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Recommandation relative à l’utilisation et  la transmission d’informations 
privilégiées à l’occasion de la préparation et de l’exécution 

d’une opération financière

A l’occasion de la préparation et de l’exécution d’une opération financière et notamment lors 

d’opération de cession de participation significative, les candidats retenus ont généralement accès à 

des documents contenant des informations sensibles, non publiques ou à des informations 

complémentaires susceptibles d’avoir une influence sur le cours du titre, et ce notamment à travers 

des procédures dites de « data room ».

En raison du caractère confidentiel des informations ainsi communiquées, généralement par les 

sociétés pour les besoins exclusifs de la transaction et de l’accès privilégié qui y est réservé,

l’utilisation de ces informations privilégiées est soumise aux dispositions des articles 48 et suivants 

du règlement du Conseil du Marché Financier relatif à l’appel public à l’épargne.

En effet, le règlement du Conseil du Marché Financier précise que les informations privilégiées 

communiquées à l’occasion de la préparation et de l’exécution d’une opération financière et

notamment lors d’opération de cession de participation significative sont des informations 

confidentielles qui ne doivent pas être divulguées ni exploitées ultérieurement par les participants tant 

qu’elles n’ont pas été portées à la connaissance du public. Ainsi et durant cette période, les 

intéressés doivent s’abstenir d’intervenir sur le titre de la société concernée. Cette obligation

d’abstention disparaît toutefois en cas d’offre publique faisant suite à la cession des titres, les 

intéressés pouvant alors apporter à l’offre les titres qu’ils détiennent ou lancer une offre.

A ce titre, le Conseil du Marché  Financier recommande à ce que les personnes détenant  des 

informations privilégiées à l’occasion de la préparation et de l’exécution d’une opération financière et 

notamment lors  d’une procédure de « data room » mettent en place des engagements de 

confidentialité destinés à prévenir tout risque de divulgation et d’exploitation d’informations 

privilégiées. Dans ces engagements de confidentialité, les personnes ayant accès à la « data room », 

devraient reconnaitre que les informations qui leur sont transmises sont confidentielles et non 

publiques et prennent acte des risques qu’elles encourent en vertu des lois et règlements en vigueur 

en cas d’utilisation ou de transmission de ces informations à d’autres fins que pour les besoins de 

l’opération projetée.

 Ces engagements de confidentialité doivent préciser également les conditions d’utilisation ultérieures 

des informations ainsi que  la durée de l’obligation d’abstention qui pourrait en découler.

2010 - AC - 28

COMMUNIQUE DU CMF
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COMMUNIQUE DU CMF *

2010 - AC - 29

Le Conseil du Marché Financier porte à la connaissance des actionnaires de la Société Tunisienne 
des Industries de Pneumatiques –STIP- et du public qu’il a invité la société concernée à informer le 
public du résultat de l’appel à manifestation d’intérêt dans le cadre du projet de sa privatisation par 
ouverture de son capital.

En réponse à la demande du Conseil du Marché financier, la STIP a communiqué ce qui suit :

« ……dans le cadre du projet de privatisation de la STIP par ouverture de son capital, l’IMBANK a 
reçu neuf (9) réponses à l’appel à manifestation d’intérêt, lancé le 16 avril et clôturé le 28 mai. En 
effet, une prorogation  des délais de la réception des dossiers a été décidée pour le 28 mai 2010.
Après avoir présenté les résultats de cette opération aux responsables des autorités publiques 
compétentes, l’IMBANK a été invitée à rentrer en contact avec ces organismes pour sonder leurs 
opinions sur l’approche appropriée à suivre et les scénarios possibles tendant à la réalisation du projet 
de privatisation en question. Une fois ce sondage terminé dans les semaines à venir, il sera procédé à 
un tour de table avec les banques concernées pour convenir du schéma à adopter pour la finalisation 
du processus de la restructuration financière et de l’opération de la privatisation de la STIP. Bien 
entendu, les discussions qui seront menées précéderont la mise en place du cahier des charges 
préalablement au lancement de l’appel d’offres y afférent ».

* Le CMF n’entend donner aucune opinion ni émettre un quelconque avis quant au contenu des 
informations diffusées dans cette rubrique par la  société  qui en assume l’entière responsabilité
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AVIS DES SOCIETES

AVIS AUX PORTEURS DE PARTS 
DE BNAC PROGRES FCP

CHANGEMENT DE COMMISSIONS, DE MODE DE PUBLICATION ET DE DUREE DE VIE

BNA-CAPITAUX gestionnaire de BNAC PROGRES FCP porte à la connaissance des 
porteurs de parts du  dit fonds que son Conseil d’Administration réuni le 25/05/2010 a décidé 
ce qui suit : 

� Ramener le droit de sortie de 1%  à 0%,
� Etablir et publier la valeur liquidative quotidiennement,
� Porter la durée de vie du fonds à 99 ans.

AVIS AUX PORTEURS DE PARTS 
DE BNAC CONFIANCE FCP

CHANGEMENT DE COMMISSIONS, DE MODE DE PUBLICATION ET DE DUREE DE VIE

BNA-CAPITAUX gestionnaire de BNAC CONFIANCE FCP porte à la connaissance des 
porteurs de parts du  dit fonds que son Conseil d’Administration réuni le 25/05/2010 a décidé 
ce qui suit : 

� Ramener le droit de sortie de 1%  à 0%,
� Etablir et publier la valeur liquidative quotidiennement,
� Porter la durée de vie du fonds à 99 ans.

***
2010 - AS - 699

2010 - AS - 700



AVIS DES SOCIETES
OFFE A PRIX FERME   - OPF -

OFFRE A PRIX FERME , PLACEMENT GARANTI ET ADMISSION AU MARCHE PRINCIPAL DE LA 
COTE DE LA BOURSE DES VALEURS MOBILIERES DE TUNIS DES ACTIONS DE LA SOCIETE 

ENNAKL AUTOMOBILES

Portée du visa du CMF : Le visa du CMF, n’implique aucune appréciation sur l’opération 
proposée. Le prospectus a été établi par l’émetteur et engage la responsabilité de ses 
signataires. Le visa n’implique ni approbation de l’opportunité de l’opération ni authentification 
des éléments comptables et financiers présentés. Il a été  attribué après examen de la 
pertinence et de la cohérence de l’information donnée dans la perspective de l’opération 
proposée aux investisseurs. 

Le Conseil du Marché Financier a accordé son visa au prospectus d’Offre à Prix Ferme, de Placement 
Garanti et d’Admission au marché principal de la cote de la Bourse des actions de la société ENNAKL 
Automobiles. 

ADMISSION DES ACTIONS ENNAKL SUR LA BOURSE DE TUNIS
La Conseil d’Administration de la Bourse a donné, en date du 29 avril 2010, son accord de principe pour 
l’admission au Marché Principal de la Cote de la Bourse, des 30 000 000  actions de nominal 1 DT 
chacune, constituant le capital actuel de la société ENNAKL Automobiles.

L’admission définitive reste toutefois tributaire de l’accomplissement des formalités indiquées ci-après :

1- Présentation du prospectus d’admission visé par le Conseil du Marché Financier ;

2- Justification de la diffusion dans le public d’au moins 30% du capital au plus tard le jour 
d’introduction ;

3- Justification de l’existence de 200 actionnaires au moins, au plus tard le jour d’introduction.

En outre, le Conseil d’Administration de la Bourse a précisé qu’étant donné que l’opération prévoit un 
placement auprès d’étrangers, la détention par ces derniers d’actions de la société ENNAKL 
Automobiles nécessite une autorisation avant le démarrage du placement1.

Le Conseil d’Administration de la Bourse a, également, pris acte de l’engagement de l’émetteur sur 
l’existence d’un contrat de liquidité portant sur 12 840 000 DT et 600 000 actions.

Par ailleurs, le Conseil d'Administration de la Bourse a soutenu lors de sa réunion du 27 mai 2010, la 
demande de la société ENNAKL Automobiles qui compte s’introduire via une double cotation à la
Bourse de Tunis et à la Bourse de Casablanca, au moyen d’une ouverture de son capital à hauteur de 
40%, par la cession de 12 000 000 actions, au prix unitaire de 10,700 dinars l’action.

Le Conseil  de la Bourse a précisé que le placement des titres à céder se fera sur les deux places de la 
manière suivante :

- une tranche de 30% du capital social sera placée en Tunisie ;

- une tranche de 10% du capital social sera placée au Maroc.

La société sera introduite à la Bourse de Tunis et à la Bourse de Casablanca au prix d’introduction de 
10,700 dinars et de son équivalent en dirham marocain.

ADMISSION DES ACTIONS ENNAKL SUR LA BOURSE DE CASABLANCA
La Bourse de Casablanca a émis en date du 10 juin 2010 un avis d’approbation sur l’opération.

1 Cette autorisation a été accordée par les autorités compétentes à hauteur de 33% du capital social de la société ENNAKL 
Automobiles.
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OFFE A PRIX FERME - OPF -  SUITE -

ENGAGEMENTS DE LA SOCIETE ENNAKL AUTOMOBILES

Dans le cadre du prospectus, la société ENNAKL Automobiles a pris les engagements suivants :

- Réserver lors de la prochaine Assemblée Générale Ordinaire, deux sièges à son Conseil 
d’Administration au profit des détenteurs des actions acquises dans le cadre de l’Opération, 
dont un poste d’administrateur représentant les investisseurs tunisiens et un poste 
d’administrateur représentant les investisseurs marocains.

- Le ou les représentants seront désignés par les détenteurs d’actions ENNAKL Automobiles 
acquises dans le cadre de l’Opération au cours d’une séance où les actionnaires majoritaires et 
anciens s’abstiendront de voter et proposés à l’Assemblée Générale Ordinaire qui entérinera 
cette désignation ;

- Tenir une communication financière au moins une  fois par an ;
- Garder en permanence un niveau de participation suffisamment élevé lui permettant d’exercer 

un contrôle exclusif sur les politiques opérationnelles et financières de la société filiale CAR 
GROS, étant donnée l’importance de cette filiale au sein du groupe ENNAKL.

- Actualiser ses prévisions chaque année sur un horizon de 3 ans et les porter à la connaissance 
des actionnaires et du public, avec information de ces derniers sur l'état de réalisation de ses 
prévisions et insertion d'une analyse des écarts relevés au niveau de son rapport annuel.

ENGAGEMENTS DE L’INITIATEUR DE l’OFFRE
La société Princesse Holding, actionnaire détenant actuellement 99,99% du capital de la société  
ENNAKL Automobiles et initiatrice de la présente Offre s’est engagée à :
- ne pas céder plus de 5% de sa participation dans le public en sus de ce qui est susceptible d’être 
cédé précédemment, sauf autorisation spéciale du Conseil du Marché Financier et ceci pendant une 
période de deux (2) ans à compter de la date d’introduction.

- ne pas développer une activité locale concurrente à celle de la société ENNAKL Automobiles mettant 
en péril l’avenir de celle-ci et nuisant aux intérêts des actionnaires. Cet engagement ne s’applique pas 
aux activités concurrentes ou similaires en cours ou engagées antérieurement à la date d’introduction 
en Bourse de la société ENNAKL Automobiles.

ENGAGEMENTS PRIS DANS LE CADRE DE LA COTATION DE LA SOCIETE ENNAKL SUR LA 
BOURSE DE CASABLANCA 

Dans le cadre de la cotation de la société ENNAKL sur la bourse de Casablanca, le Président du 
Conseil d’administration, a pris les engagements suivants :

� assurer dans les mêmes conditions, aux investisseurs détenteurs d’actions émises par la société 
ENNAKL cotées sur la bourse de Casablanca, la même information que celle donnée aux 
investisseurs détenteurs d’actions émises par la société ENNAKL cotées sur la bourse de Tunis ;

� respecter, en matière d’information financière, les règles édictées par le Conseil du Marché 
Financier et le Conseil Déontologique des Valeurs Mobilières les plus favorables aux 
investisseurs ;

� diffuser dans le public, dans le cadre de l’information périodique des investisseurs, les états 
financiers élaborés selon le référentiel IAS / IFRS ;

� proposer sur le marché financier marocain toute opération financière initiée par la société ENNAKL 
sur tout autre marché financier et ce dans les conditions édictées par le CMF ou le CDVM les plus 
favorables aux investisseurs ;

� désigner un correspondant établi au Maroc, habilité à recevoir toutes correspondances de la part 
du CDVM. Ledit correspondant doit transmettre au CDVM tous documents et informations prévus 
par les dispositions légales et réglementaires relatives à l’appel public à l’épargne ou répondant à 
toute demande d’information formulée par le CDVM. Toutes correspondances du CDVM notifiée à 
ce correspondant est réputée avoir été valablement faite à la société ENNAKL ; 
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� inscrire dans les statuts de la société ENNAKL, une stipulation expresse relative à la mise à la 
disposition des actionnaires marocains, au siège de la Bourse de Casablanca, toute la 
documentation requise pour la tenue des assemblées générales et devant être mise normalement 
à leur disposition au siège social de ENNAKL ; 

� se conformer à toutes les dispositions légales et réglementaires applicables au marché financier 
marocain.

1- Présentation de la société :

Dénomination sociale ENNAKL Automobiles S.A.

Nationalité Tunisienne

Siège social Z.I Charguia II BP 129 -1080 - Tunis

Téléphone 00.216.70.83.66.44

Fax 00.216.70.83.65.56

Adresse électronique contact@ennakl.com

Site web www.ennakl.com

Forme juridique Société Anonyme

Date de constitution 06/02/1965

Durée de vie 99 ans

Objet social Selon l’article 3 des statuts, la société a pour objet principal :

� Le commerce du matériel de transport et de tout ce qui se rapporte à ce domaine. 

� Son objet pourra s’étendre à la représentation, le commerce et la réparation des automobiles, 
camions, tracteurs, matériels de motoculture, etc.

� Elle peut s’intéresser par voie de souscription, d’apports, fusion, ou par tout autre moyen, à toutes 
entreprises connexes en quelque lieu que s’exerce l’action de son entreprise.

� La société peut également :

� prendre des participations directes ou indirectes à toutes activités ou opérations industrielles, 
commerciales ou financières, mobilières ou immobilières, en Tunisie ou à l’étranger, sous 
quelques formes que ce soit, dés lors que ces activités ou opérations peuvent se rattacher 
directement ou indirectement à l’objet social ou à tous objets similaires, connexes ou 
complémentaires.

� et généralement entreprendre toutes opérations agricoles, commerciales, industrielles, 
immobilières ou financières ou autres se rattachant directement ou indirectement à l’objet social 
ainsi que toutes opérations annexes ou connexes pouvant présenter de l’utilité pour la société, 
favoriser ou développer ses intérêts.

Registre du Commerce La société est immatriculée au Registre du Commerce sous le numéro B117641996.

Exercice social Du 01 janvier au 31 décembre de chaque année.

Capital social 30 000 0002 DT réparti en 30 000 000 actions nominatives de 13 DT entièrement libérées.

Tribunal compétant en cas de 
litige

Tribunal de Première Instance de Tunis.

Régime fiscal applicable Droit commun.

Matricule fiscal 1949/C/A/M/000

Lieu de consultation des 
documents

Siège social de ENNAKL Automobiles: Zone Industrielle de la Charguia II – 1080 Tunis Cedex Tunisie.

Responsable chargé de 
l’information et des relations 
avec les actionnaires, le CMF, 
la BVMT et la STICODEVAM

M. Sehir JELJELI

Directeur Général Adjoint Administratif et Financier 

Adresse : Z.I Charguia II BP 129 – 1080 – Tunis 

Téléphone : 00.216.71.83.65.70

Fax : 00.216.71.94.28.30

----------------------------------------------------
2-Augmentation du capital social de 18 000 000 DT à 30 000 000 DT décidée par l’Assemblée Générale Extraordinaire du 25 mars 2010.
3- Réduction de la valeur nominale de 10 DT à 1 DT décidée par l’Assemblée Générale Extraordinaire du 25 mars 2010.
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2- Caractéristiques et modalités de l’opération

2-1 Contexte et objectifs de l’Opération

2-1-1 Décisions ayant autorisé l’opération

Sur proposition de son Président Directeur Général, le Conseil d’Administration de la société ENNAKL  
Automobiles tenu en date du 23 février 2010, a approuvé le principe d’introduction des actions de la 
société ENNAKL Automobiles au marché principal de la cote de la Bourse des Valeurs Mobilières de 
Tunis.

Le Conseil d’Administration tenu en date du 1er avril 2010 a fixé à 40% le pourcentage du capital social 
de la société ENNAKL Automobiles à céder au public, représentant 12 000 000 d’actions et ce, au prix de 
10,700 DT l’action.

L’Assemblée Générale Ordinaire des actionnaires tenue le même jour, a approuvé la proposition du 
Conseil d’Administration relative au principe d’ouverture du capital social de la société ENNAKL 
Automobiles à hauteur de 40% en vue de l’introduction de ses actions en  Bourse.

Le Conseil d’Administration tenu en date du 05 mai 2010, a décidé de procéder à la double cotation des 
40% des actions composant le capital social de la société ENNAKL qui seront cédées au public, sur la 
Bourse des Valeurs Mobilières de Tunis ainsi que sur la Bourse de Casablanca et ce, dans les 
proportions suivantes :

� 30% des actions composant le capital social et donnant droit de vote de la Société seront cédées au 
public sur la place tunisienne et cotées sur la Bourse des Valeurs Mobilières de Tunis ;

� 10% des actions composant le capital social et donnant droit de vote de la Société seront cédées sur 
la place marocaine et cotées sur la Bourse de Casablanca.

L’Assemblée Générale Ordinaire des actionnaires tenue en date du 21 mai 2010, a approuvé la 
proposition du Conseil d’Administration du 05 mai 2010, selon les conditions et modalités définitives 
fixées par celui-ci.

2-1-2 Objectifs de l’Opération

L’introduction en Bourse de la société ENNAKL Automobiles s’inscrit dans la continuité du processus de 
développement et de modernisation entrepris par la Société depuis sa privatisation en 2006.

Ainsi, les objectifs de la société ENNAKL Automobiles, à travers la présente opération d’introduction en 
Bourse sont les suivants :

� institutionnaliser la Société et son capital en ouvrant l’actionnariat au grand public et aux 
investisseurs institutionnels ;

� poursuivre et renforcer la logique de transparence et de performance dans laquelle s’inscrit la 
Société en se soumettant à la cotation du marché ;

� faciliter le recours à des financements externes grâce à un accès direct aux marchés financiers ;

� bénéficier des avantages fiscaux offerts aux sociétés introduisant en Bourse une portion supérieure 
ou égale à 30,0% de leur capital par appel public à l’épargne.

� Participer au rapprochement des places boursières de Tunis et de Casablanca et par la suite au 
développement de la coopération et des échanges financiers entre la Tunisie et le Maroc.
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2-2 Actions offertes dans le cadre de l’opération

L’introduction des actions ENNAKL Automobiles au Marché Principal de la cote de la Bourse des 
Valeurs Mobilières de Tunis et au Premier Compartiment de la Bourse de Casablanca s’effectuera par 
la diffusion de 12 000 000 d’actions de valeur nominale 1 DT,  réparties comme suit :

- 9 000 000 d’actions représentant 75% du total des actions offertes dans le cadre de cette Opération, 
seront placées auprès du public sur la place de Tunis et ce, au moyen :

� d’une Offre à Prix Ferme de 4 600 000 actions représentant 15,3% du capital social de 
la société ENNAKL Automobiles, 38,3% du nombre total des actions offertes dans le cadre de  
cette Opération et 51,1% du total des actions offertes au public sur la place de Tunis, 
centralisée auprès de la Bourse des Valeurs Mobilières de Tunis ;

� d’un Placement Garanti (conformément aux dispositions de l’article 56 du Règlement 
Général de la Bourse) de 4 400 000 actions représentant 14,7% du capital social de la société 
ENNAKL Automobiles, 36,7% du nombre total des actions offertes dans le cadre de  cette 
Opération et 48,9% du total des actions offertes au public sur la place de Tunis, centralisé 
auprès d’un syndicat de placement composé des intermédiaires en Bourse Attijari 
Intermédiation, Tunisie Valeurs, MAC SA et FINACorp, et dirigé par Attijari Intermédiation 
désigné comme établissement chef de file.
Le Placement Garanti sera réalisé auprès du public et aux mêmes conditions de prix que l’Offre 
à Prix Ferme.

- 3 000 000 d’actions représentant 25% du total des actions offertes dans le cadre de cette opération, 
seront placées sur la place de Casablanca et ce, au moyen d’une Offre à Prix Ferme.

Il est à signaler que les investisseurs étrangers non résidents en Tunisie sont autorisés à acquérir des 
actions ENNAKL Automobiles à hauteur de 33% du capital de la société.

2-2-1 Initiateur de l’Offre

Les 12 000 000 actions offertes dans le cadre de la présente introduction en Bourse seront cédées par la 
société Princesse Holding, actionnaire détenant 99,99%1 du capital social de la société ENNAKL 
Automobiles.
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Le détail de l’opération se présente comme suit :

Avant Opération Actions à céder Après Opération

Actionnaires
Nombre 

d’actions 
titres

% du 
capital

Nombre 
d’actions

% du 
capital

Nombre 
d’actions

% du 
capital

Sté Princesse Holding 29 999 8204 99,99%4 12 000 000 40,00% 17 999 820 59,99%

M. Mohamed Sakher EL MATERI 30 0,00% 0 0,00% 30 0,00%

Société Méditerranéenne d’Equipement 30 0,00% 0 0,00% 30 0,00%

M. Moncef EL MATERI 30 0,00% 0 0,00% 30 0,00%

Mme Naima EL MATERI 30 0,00% 0 0,00% 30 0,00%

Mlle Holya EL MATERI 30 0,00% 0 0,00% 30 0,00%

Mme Aida BEN YOUSSEF 30 0,00% 0 0,00% 30 0,00%

Part détenue par le public sur la Place de Tunis 0 0,00% 0 0,00% 9 000 000 30,00%

Part détenue par le public sur la Place de 
Casablanca

0 0,00% 0 0,00% 3 000 000 10,00%

Total 30 000 000 100,00% 12 000 000 40,00% 30 000 000 100,00%

2-2-2 Répartition du capital et des droits de vote

Avant l’Opération

Actionnaires
% du capital et des droits 

de vote 
Nombre d’actions et de 

droits de vote
Montant en DT

Sté Princesse Holding 99,99% 29 999 820 29 999 820

M. Mohamed Sakher EL MATERI 0,00% 30 30

Société Méditerranéenne d’Equipement 0,00% 30 30

M. Moncef EL MATERI 0,00% 30 30

Mme Naima EL MATERI 0,00% 30 30

Mlle Holya EL MATERI 0,00% 30 30

Mme Aida BEN YOUSSEF 0,00% 30 30

Part détenue par le public 0,00% 0 0

Total 100,00% 30 000 000 30 000 000 

Après l’Opération

Actionnaires
% du capital et des droits 

de vote 
Nombre d’actions et de 

droits de vote
Montant en DT

Sté Princesse Holding 59,99% 17 999 820 17 999 820

M. Mohamed Sakher EL MATERI 0,00% 30 30

Sté SME 0,00% 30 30

M. Moncef EL MATERI 0,00% 30 30

Mme Naima EL MATERI 0,00% 30 30

Mlle Holya EL MATERI 0,00% 30 30

Mme Aida BEN YOUSSEF 0,00% 30 30

Part détenue par le public sur la Place de Tunis 30,00% 9 000 000 9 000 000

Part détenue par le public sur la Place de 
Casablanca

10,00% 3 000 000 3 000 000

Total 100,00% 30 000 000 30 000 000 

-------------------------------------------

4- Selon le rapport de due diligence juridique : 6 578 950 actions de nominal 1 DT représentant 21,92% du capital social et des droits de vote de la société 
ENNAKL Automobiles sont nanties en contre partie de prêts qui ne concernent pas la société ENNAKL Automobiles. Dans la mesure où l’ouverture du 
capital de la société ENNAKL Automobiles porte sur 40% du capital social, le nantissement de 21,92% de ce capital ne peut pas constituer un obstacle à la 
réalisation de l’opération compte tenu du fait que 78,08% du capital social restent librement cessibles et ne sont grevés d’aucun nantissement ou charge.
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2-2-3 Libellés des actions, secteur d’activité et code

Place de cotation Bourse des Valeurs Mobilières de Tunis Bourse de Casablanca

Libellé ENNAKL ENNAKL

Marché Marché Principal Premier Compartiment

Secteur d’activité Services aux consommateurs Distributeurs

Procédure de 1ère cotation Offre à Prix Ferme Offre à Prix Ferme

Code ISIN TN0007410012 -

Code mnémonique NAKL NAKL

2-3 Prix de l’offre

Pour la présente Opération, sur la place de Tunis, le prix de l’Offre à Prix Ferme et du Placement 
Garanti, a été fixé à 10,700 dinars tous frais, commissions, courtages et taxes compris.

Pour la présente Opération, sur la place de Casablanca, le Prix de l’Offre à Prix Ferme, hors frais, 
commissions, courtages et taxes, correspond à l’équivalent en dirhams marocains de 10,700 dinars.

2-4 Négociabilité des actions

Aucune clause statutaire ne restreint la libre négociation des actions composant le capital de la société 
ENNAKL Automobiles. Les actions objet de la présente opération sont librement négociables sur une 
même place boursière. Elles ne peuvent pas faire l’objet d’un arbitrage ou d’un transfert d’une place 
boursière à une autre.

2-5 Date de jouissance

Les actions à céder dans le cadre de cette offre portent jouissance à partir  1er janvier 2010.

2-6 Caractéristiques de l’Offre sur la Place de Tunis

2-6-1 Modalités de paiement du prix

Le règlement des ordres d’achat par les donneurs d’ordres désirant acquérir des actions ENNAKL 
Automobiles dans le cadre de l’Offre à Prix Ferme s’effectue au comptant auprès des collecteurs 
d’ordres au moment du dépôt de l’ordre d’achat. En cas de satisfaction partielle de l’ordre d’achat, le 
solde sera restitué, sans frais, ni intérêts au donneur de l’ordre dans un délai ne dépassant pas les trois 
(3) jours ouvrables à compter du jour de la déclaration du résultat de l’Offre à Prix Ferme.

Le règlement des ordres d’achat par les institutionnels désirant acquérir des actions ENNAKL 
Automobiles dans le cadre du Placement Garanti s’effectue auprès du syndicat de placement au 
comptant au moment du dépôt de l’ordre. 

2-6-2 Période de validité de l’offre

L’Offre à Prix Ferme : du 23 juin 2010 au 2 juillet 2010 inclus avec possibilité de clôture anticipée 
avec préavis

L’Offre à Prix Ferme des actions ENNAKL Automobiles est ouverte du 23 juin 2010 au 2 juillet 2010
inclus. 
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Toutefois, l’Offre à Prix Ferme peut être clôturée par anticipation avec préavis. 

La clôture anticipée peut être envisagée dès la fin du troisième jour de la période de validité de l’Offre à 
Prix Ferme si l’importance de la demande risque d’aboutir à une allocation faible pour une partie des 
souscripteurs. La clôture anticipée interviendrait après concertation entre l’intermédiaire en Bourse 
introducteur et la Bourse des Valeurs Mobilières de Tunis.

Dans ce cas, un avis relatif à la clôture anticipée sera publié par la Bourse des Valeurs Mobilières de 
Tunis annonçant que la date de clôture effective interviendrait 48 heures, à partir de la date de 
publication de l’avis. La société ENNAKL Automobiles publiera un avis à cet effet, dans un quotidien de 
la place et ce, dans les deux jours suivants.

Le Placement Garanti : du 23 juin 2010 au 2 juillet 2010 inclus avec possibilité de clôture 
anticipée sans préavis

La réception des ordres dans le cadre du Placement Garanti se fera à partir du 23 juin 2010, étant 
entendu qu’à l’égard des investisseurs institutionnels, le Placement Garanti pourrait être clos par 
anticipation, sans préavis, et dans tous les cas au plus tard le 2 juillet 2010 inclus.

2-6-3 Etablissements domiciliataires

Offre à Prix Ferme 

Tous les collecteurs d’ordres habilités pourront recueillir, sans frais, les ordres d’achat d’actions de la 
société ENNAKL Automobiles exprimés dans le cadre de l’Offre à Prix Ferme.

Placement Garanti

Le syndicat de placement est seul habilité à recueillir sans frais, les ordres d’achat des actions ENNAKL 
Automobiles exprimés dans le cadre du Placement Garanti.

2-6-4 Modalités et délivrance des titres

I- Offre à Prix Ferme

a- Répartition de l’offre

Le nombre d’actions offertes dans le cadre de l’Offre à Prix Ferme s’élève à 4 600 000 actions, soit 
15,3% du capital social de la société ENNAKL Automobiles. Ces actions représentent 38,3% du nombre 
total des actions offertes dans le cadre de cette opération et 51,1% du total des actions offertes au 
public sur la place de Tunis.
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Les actions offertes dans le cadre de l’Offre à Prix Ferme sont réparties en quatre (4) catégories :

Catégorie Nature des ordres d’achat
Nombre 

d’actions

Répartition 
en % du 

capital 
social

Répartition 
en % de 

l’Offre sur la 
Place de 

Tunis

Répartition en 
% de l’OPF

Catégorie A Ordres réservés aux personnes physiques 
tunisiennes et étrangères désirant acquérir 
au minimum 50 actions et au maximum 999 
actions.

1 432 787 4,8% 15,9% 31,1%

Catégorie B Ordres réservés aux personnes physiques 
et/ou morales, tunisiennes et/ou étrangères 
autres que les investisseurs institutionnels 
tels que définis par l’article 39 du Règlement 
Général de la Bourse de Tunis et désirant 
acquérir au minimum 1 000 actions et au 
maximum 14 999 actions.

1 508 197  5,0% 16,8% 32,8%

Catégorie C Ordres réservés aux personnes physiques 
et/ou morales, tunisiennes et/ou étrangères 
autres que les investisseurs institutionnels 
tels que définis par l’article 39 du Règlement 
Général de la Bourse de Tunis désirant 
acquérir au minimum 15 000 actions et au 
maximum 150 000 actions.

904 918 3,0% 10,1% 19,7%

Catégorie D Ordres réservés aux SICAV Tunisiennes et 
FCP tunisiens  désirant acquérir au minimum 
50 actions et au maximum 150 000 actions.

754 098 2,5% 8,4% 16,4%

Total 4 600 000    15,3% 51,1% 100,0%

Catégorie A

Le nombre d’actions offertes à cette catégorie d’ordre est de 1 432 787 actions.

Cette catégorie d’offre est réservée aux personnes physiques tunisiennes et étrangères.

Le nombre minimum d’actions pouvant être demandé par un donneur d’ordre de la catégorie A est de 
50 actions et le nombre maximum d’actions pouvant être demandé par un donneur d’ordre de la 
catégorie A est de 999 actions.

Catégorie B

Le nombre d’actions offertes à cette catégorie d’ordre est de 1 508 197 actions.

Cette catégorie d’offre est réservée aux personnes physiques et/ou morales, tunisiennes et/ou 
étrangères autres que les investisseurs institutionnels tels que définis par l’article 39 du Règlement 
Général de la Bourse de Tunis.

Le nombre minimum d’actions pouvant être demandé par un donneur d’ordre de la catégorie B est de 
1 000 actions et le nombre maximum d’actions pouvant être demandé par un donneur d’ordre de la 
catégorie B est de 14 999 actions.

Catégorie C

Le nombre d’actions offertes à cette catégorie d’ordre est de 904 918.
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Cette catégorie d’offre est réservée aux personnes physiques et/ou morales, tunisiennes et/ou 
étrangères autres que les investisseurs institutionnels tel que défini par l’article 39 du Règlement 
Général de la Bourse de Tunis.

Le nombre minimum d’actions pouvant être demandé par un donneur d’ordre de la catégorie C est de 
15 000 actions et le nombre maximum d’actions pouvant être demandé un donneur d’ordre de la 
catégorie C est de 150 000 actions.

Catégorie D

Le nombre d’actions offertes à cette catégorie d’ordre est de 754 098.

Cette catégorie d’offre est réservée aux SICAV tunisiennes et  FCP tunisiens.

Le nombre minimum d’actions pouvant être demandé par un donneur d’ordre de la catégorie D est de 
50 actions et le nombre maximum d’actions pouvant être demandé par un donneur d’ordre de la 
catégorie D est de 150 000 actions.

Les SICAV Tunisiennes et  FCP tunisiens sont tenus de respecter les dispositions légales notamment 
celles régissant les ratios prudentiels tel que défini dans l’article 29 de la loi n° 2001-83 du 24 juillet 
2001 portant promulgation du code des Organismes de Placement Collectif et fixant un maximum de 
10% de l’actif net en titres de créances ou de capital émis ou garanti par un seul émetteur.

b- Identification des donneurs d’ordre

Les collecteurs d’ordres doivent s’assurer de l’appartenance du donneur d’ordre à l’une des catégories 
définies ci-dessous. A ce titre, ils doivent disposer d’une copie des documents indiqués ci-après,  qui 
attestent de l’identité du donneur d’ordre et de son appartenance à la catégorie concernée. 

Catégorie A

Catégorie de souscripteur Documents justificatifs

Personnes physiques tunisiennes Photocopie d’une pièce d’identité nationale.

Personnes physiques tunisiennes résidentes à l’étranger Photocopie d’une pièce d’identité nationale.

Personnes physiques résidentes non tunisiennes Photocopie de la carte de séjour ou équivalent.

Personnes physiques non résidentes non tunisiennes Photocopie du passeport justifiant l’identité de la personne 
ainsi que les dates d’émission et d’échéance du document.

Enfant mineur Extrait d’acte de naissance de l’enfant mineur.

Catégorie B 

Catégorie de souscripteur Documents justificatifs

Personnes physiques tunisiennes Photocopie d’une pièce d’identité nationale.

Personnes physiques tunisiennes résidentes à l’étranger Photocopie d’une pièce d’identité nationale.

Personnes physiques résidentes non tunisiennes Photocopie de la carte de séjour ou équivalent.

Personnes physiques non résidentes non tunisiennes Photocopie du passeport justifiant l’identité de la personne 
ainsi que les dates d’émission et d’échéance du document.

Enfant mineur Extrait d’acte de naissance de l’enfant mineur.

Personnes morales de droit tunisien Photocopie du registre de commerce.

Personnes morales de droit étranger Tout document faisant foi dans le pays d’origine et attestant 
de l’appartenance à la catégorie.

Catégorie C

Catégorie de souscripteur Documents justificatifs

Personnes physiques tunisiennes Photocopie d’une pièce d’identité nationale.

Personnes physiques tunisiennes résidentes à l’étranger Photocopie d’une pièce d’identité nationale.
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Personnes physiques résidentes non tunisiennes Photocopie de la carte de séjour ou équivalent.

Personnes physiques non résidentes non tunisiennes Photocopie du passeport justifiant l’identité de la personne 
ainsi que les dates d’émission et d’échéance du document.

Enfant mineur Extrait d’acte de naissance de l’enfant mineur.

Personnes morales de droit tunisien Photocopie du registre de commerce.

Personnes morales de droit étranger Tout document faisant foi dans le pays d’origine et attestant 
de l’appartenance à la catégorie.

Catégorie D

Catégorie de souscripteur Documents justificatifs

SICAV tunisiennes et FCP tunisiens � Photocopie de la décision d’agrément 

� Identité du gestionnaire

� Pièce justifiant le montant de l’actif net ayant servi à 
l’ordre d’achat 

L’ensemble des documents cités ci-dessus devra être conservé par le collecteur d’ordres pour être 
éventuellement présenté à des fins de contrôle.

c- Conditions d’émission des ordres d’achat

Modalités d’émission des ordres d’achat 

Les modalités d’émission des ordres d’achat se présentent comme suit :

� Les ordres d’achat doivent être nominatifs et donnés par écrit aux collecteurs d’ordre. Ces ordres 
doivent préciser obligatoirement, le numéro, l’heure et la date du dépôt, la quantité de titres 
demandés et l’identité complète du donneur d’ordres.

L’identité complète du donneur d’ordre comprend :
- Pour les personnes physiques majeures tunisiennes : le nom, le prénom, la nature et le numéro de 
la pièce d’identité nationale ;
- Pour les personnes physiques mineures tunisiennes : le nom, le prénom, la date de naissance ainsi 
que la nature et le numéro de la  pièce d’identité nationale du père ou de la mère ou du tuteur légal ;
- Pour les personnes morales tunisiennes : la dénomination sociale complète et  le numéro 
d’inscription au registre de commerce;

- Pour les FCP tunisiens et les SICAV tunisiennes : la dénomination, les références de l’agrément et 

l’identité du gestionnaire; 
-Pour les  personnes étrangères : le nom, le prénom ou la dénomination sociale, la nature et les 
références des documents attestant leur identité.

� Tous les ordres d’achat se font au comptant et doivent être exprimés en nombre de titres. 

L’ordre d’achat doit porter sur un nombre d’actions qui ne peut être inférieur à 50 actions ni 
supérieur à 0,5% du capital social soit 150 000 actions. En tout état de cause, la quantité demandée 
par ordre d’achat doit respecter la quantité minimale et maximale fixée par catégorie.

En outre, les ordres d’achat de la catégorie D ne doivent pas porter sur plus de 10% des actifs nets 
ayant servi pour le calcul de la dernière valeur liquidative publiée précédant la date de souscription. 
Toute violation de cette condition entraîne la nullité de l’ordre d’achat.

� L’émission d’ordre d’achat se fera à l’aide d’ordres disponibles auprès des collecteurs d’ordres. Une 
copie de l’ordre d’achat doit être remise au donneur d’ordre ;

� Les ordres d’achat doivent être signés par le donneur d’ordre ou son mandataire et validés par le 
collecteur d’ordres ;

� Les collecteurs d’ordres doivent disposer, préalablement à l’acceptation d’un ordre d’achat, de toutes 
les informations leur permettant d’avoir une connaissance suffisante du donneur d’ordre, et 
particulièrement de son profil de risque et de sa capacité financière.
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� Les ordres d’achat sont irrévocables après la clôture de l’Offre à Prix Ferme.

Emission d’ordres d’achat pour compte de tiers

Les émissions d’ordres d’achat pour compte de tiers sont strictement interdites, sauf dans les cas 
suivants :

� Les émissions d’ordres d’achat pour le compte d’enfants mineurs sont autorisées à condition d’être 
effectuées par le père ou la mère ou le tuteur légal de l’enfant mineur. Les collecteurs d’ordres sont 
tenus, au cas où ils n’en disposeraient pas déjà, d’obtenir un extrait d’acte de naissance de l’enfant 
mineur et ce, lors de l’ouverture de compte, ou lors de l’émission d’ordre d’achat pour le compte du 
mineur en question, le cas échéant. Dans ce cas, les mouvements sont portés sur un compte ouvert 
au nom de l’enfant mineur ;

� Les émissions d’ordres d’achat à titre de mandataire d’autres personnes sont limitées à un maximum 
de trois (3) ordres d’achat. Ces ordres doivent être accompagnés d’un acte de procuration dûment 
signé et légalisé ;

� Les émissions d’ordres d’achat dans le cadre d’un mandat de gestion de portefeuille sont limitées à 
un ordre d’achat pour le compte d’un même client.

Emission d’ordres d’achat multiples 

Un donneur d’ordres ne peut émettre qu’un seul ordre d’achat pour son propre compte, les émissions 
d’ordres d’achat multiples sont interdites, ainsi :

� chaque donneur d’ordres ne peut émettre qu’un seul ordre d’achat pour son propre compte auprès 
d’un seul collecteur d’ordres ;

� chaque donneur d’ordres ne peut émettre qu’un seul ordre d’achat pour le compte de chaque enfant 
mineur à charge.

� dans le cas d’un mandat de gestion de portefeuille, le gestionnaire ne peut émettre qu’un seul ordre 
d’achat pour le compte d’un même client dont il gère le portefeuille.

En cas de dépôt de plusieurs ordres d’achat auprès de différents collecteurs d’ordres, seul le premier, 
par le temps sera accepté.

En cas d’ordres d’achat multiples chez un même collecteur d’ordres, seul l’ordre portant sur le plus petit 
nombre d’actions demandées sera retenu.

Tout collecteur d’ordres est tenu au respect des dispositions énoncées dans le présent chapitre. Il 
doit veiller à l’obtention des pièces justifiant l’identité et l’appartenance des donneurs d’ordres à la 
catégorie concernée d’une part, et à la conformité des ordres d’achat aux exigences relatives à 
chaque catégorie, d’autre part. 

  d- Modes de satisfaction

Aucune règle d’antériorité n’est prévue dans la satisfaction des ordres d’achats reçus au cours de la 
période de validité de l’Offre à Prix Ferme.

Le mode de satisfaction des ordres d’achat se fera de la manière suivante :

Catégorie A

Le nombre de titres alloués à ce type d’ordre est de 1 432 787 actions.

Le mode d’allocation relatif aux ordres d’achat de la catégorie A est égalitaire par palier jusqu’à 
épuisement des titres réservés à cette catégorie. Les rompus seront alloués par une action par donneur 
d’ordre, avec priorité aux demandes les plus fortes. 
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Catégorie B

Le nombre de titres alloués à ce type d’ordre est de 1 508 197 actions.

Si le nombre de titres demandés excède le nombre de titres offerts, les titres seront servis au prorata 
sur  la base d’un taux d’allocation déterminé par le rapport Quantité Offerte/ Quantité demandée et 
retenue.  Les rompus seront alloués par une action par donneur d’ordre, avec priorité aux demandes les 
plus fortes.

Dans le cas contraire, la quantité demandée par ordre d’achat sera servie entièrement.

Catégorie C

Le nombre de titres alloués à ce type d’ordre est de 904 918 actions.

Si le nombre de titres demandés excède le nombre de titres offerts, les titres seront servis au prorata 
sur  la base d’un taux d’allocation déterminé par le rapport Quantité Offerte/ Quantité demandée et 
retenue.  Les rompus seront alloués par une action par donneur d’ordre, avec priorité aux demandes les 
plus fortes.

Dans le cas contraire, la quantité demandée par ordre d’achat sera servie entièrement.

Catégorie D

Le nombre de titres alloués à ce type d’ordre est de 754 098 actions. 

Si le nombre de titres demandés excède le nombre de titres offerts, les titres seront servis au prorata des 
demandes de souscription. Dans le cas contraire, la demande sera servie entièrement. 

Si le nombre de titres demandés excède le nombre de titres offerts, les titres seront servis au prorata 
sur  la base d’un taux d’allocation déterminé par le rapport Quantité Offerte/ Quantité demandée et 
retenue.  Les rompus seront alloués par une action par donneur d’ordre, avec priorité aux demandes les 
plus fortes.

Dans le cas contraire, la quantité demandée par ordre d’achat sera servie entièrement.

e- Règles de transvasement

Les règles de transvasement se présentent comme suit :

� si le nombre de titres demandés à la catégorie A est inférieur au nombre de titres offerts 
correspondants, le reliquat est attribué à la catégorie B, puis à la catégorie C, puis à la catégorie D ;

� si le nombre de titres demandés à la catégorie B est inférieur au nombre de titres offerts 
correspondants, le reliquat est attribué à la catégorie A, puis à la catégorie C, puis à la catégorie D ;

� si le nombre de titres demandés à la catégorie C est inférieur au nombre de titres offerts 
correspondants, le reliquat est attribué à la catégorie A, puis à la catégorie B, puis à la catégorie D ;

� si le nombre de titres demandés à la catégorie D est inférieur au nombre de titres offerts 
correspondants, le reliquat est attribué à la catégorie A, puis à la catégorie B, puis à la catégorie C.

f- Collecteurs d’ordres

Tous les intermédiaires en Bourse ainsi que tous les réseaux bancaires sont habilités à recueillir, sans 
frais, les ordres d’achat d’actions de la société ENNAKL Automobiles exprimés dans le cadre de l’Offre 
à Prix Ferme.

Cependant, il est à signaler que les réseaux bancaires de Attijari bank et ATB ont été associés 
activement à l’Opération en vertu d’un accord conclu avec l’Emetteur.
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g- Transmission quotidienne des ordres d’achat

Les intermédiaires en Bourse transmettent quotidiennement à la Bourse des Valeurs Mobilières de 
Tunis un état des ordres d’achats collectés dans le cadre de l’Offre à Prix Ferme établi par catégories, 
selon la procédure qui sera fixée par la Bourse et publiée sur son bulletin officiel.

h- Centralisation des ordres d’achat

Les intermédiaires en Bourse établissent, par catégorie, les ordres d’achat reçus directement de leurs 
clients et des autres collecteurs d’ordres, dans le cadre de l’Offre à Prix Ferme.

Les intermédiaires en Bourse transmettront à la BVMT l’état des ordres d’achat selon les modalités 
prévues par l’avis de la Bourse qui sera publié à cet effet sur son bulletin officiel.

Ces états doivent être signés par la personne habilitée et comporter le cachet de la société 
d’intermédiation. En cas de discordance entre l’état figurant sur le support magnétique et l’état écrit, seul 
l’état écrit fait foi.

i- Ouverture des plis et dépouillement

Les états relatifs aux ordres d’achat donnés dans le cadre de l’Offre à Prix Ferme, seront communiqués 
sous plis fermés par le bureau d’ordre central de la Bourse à la commission de dépouillement composée 
de représentants de la BVMT et d’Attijari Intermédiation, intermédiaire en Bourse introducteur, et en 
présence du commissaire du Gouvernement auprès de la BVMT, de représentants du CMF et de 
l’Association des Intermédiaires en Bourse (AIB). La commission procèdera au dépouillement des états, 
affectera les quotas et établira un procès verbal à cet effet.

II- Placement Garanti

a- Répartition et conditions d’émission des ordres d’achat

Le nombre d’actions offertes dans le cadre du Placement Garanti est de 4 400 000 actions, 
représentant 36,7% du nombre total des actions offertes dans le cadre de cette opération, 48,9% du 
total des actions offertes sur la place de Tunis et 14,7% du capital social de la société ENNAKL 
Automobiles.

Dans le cadre du Placement Garanti, les actions offertes seront destinées à des investisseurs 
institutionnels tunisiens et étrangers, tel que défini par l’article 39 du Règlement Général de la Bourse 
de Tunis autres que les OPCVM tunisiens (FCP et SICAV).

Les actions offertes dans le cadre du Placement Garanti sont réparties en deux (2) catégories :

Catégorie Nature des ordres d’achat
Nombre 

d’actions

Répartition 
en % du 

capital social 

Répartition 
en % de 

l’Opération

Investisseurs 
Institutionnels 
étrangers

Ordres réservés aux investisseurs 
institutionnels tel que défini par l’article 
39 du Règlement Général de la Bourse 
de Tunis, désirant acquérir au maximum 
1 500 000 actions

3 000 000  10,0% 68,2%

Investisseurs 
Institutionnels 
tunisiens

Ordres réservés aux investisseurs 
institutionnels tel que défini par l’article 
39 du Règlement Général de la Bourse 
de Tunis et désirant acquérir au 
maximum 1 500 000 actions, autres que 
les FCP tunisiens et les SICAV 
tunisiennes.

1 400 000 4,7% 31,8%

Total 4 400 000 14,7% 100,0%

Les ordres d’achat doivent être nominatifs et donnés par écrit aux collecteurs d’ordres membres du 
syndicat de placement. Ces ordres doivent préciser obligatoirement, le numéro, l’heure et la date du 
dépôt, la quantité de titres demandés et l’identité complète du donneur d’ordres.

L’ordre d’achat, dans le cadre du Placement Garanti doit porter sur un nombre d’actions qui ne peut être 
supérieur à 5% du capital de la société ENNAKL Automobiles, soit 1 500 000 actions.
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b- Syndicat de placement

Investisseurs institutionnels étrangers

Dénomination Adresse

Chef de file Attijari Intermédiation Résidence Omar –Bloc A – 2ème étage –Montplaisir ENNASIM 1073 Tunis

Tunisie Valeurs Immeuble Intégra Centre Urbain Nord  Tunis Mahragène

MAC SA Bloc C 2ème étage Rue du Lac Constance- Les Berges du Lac -1053 Tunis-

Membres du syndicat de 
placement

FINACORP Rue Lac Loch Ness- Les Berges du Lac -1053 Tunis-

Investisseurs institutionnels tunisiens

Dans le cadre du Placement Garanti auprès d’investisseurs institutionnels tunisiens, Attijari 
Intermédiation est le seul intermédiaire en Bourse membre du syndicat de placement, qui est habilité à 
collecter des ordres d’achat.

c- Transmission et Vérification des ordres d’achat

Transmission de l’état des ordres d’achat

A l’issue de l’opération de placement, l’établissement chef de file, Attijari Intermédiation, intermédiaire en 
Bourse, communiquera un état récapitulatif détaillé sur le résultat du placement au CMF et à la BVMT et 
ce, selon un modèle qui sera fixé par cette dernière. Ce résultat fera l’objet d’un avis publié aux Bulletins 
Officiels de la BVMT et du CMF, le jour de la déclaration du résultat de l’Offre à Prix Ferme.

Cet état doit être signé par la personne habilitée de la société Attijari Intermédiation, établissement chef 
de file et comporter son cachet.

Soumission et vérification de l’état des ordres d’achat

L’état récapitulatif relatif aux ordres d’achat donnés dans le cadre du Placement Garanti, sera 
communiqué sous pli fermé par le bureau d’ordre central de la Bourse à la commission de dépouillement. 
La commission procédera à la vérification de l’état des ordres d’achat et établira un procès verbal à cet 
effet.

III- Déclaration des résultats 

Dès la réalisation de l’opération de dépouillement des ordres d’achat donnés dans le cadre de l’Offre à 
Prix Ferme et la vérification de l’état relatif aux ordres d’achat donnés dans le cadre du Placement 
Garanti, le résultat de l’Offre au public fera l’objet d’un avis qui sera publié sur les Bulletins Officiels de 
la BVMT et du CMF précisant la suite donnée à l’offre.

Au cas où l’offre connaîtrait une suite favorable par la diffusion de 30,00% du capital de la société 
ENNAKL Automobiles dans le public, l’avis précisera, par intermédiaire en bourse, le nombre de titres 
attribués et les demandes retenues.

IV- Règlement des capitaux et livraison des titres

Au cas où l’Offre au public connaîtra une suite favorable, la Bourse des Valeurs Mobilières de Tunis 
communiquera, le lendemain de la publication de l’avis de résultat, à chaque intermédiaire, l’état détaillé 
des ordres d’achat retenus et la quantité attribuée à chacun d’eux.

En date du 10 mai 2010, la STICODEVAM a attribué aux actions de la société ENNAKL, le code        
ISIN : ENNAKL (AA) :TN0007410012. Les opérations de règlement livraison seront assurées par cette 
dernière.

Le registre des actionnaires sera tenu par Attijari Intermédiation, intermédiaire en Bourse introducteur.

OFFE A PRIX FERME - OPF -  SUITE -
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2-6-5 Cotation des actions

La date de démarrage de la cotation des actions ENNAKL sur le marché principal de la cote de la 
Bourse des Valeurs Mobilières de Tunis fera l’objet d’un avis qui sera publié sur les Bulletins Officiels de 
la BVMT et du CMF.

2-6-6 Renseignements généraux sur les actions offertes

Forme des actions Nominative
Catégorie Ordinaire

Libération Intégrale

Date de jouissance 01/01/2010

Droits attachés aux actions

Toutes les actions bénéficient des mêmes droits tant dans la répartition des bénéfices que dans la 
répartition du boni de liquidation. Chaque action donne droit à un droit de vote lors de la tenue des 
assemblées. Ainsi, l’article 12 des statuts de la société ENNAKL Automobiles stipule que :

« 12.1 Chaque action donne droit, dans la propriété de l’actif social à une part proportionnelle à la 
quotité du capital qu’elle représente.

12.2 Elles donnent en outre droit à une part dans les bénéfices. »

Les dividendes non réclamés dans les cinq (5) ans de leur exigibilité seront prescrits conformément à 
l’article 288 du code des sociétés commerciales.

Régime fiscal applicable

Les personnes physiques ou morales désireuses de participer à la présente opération sont invitées à 
s’assurer auprès de leur conseil, de la fiscalité qui s’applique à leur cas particulier. Sous réserve de 
modifications légales ou réglementaires, le régime actuellement en vigueur est celui régissant 
l’imposition des plus values de cession et des revenus distribués prévus par le Code de l’Impôt sur le 
Revenu des Personnes Physiques et de l’Impôt sur les sociétés.

2-7 Cotation sur la Bourse de Casablanca

La structure de l’offre sur la Bourse de Casablanca se présente comme suit :

Type d’ordre I II III

Souscripteurs � Personnes physiques 
résidentes ou non 
résidentes, de 
nationalité marocaine 
ou étrangère

� Personnes physiques et 
morales de droit 
marocain ou étranger 
n’appartenant pas à la 
catégorie 
d’investisseurs habilités 
à souscrire au type 
d’ordre III

� Investisseurs 
qualifiés de droit 
marocain selon l’article 
12-3 du dahir portant 
loi n°1-93-212 ;

� Banques de droit 
marocain ;

� Institutionnels de 
l’investissement agréés 
étrangers ;

� Banques de droit 
étranger.

Nbre de titres 900 000 750 000 1 350 000

% de l’opération 30,0% 25,0% 45,0%
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Seuil minimum des 
souscriptions

Pas de seuil minimum de 
souscription

� 1 000 titres pour les 
personnes physiques ;

� Pas de seuil minimum 
de souscription pour les 
autres investisseurs du 
type II.

Pas de seuil minimum de 
souscription

Plafond des 
souscriptions

300 titres 30 000 titres � 67 500 titres pour les 
OPCVM diversifiés, 
soit 5,0% du nombre de 
titres réservé au type 
d’ordre III;

� 135 000 titres pour les 
autres investisseurs, 
soit 10,0% du nombre 
de titres réservé au type 
d’ordre III.

Membres du syndicat 
de placement

� Attijariwafa bank

� Integra Bourse

� CFG Marchés

� Banque Centrale 

Populaire

� CDG Capital Bourse

� BMCE Capital Bourse

� Wafa Bourse

� Attijari Intermédiation

� Attijariwafa bank

� Integra Bourse

� CFG marchés

� Banque Centrale 

Populaire

� CDG Capital Bourse

� BMCE Capital Bourse

� Wafa Bourse

� Attijari Intermédiation

� Integra Bourse

Couverture des 
souscriptions

Couvertes à 100% par un 
dépôt effectif (remise de 
chèque ou espèce)

Couvertes à 100% par un 
dépôt effectif (remise de 
chèque ou espèce)

-

Modalités d’allocation Allocation itérative
Allocation au prorata des 
demandes

Allocation au prorata des 
demandes

2-8 Procédures et places de cotation

Les actions de la société ENNAKL Automobiles seront cotées sur la Bourse des Valeurs Mobilières de 
Tunis et sur la Bourse de Casablanca.

L’admission des actions ENNAKL Automobiles aux négociations sur le Marché Principal de la Cote de la 
Bourse des Valeurs Mobilières de Tunis s’effectuera selon la procédure de première de cotation basée 
sur une Offre à Prix Ferme. 

L’admission des actions ENNAKL Automobiles aux négociations sur le Premier Compartiment de la 
Bourse de Casablanca s’effectuera selon la procédure de cotation basée sur une Offre à Prix Ferme.

2-9 Marchés des titres

Il n’existe, à la date du visa, aucun marché pour la négociation des titres offerts. Toutefois, une demande 
d’admission au Marché Principal de la cote de la Bourse des Valeurs Mobilières de Tunis de la totalité des 
actions ordinaires y compris celle objet de la présente offre, toutes de même catégorie de nominal 1 DT et 
composant la totalité du capital de la société ENNAKL Automobiles, a été présentée à la BVMT. 

La Conseil d’Administration de la Bourse a donné en date du 29 avril 2010 son accord de principe pour 
l’admission au Marché Principal de la Cote de la Bourse, des 30 000 000  actions de nominal 
1 DT chacune, constituant le capital actuel de la société ENNAKL Automobiles.



Page  - 22 -

OFFE A PRIX FERME - OPF -  SUITE -

2010 - AS - 665

L’admission définitive reste toutefois tributaire de l’accomplissement des formalités indiquées ci-après :

▪ présentation du prospectus d’admission visé par le Conseil du Marché Financier ;

▪ justification de la diffusion dans le public d’au moins 30% du capital au plus tard le jour d’introduction ;

▪ justification de l’existence de 200 actionnaires au moins, au plus tard le jour d’introduction.

En outre, le Conseil d’Administration de la Bourse a précisé qu’étant donné que l’opération prévoit un placement 
auprès d’étrangers, la détention par ces derniers d’actions de la société ENNAKL Automobiles nécessite une 
autorisation avant le démarrage du placement5.

Le Conseil d’Administration de la Bourse a, également, pris acte de l’engagement de l’émetteur sur l’existence 
d’un contrat de liquidité portant sur 12 840 000 DT et 600 000 actions.

Par ailleurs, le Conseil d'Administration de la Bourse a soutenu lors de sa réunion du 27 mai 2010, la demande 
de la société ENNAKL Automobiles qui compte s’introduire via une double cotation à la Bourse de Tunis et à la 
Bourse de Casablanca, au moyen d’une ouverture de son capital à hauteur de 40%, par la cession de
12 000 000 d’actions, au prix unitaire de 10,700 dinars l’action et son équivalent en dirham marocain.

Le Conseil de la Bourse a précisé que le placement des titres à céder se fera sur les deux places de la manière 
suivante :

- une tranche de 30% du capital social sera placée en Tunisie ;

- une tranche de 10% du capital social sera placée au Maroc.

La société sera introduite à la Bourse de Tunis et à la Bourse de Casablanca au prix d’introduction de 
10,700 dinars et de son équivalent en dirham marocain.

2-8 Tribunaux compétents en cas de litige

Tout litige pouvant surgir suite à la présente offre sera de la compétence exclusive des Tribunaux de 
Tunis.

2-9 Avantage fiscal

La réalisation de cette opération (placement de 30,00% du capital social dans le public) permettra à la 
société ENNAKL de bénéficier d’un taux d’impôt sur les sociétés réduit à 20% pour une période de cinq 
(5) ans à partir de la date de son introduction en Bourse, et ce, dans le cadre des dispositions de la loi 
n°2010-29 du 07 juin 2010 relative à l’encouragement des entreprises à l’admission de leurs actions à 
la Bourse.

2-10 Contrat de liquidité

La société Princesse Holding, initiatrice de l’offre s’est engagée à consacrer 12 840 000 DT  et 600 000 actions pour 
alimenter un contrat de liquidité pour la Place de Tunis. Ce contrat aura une durée de 6 mois à partir de la date d’introduction 
en Bourse des actions ENNAKL Automobiles et sera confié à l’intermédiaire en Bourse introducteur Attijari Intermédiation.

Un prospectus d’Offre à Prix Ferme, de Placement Garanti et d’Admission au Marché Principal 
de la cote de la Bourse de Tunis visé par le Conseil du Marché Financier sous le numéro        
10-701 du 10 juin 2010, est mis à la disposition du public auprès de la société ENNAKL 
Automobiles, d’Attijari Intermédiation, intermédiaire en Bourse chargé de l’opération, de tous 
les autres intermédiaires en Bourse et sur le site Internet du CMF : www.cmf.org.tn.

------------------------------
5- Cette autorisation a été accordée par les autorités compétentes à hauteur de 33% du capital social de la société ENNAKL Automobiles.
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" الاتحاد"التعاونيالتأمین
1002تونس-البلفیدیرموریطانیانھج،15:الاجتماعيالمقر

التعاونيالتأمین تنشر 2010 ماي 29 بتاریخ 2009إثر انعقاد الجلسة العامة العادیة للسنة المالیة 
  ما یلي : " الاتحاد"

القرارات المعتمدة من قبل الجلسة العامة العادیة �
الموازنة بعد تخصیص النتیجة المحاسبیة �
قائمة تطور الأموال الذاتیة باعتبار قرار تخصیص النتیجة المحاسبیة�

I.  القرارات المتخذة

1
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AVIS DES SOCIETES (suite)

INFORMATIONS POST AGO
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I. الموازنة بعد تخصیص النتیجة المحاسبیة

ACTIF 2009 2008

SITUATION ARRETEE AU 31/12/2009 Amortissements

Après affectation du résultat
BRUT

et Provisions
NET NET

AC1 Actifs incorporels

AC12 Concessions, brevets, licences, marques 777 085 576 627 200 458 152 522

AC13 Fonds commercial 89 386 9 646 79 740 33 947

866 471 586 273 280 198 186 469

AC2 Actifs corporels d'exploitation

AC21 Installations techniques et machines 1 451 202 615 379 835 823 617 081

AC22 Autres installations, outillage et mobilier 640 192 239 797 400 395 296 723

2 091 394 855 176 1 236 218 913 804

AC3 Placements

AC31 Terrains et constructions

AC311  Terrains et constructions d'exploitation 7 248 090 294 408 6 953 682 7 006 847

AC312  Terrains et constructions hors exploitation 0 0 0 0

AC32 Placements dans les entreprises liées et participations

AC323 Parts dans les entreprises avec un lien de participation 0 0 0 0

AC33 Autres placements financiers

AC331  Actions, autres titres à revenu variable et part dans les FCP 6 511 078 1 329 896 5 181 182 4 314 319

AC332  Obligations et autres titres à revenus fixe 107 216 470 0 107 216 470 90 479 639

AC334  Autres prêts 264 936 0 264 936 35 330

AC335  Dépôts auprès des établissements bancaires et financiers 29 615 558 0 29 615 558 31 035 581

AC33 Créances pour espèces déposées auprès des entreprises cédantes 44 981 0 44 981 0

150 901 113 1 624 304 149 276 809 132 871 716

AC5 Part des réassureurs dans les provisions techniques

AC510  Provision pour primes non acquises 598 922 0 598 922 497 163

AC530  Provision pour sinistres vie 44 162 0 44 162 35 925

AC531  Provision pour sinistres non vie 4 883 550 0 4 883 550 1 978 297

5 526 634 0 5 526 634 2 511 385

AC6 Créances

AC61 Créances nées d'opérations d'assurance directe

AC611  Primes acquises et non émises 1 096 262 0 1 096 262 834 135

AC612  Autres créances nées d'opération d'assurance directe 17 834 804 798 725 17 036 079 11 959 009

AC62 Créances nées d'opérations de réassurance 3 342 949 0 3 342 949 1 376 941

AC63 Autres créances 

AC631  Personnel 364 392 0 364 392 312 680

AC632  Etat, organisme de sécurité sociale, collectivités publiques 0 0

AC633  Débiteur divers 2 747 476 0 2 747 476 2 320 709

25 385 883 798 725 24 587 158 16 803 474

AC7 Autres éléments d'actif

AC71 Avoirs en banque, CCP, chèques et caisse 6 500 298 44 065 6 456 233 6 355 834

AC72 Charges reportées

AC721  frais d'acquisition reportés 3 876 547 3 876 547 3 906 011

10 376 845 44 065 10 332 780 10 261 845

AC73 Comptes de régularisation Actif

AC731  Intérêts et loyers acquis et non échus 3 694 717 0 3 694 717 2 802 262

AC733  Autres comptes de régularisation 78 899 0 78 899 0

3 773 616 0 3 773 616 2 802 262

14 150 461 44 065 14 106 396 13 064 107

Total de l'actif 198 921 956 3 908 543 195 013 413 166 350 955

I
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CAPITAUX PROPRES ET PASSIFS

SITUATION ARRETEE AU 31/12/2009 2009 2008

Capitaux propres

CP1 Fonds commun 5 106 020 4 652 380

CP5 Résultat reporté -18 377 635 -23 451 873

Total capitaux propres après affectation du résultat -6 944 344 -18 799 493

PA3 Provisions techniques brutes

PA310 Provision pour primes non acquises 34 915 884 32 903 033

PA320 Provision d'assurance vie 9 005 056 4 855 343

PA330 Provision pour sinistres (vie) 827 464 801 537

PA331 Provision pour sinistres (non vie) 147 897 278 135 405 860

PA360 Autres provisions techniques (vie) 0 0

PA361 Autres provisions techniques (non vie) 0 2 110 351

192 645 682 176 076 124

PA5 Dettes pour dépôts en espéces reçus des réassureurs 4 750 390 2 511 385

PA6 Autres dettes

PA61 Dettes nées d'opérations d'assurance directe 0 0

PA62 Dettes nées d'opérations de réassurance 802 321 863 634

PA63 Autres dettes 

PA631 Dépôts et cautionnements reçus 45 000 45 000

PA632 Personnel 0 1 032

PA633
Etat, organismes de sécurité sociale, collectivités 

publiques
2 066 868 1 126 513

PA634 Créditeurs divers 703 592 533 927

3 617 781 2 570 106

PA7 Autres passifs

PA71 Comptes de régularisation Passif

PA712 Autres comptes de régularisation Passif 943 904 3 992 833

943 904 3 992 833

Total du passif 201 957 757 185 150 448

Total des capitaux propres et du passif 195 013 413 166 350 955

INFORMATIONS POST AGO  -  Suite  -
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IIIقائمة تطور الأموال الذاتیة باعتبار قرار تخصیص النتیجة المحاسبیة

جدول تطور الأموال الذاتیة والأرباح الموزعة بعنوان الثلاثة السنوات الأخیرة
بالدینار

المجموعنتیجة السنة المحاسبیةالنتائج المؤجلةصندوق المال المشترك

808 325

311220074 125 660-30 587 469808 325-25 653 484

0000
0000

311220074 125 660-30 587 469808 325-25 653 484

6 327 271

311220084 652 380-29 779 1446 327 271-18 799 493

0000
0000

311220084 652 380-29 779 1446 327 271-18 799 493

11 401 509

311220095 106 020-23 451 87311 401 509-6 944 344

0000
0000

311220095 106 020-23 451 87311 401 509-6 944 344
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GENERALE INDUSTRIELLE DE FILTRATION
GIF FILTER SA

Siège social : GP1 KM 35 8030 GROMBALIA

Suite à la réunion de son Assemblée Générale Ordinaire en date du 04 juin 2010, la 
Société Générale Industrielle de Filtration- GIF- publie  ci-dessous :

Les résolutions adoptées,
Le  Bilan après affectation du résultat comptable,
L’état d’évolution des capitaux propres. 

I- Résolutions adoptées :

PREMIERE RESOLUTION : 

L’Assemblée Générale Ordinaire, après avoir entendu la lecture du rapport du 
conseil d’administration sur l’activité de la société et du commissaire aux comptes, 
approuve les rapports d’activité, les états financiers et les comptes arrêtés au 31 
Décembre 2009.

Cette résolution, mise au vote, est adoptée à l’unanimité.

DEUXIEME RESOLUTION :  

L’Assemblée Générale Ordinaire, après avoir pris connaissance du rapport du 
Conseil d’administration et du rapport spécial du commissaire aux comptes sur les 
conventions prévues par les articles 200 et 475 du Code des Sociétés
Commerciales, approuve ces conventions dans leur intégralité.

Cette résolution, mise au vote, est adoptée à l’unanimité.

TROISIEME RESOLUTION : 

L’Assemblée Générale Ordinaire après avoir entendu la lecture des rapports du 
conseil d’administration sur l’activité du Groupe  GIF et du commissaire  aux comptes 
sur les états financiers consolidés, approuve les états financiers consolidés arrêtés 
au 31 Décembre 2009.

Cette résolution, mise au vote, est adoptée à l’unanimité.

QUATRIEME RESOLUTION : 

L’Assemblée Générale Ordinaire approuve l’affectation des bénéfices de l’exercice 
2009 telle que proposée par le conseil d’administration comme suit :

- Bénéfice net de l’exercice 2009                             =    1 225 963 DT.
- Résultats reportés      =    1 294 324DT.

---------------------
- Bénéfice distribuable                                            =    2 520 287 DT.
- Dividendes   0,170 DT par action soit                  =    1 133 220 DT.

---------------------
- Le solde à affecter aux résultats reportés              =  1 387 067 DT.   

L’assemblée Générale Ordinaire décide de distribuer un dividende de 0,170 DT par 
action, soit un montant total de 1 133 220 DT et fixe la date de distribution des 
dividendes à partir du    15/06/2010.                    . 

Cette résolution, mise au vote, est adoptée à l’unanimité.

CINQUIEME RESOLUTION :

Compte tenu des résolutions adoptées, l’Assemblée Générale Ordinaire donne 
quitus entier et définitif aux Administrateurs pour leur gestion courant l’exercice 
2009.

Cette résolution, mise au vote, est adoptée à l’unanimité.

SIXIEME  RESOLUTION : 

L’Assemblée Générale Ordinaire, approuve la fixation des jetons de présence aux 
administrateurs au titre de l’exercice 2010 à un montant brut global de trente cinq 
mille dinars (35 000 DT).

Cette résolution, mise au vote, est adoptée à l’unanimité.
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SEPTIEME  RESOLUTION : 

L’Assemblée Générale Ordinaire, approuve la fixation de la rémunération des 
membres du Comité Permanent d’audit  au titre de l’exercice 2010 à un montant brut 
global de quinze mille dinars (15 000 DT).

Cette résolution, mise au vote, est adoptée à l’unanimité.

HUITIEME  RESOLUTION : 

L’Assemblée Générale Ordinaire confère tous pouvoirs aux porteurs de copies ou 
d’extraits du procès verbal des délibérations de la présente Assemblée, pour 
effectuer toutes les formalités de dépôt et remplir les formalités de publication légale. 

Cette résolution, mise au vote, est adoptée à l’unanimité.

II- Le  Bilan après affectation du résultat comptable :

NOTE 2009 2008

105 388,717 97 978,117
-93 194,165 -85 066,066

V-1 12 194,552 12 912,051
13 623 701,598 12 870 873,015
-9 337 814,084 -8 627 329,510

V-2 4 285 887,514 4 243 543,505
255 619,880 246 870,066
-50 000,000 -60 000,000

V-3 205 619,880 186 870,066
4 503 701,946 4 443 325,622

4 503 701,946 4 443 325,622

5 187 161,998 5 097 510,168
-161 035,331 -174 835,429

V-4 5 026 126,667 4 922 674,739
6 300 118,460 6 505 644,584

-1 569 854,651 -1 552 892,906
V-5 4 730 263,809 4 952 751,678
V-6 32 679,730 45 547,538

-31 576,613 -31 576,613
724 305,041 276 545,892

V-7 2 797 190,302 2 800 146,727

13 278 988,936 12 966 089,961

17 782 690,882 17 409 415,583

BILAN AU 31 DECEMBRE 2009
APRES AFFECTATION DES RESULTATS

TOTAL DES ACTIFS COURANTS
TOTAL DES ACTIFS

TOTAL 2
AUTRES ACTIFS COURANTS

PLACEMENTS ET AUTRES ACTIFS FINANCIERS 
LIQUIDITES ET EQUIVALENTS DE LIQUIDITES

MOINS PROVISIONS
TOTAL 1

CLIENTS ET COMPTES RATTACHES
MOINS PROVISIONS

AUTRES ACTIFS NON COURANTS
TOTAL 

ACTIFS COURANTS
STOCKS

MOINS AMORTISSEMENT

IMMOBILISATIONS CORPORELLES
MOINS AMORTISSEMENT

MOINS PROVISIONS

TOTAL 2

TOTAL 1

IMMOBILISATIONS FINANCIERES
MOINS PROVISIONS

TOTAL 3
TOTAL DES ACTIFS IMMOBILISEES

ACTIFS NON COURANTS
ACTIFS

ACTIFS IMMOBILISES
IMMOBILISATIONS INCORPORELLES
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III- L’état d’évolution des capitaux propres :

DESIGNATION 31/12/2009
AFFECTATION DU 

RESULTAT
CAPITAUX PROPRES 
APRES AFFECTATION

CAPITAL SOCIAL 6 666 000 6 666 000
RESERVES LEGALES 666 600 666 600
RESERVES STATUTAIRES 3 381 552 3 381 552
RESERVES POUR REINVESTISSEMENT 1 076 061 1 076 061
RESERVES POUR FONDS SOCIAL 615 711 615 711
RESERVES POUR REGULARISATION EN COURS 250 000 250 000
ACTIOS PROPRES A L'ENTREPRISE 0
AUTRES RESEVES 67 795 67 795
AUTRES CAPITAUX PROPRES 878 502 878 502
RESULTATS REPORTES 2008 1 294 324 -1 294 324 0
RESULTATS REPORTES 2009 1 387 067 1 387 067
SOUS TOTAL DES CAPITAUX PROPRES 14 896 545 92 743 14 989 288
DIVIDENDES 2008 1133220
RESULTAT DE L'EXERCICE 1 225 963 -1 225 963 0
TOTAL DES CAPITAUX PROPRES 16 122 508 0 14 989 288

2009 2008
V-8

6 666 000,000 6 110 500,000
666 600,000 666 600,000

3 381 551,734 3 937 051,734
250 000,000 250 000,000

-121 640,013
67 794,662 14 211,106

615 710,619 616 610,619
1 076 061,172 1 076 061,172

523 512,444 523 512,444
1 039 018,000 1 024 618,000
-684 028,799 -590 937,799

1 387 067,169 1 294 324,138
14 989 287,001 14 800 911,401

14 989 287,001 14 800 911,401

224 198,795 228 754,769

V-9 224 198,795 228 754,769

V-10 513 453,619 533 521,648
V-11 922 531,467 846 327,765

1 133 220,000 999 900,000
V-12

2 569 205,086 2 379 749,413
2 793 403,881 2 608 504,182

17 782 690,882 17 409 415,583

TOTAL CAPITAUX PROPRES APRES AFFECTATION DU RESULTAT 

AUTRES RESERVES

SUBVENTION D'INVESTISSEMENT
AMORT SUBVENTION D'INVESTISSEMENT
RESULTAT REPORTES 2009

RESULTAT DE L'EXERCICE
TOTAL CAPITAUX PROPRES APRES AFFECTATION DU RESULTAT DE L'EXERCICE

PROVISIONS POUR RISQUE

RESERVES STATUTAIRES
RESERVES DE REGULATION DU COURS
RACHAT ACTIONS PROPRES GIF

PASSIFS
PASSIFS NON COURANTS

RESERVE SPECIALE DE REEVALUATION

TOTAL DES CAPITAUX PROPRES ET DES PASSIFS
TOTAL DES PASSIFS 

TOTAL DES PASSIFS NON COURANTS
PASSIFS COURANTS

FOURNISSEURS ET COMPTES RATTACHES
AUTRES PASSIFS COURANTS

CONCOURS BANCAIRES ET AUTRES PASSIFS FINANCIERS
TOTAL DES PASSIFS COURANTS

DIVIDENDES A PAYER 

CAPITAUX PROPRES
CAPITAL SOCIAL
RESERVES LEGALES

RESERVES SPECIALES D'INVESTISSEMENTS
RESERVES POUR FONDS SOCIAL

BILAN AU 31 DECEMBRE 2009

CAPITAUX PROPRES ET PASSIFS
APRES AFFECTATION DES RESULTATS

INFORMATIONS POST AGO  -  Suite  -

2010 - AS - 703
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، نھج الھادي الكرّاي  تو نسالمقر الاجتماعي : 

302010

200931122009

31122009

312009

312009

2009

11 472 097.558

236 101.865

-----------------------------------------------------

11 708 199.423

5585 409.971

11 122 789.452

6 750 000.000

AVIS DES SOCIETES (suite)
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4 372 789.452

4 000 000.000

372 789.452

250 000.000

122 789.452

122 789.452

0.000

29

2009660012

962005

19

242010

2009

40

……..………..

………………..
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AVIS DES SOCIETES (suite)
PROJET DES RESOLUTIONS

1002 باشا  تونس ن شارع خیر الدي25: المقر الاجتماعي

200929

2010

 : اللائحـة الأولى

312009

31

2009

312009

312009

312009

 : اللائحـة الثانــیة

200931

2009

148.960,486

5%7.448,024

141.512,462

140.000,000

1.512,462

20091.512,462

0,000



Page  - 34 -

INFORMATIONS POST AGO  -  Suite  -

2010 - AS - 705

 : اللائحـة الثالـــثة

19030

 : اللائحـة الرابـــعة

2009

2009

 : اللائحـة الخامـــسة



COMPTOIR NATIONAL TUNISIEN - CNT -
Siège social : Route de Gabès km 1,5 - 3003 SFAX -

Projet des résolutions du Comptoir National Tunisien -CNT- qui sera soumis à l’approbation de son  assemblée générale ordinaire 
qui se tiendra en date du  18 juin 2010.

PREMIERE RESOLUTION

L’Assemblée Générale Ordinaire, après avoir entendu la lecture du rapport du conseil d'administration, approuve le dit rapport.

DEUXIEME RESOLUTION

L’Assemblée Générale Ordinaire, après avoir entendu la lecture des rapports du commissaire aux comptes relatifs à l’exercice 2009, 
approuve les conventions inscrites dans le rapport spécial.

TROISIEME RESOLUTION

L’Assemblée Générale Ordinaire donne quitus de leur gestion aux administrateurs en fonction durant l'exercice 2009, confirme le 
montant des jetons de présence au titre de l'exercice 2009 fixés par l'Assemblée Générale Ordinaire du 19/06/2009 à quatorze mille 
dinars et décide d'allouer aux administrateurs la somme de quatorze mille dinars au titre des jetons de présence pour l'exercice 2010.

QUATRIEME RESOLUTION

L’Assemblée Générale Ordinaire, après avoir entendu la lecture du rapport du conseil d'administration et des rapports du commissaire 
aux comptes, approuve les états financiers arrêtés au 31/12/2009 tels qu'ils lui ont été présentés.

CINQUIEME RESOLUTION

Le Conseil d’Administration vous propose la répartition des résultats comme suit : 

AVIS DES SOCIETES (suite)

PROJET DES RESOLUTIONS
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BENEFICE NET ………………………………………….…. 1.629.330,383

+ RESULTAT REPORTE 2008……………………...… 316.909,501

1.946.239,884

DIVIDENDE 39 % soit Drs.1,950 par action ………… 561.600,000

RESERVES NON STATUTAIRES…. 1.000.000,000

RESULTAT REPORTE 2009 …………………..……… 384.639,884

Le dividende d’un montant de Drs.1,950 par action sera mis en paiement à partir du lundi 19 juillet 2010 chez les intermédiaires en 
bourse et aux guichets de l'intermédiaire centralisateur MAC S.A. 

SIXIEME RESOLUTION

L’Assemblée prend acte du franchissement à la baisse par la société PLYBOIS des seuils de 10 et 5%. Elle prend aussi acte du 
franchissement à la hausse par Monsieur Khaled SELLAMI du seuil de 5%.

SEPTIEME RESOLUTION

L'Assemblée entérine la cooptation du Conseil d’Administration et nomme Monsieur Khaled SELLAMI administrateur en 
remplacement de la société PLYBOIS.

HUITIEME RESOLUTION

Conformément aux articles 192 et 209 du Codes des Sociétés Commerciales, le Conseil d’Administration informe l’Assemblée 
Générale Ordinaire que monsieur le Président du Conseil et messieurs les administrateurs ont avisé le Conseil d’Administration du 
Comptoir de leur prise de fonction de direction occupées dans d’autres sociétés de la façon suivante :

- Monsieur Mahmoud SELLAMI a pris les fonctions d’administrateur et Directeur Général de la société Stramiflex.
- Monsieur Khaled SELLAMI a pris les fonctions d’administrateur et Directeur Général Adjoint de la société Stramiflex.
Par ailleurs Messieurs Mohsen, Mahmoud, Khaled et Mondher SELLAMI restent Administrateurs des sociétés Stramica, Maison 
Interbois et STIB.

L’Assemblée prend acte de cette information.

2010 - AS - 706

NEUVIEME RESOLUTION

L'Assemblée Générale Ordinaire, après avoir entendu la lecture du rapport de gestion du groupe et du rapport du commissaire aux 
comptes sur les états financiers consolidés, approuve le rapport de gestion du groupe et les états financiers consolidés arrêtés au 
31/12/2009 tels qu'ils lui ont été présentés. 

DIXIEME RESOLUTION

L’Assemblée Générale Ordinaire confère au porteur de copies ou d’extraits du procès-verbal de la présente assemblée, tous 
pouvoirs pour effectuer tous dépôts et remplir toutes formalités et publications légales ou de régularisation.



Page  - 36 -

AVIS

Code ISIN Taux du marché monétaire et Bons du Trésor

Taux actuariel 
(existence 

d’une 

adjudication)[1]

Taux 
interpolé

Valeur (pied de 
coupon)

Taux moyen mensuel du marché monétaire 4,421%

TN0008002362 BTCT 52 SEMAINES 08/07/2010 4,422%
TN0008002370 BTCT 52 SEMAINES 10/08/2010 4,425%
TN0008002388 BTCT 52 SEMAINES 07/09/2010 4,427%
TN0008002396 BTC 52 SEMAINES 12/10/2010 4,429%
TN0008002404 BTC 52 SEMAINES 16/11/2010 4,432%
TN0008002420 BTC 52 SEMAINES 18/01/2011 4,437%
TN0008002438 BTC 52 SEMAINES 01/03/2011 4,440%
TN0008002446 BTC 52 SEMAINES 05/04/2011 4,442%
TN0008002453 BTC 52 SEMAINES 10/05/2011 4,445%
TN0008000283 BTA 2 ans "4,3% août 2011" 4,451% 998,251
TN0008000192 BTA 6 ans "6% 15 mars 2012" 4,468% 1 024,658
TN0008000259 BTA 4 ans "5% mars 2013" 4,495% 1 012,381
TN0008000200 BTA 7 ans "6,1% 11 octobre 2013" 4,548% 1 046,400
TN0008000143 BTA 10 ans " 7,5%  14  Avril 2014 " 4,594% 1 099,474
TN0008000127 BTA 12 ans " 8,25%  9 juillet 2014 " 4,615% 1 131,592
TN0008000184 BTA 10 ans " 7%  9 février 2015" 4,669% 1 094,965
TN0008000267 BTA 7 ans " 5,25% mars 2016" 4,767% 1 023,267
TN0008000218 BTZc 11 octobre 2016 4,873%
TN0008000234 BTA 10 ans "6,75% 11 juillet 2017" 5,008% 1 101,210
TN0008000242 BTZc 10 décembre 2018 5,264%
TN0008000275 BTA 10 ans " 5,5% mars 2019" 5,309% 1 012,547
TN0008000226 BTA 15 ans "6,9% 9 mai 2022" 5,881% 1 084,914

  -  Pour les BTA : Montant levé 10 millions de dinars et deux soumissionnaires,
  -  Pour les BTCT : Montant levé 10 millions de dinars et un soumissionnaire.

COURBE DES TAUX DU 17 JUIN 2010

[1]
 L’adjudication en question ne doit pas être vieille de plus de 2 mois pour les BTA et 1 mois pour les BTCT.

Conditions minimales de prise en compte des lignes :
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TITRES  OPCVM          TITRES  OPCVM         TITRES  OPCVM           TITRES  OPCVM

OPCVM DE CAPITALISATION
SICAV OBLIGATAIRES DE CAPITALISATION

1 TUNISIE SICAV TUNISIE VALEURS 132,779 132,789
FCP OBLIGATAIRES DE CAPITALISATION - VL QUOTIDIENNE

2 FCP SALAMETT CAP AFC 11,550 11,551
FCP OBLIGATAIRES DE CAPITALISATION - VL HEBDOMADAIRE

3 FCP MAGHREBIA PRUDENCE UFI 1,194 1,195
SICAV MIXTES DE CAPITALISATION

4 SICAV AMEN AMEN INVEST 31,967 31,970

5 SICAV PLUS TUNISIE VALEURS 44,011 44,015
FCP MIXTES DE CAPITALISATION - VL quotidienne

6 FCP AXIS ACTIONS DYNAMIQUE AXIS Gestion 158,846 158,996

7 FCP AXIS TUNISIE INDICE AXIS Gestion 680,618 680,386

8 FCP MAXULA CROISSANCE DYNAMIQUE MAXULA BOURSE 134,509 134,600
9 FCP MAXULA CROISSANCE EQUILIBREE MAXULA BOURSE 124,971 124,983

10 FCP MAXULA CROISSANCE PRUDENCE MAXULA BOURSE 113,530 113,536
11 FCP MAXULA STABILITY MAXULA BOURSE 111,522 111,511

12 FCP INDICE MAXULA MAXULA BOURSE 104,766
FCP MIXTES DE CAPITALISATION - VL HEBDOMADAIRE

13 FCP CAPITALISATION ET GARANTIE ALLIANCE ASSET MANAGEMENT 1 217,917 1 220,014

14 FCP AXIS CAPITAL PROTEGE AXIS GESTION 2 136,264 2 137,399
15 FCP OPTIMA BNA CAPITAUX 117,481 117,622

16 FCP SECURITE BNA CAPITAUX 118,529 118,756
17 FCP FINA 60 FINACORP 1 103,273 1 109,208

18 FCP CEA MAXULA MAXULA BOURSE 119,943 121,490

19 FCP KOUNOUZ TSI 157,606 157,774
20 AIRLINES FCP VALEURS CEA TUNISIE VALEURS 14,144 14,239

21 FCP VALEURS QUIETUDE 2014 TUNISIE VALEURS 5 528,173 5 555,741
22 FCP VALEURS SERENITE 2013 TUNISIE VALEURS 6 418,922 6 438,653

23 FCP MAGHREBIA DYNAMIQUE UFI 2,277 2,274
24 FCP MAGHREBIA MODERE UFI 1,809 1,806

25 FCP MAGHREBIA SELECT ACTIONS UFI 1,169 1,159

OPCVM DE DISTRIBUTION

SICAV OBLIGATAIRES

26 SANADETT SICAV AFC 01-nov-00 15/04/10 4,060 108,334 106,180 106,190
27 AMEN PREMIÈRE SICAV AMEN INVEST 02-oct-95 24/03/10 3,950 104,705 102,464 102,473
28 AMEN TRESOR SICAV AMEN INVEST 02-mai-06 05/03/10 3,991 105,146 102,958 102,968
29 ATTIJARI OBLIGATAIRE SICAV ATTIJARI GESTION 01-nov-00 12/05/10 4,453 103,561 100,962 100,973
30 TUNISO-EMIRATIE SICAV AUTO GEREE 07-mai-07 19/04/10 3,425 103,057 101,549 101,559
31 SICAV AXIS TRÉSORERIE AXIS GESTION 01-sept-03 27/05/10 3,976 107,137 104,810 104,820
32 PLACEMENT OBLIGATAIRE SICAV BNA CAPITAUX 06-janv-97 10/05/10 4,289 104,221 101,778 101,788
33 SICAV TRESOR BIAT ASSETS MANAGEMENT 03-févr-97 13/04/10 4,337 104,369 101,849 101,859
34 MILLENIUM OBLIGATAIRE SICAV CGF 12-nov-01 27/05/09 106,171 107,837 107,845
35 GENERAL OBLIG SICAV CGI 01-juin-01 13/05/10 4,100 103,266 100,887 100,898
36 CAP OBLIG SICAV COFIB CAPITAL FINANCE 17-déc-01 19/04/10 4,111 104,345 102,150 102,160
37 FINA O SICAV FINACORP 11-févr-08 17/05/10 4,108 104,623 102,146 102,156
38 SICAV PATRIMOINE OBLIGATAIRE BIAT ASSETS MANAGEMENT 16-avr-07 13/04/10 3,843 104,184 102,056 102,066
39 INTERNATIONALE OBLIGATAIRE SICAV INI 07-oct-98 08/04/10 3,770 106,288 104,146 104,156
40 FIDELITY OBLIGATIONS SICAV MAC SA 20-mai-02 07/04/10 3,920 106,291 104,094 104,103
41 MAXULA PLACEMENT SICAV MAXULA BOURSE 02-févr-10 - 100,000 101,109 101,115
42 SICAV RENDEMENT SBT 02-nov-92 31/03/10 3,580 103,071 101,063 101,072
43 UNIVERS OBLIGATIONS SICAV SCIF 16-oct-00 27/05/10 4,090 104,494 102,274 102,284
44 SICAV BH OBLIGATAIRE SIFIB-BH 10-nov-97 10/05/10 4,088 102,662 100,374 100,384
45 POSTE OBLIGATAIRE SICAV TANIT SIFIB BH 06-juil-09 - 102,837 104,355 104,364
46 MAXULA INVESTISSEMENT SICAV SMART ASSET MANAGEMENT 05-juin-08 15/06/10 3,435 104,138 102,320 102,328
47 SICAV L'ÉPARGNANT STB MANAGER 20-févr-97 10/05/10 4,162 103,032 100,661 100,672
48 AL HIFADH SICAV TSI 15-sept-08 05/05/10 3,731 104,557 102,534 102,544
49 SICAV ENTREPRISE TUNISIE VALEURS 01-août-05 28/05/10 3,629 104,638 102,728 102,739
50 ALYSSA SICAV UBCI FINANCE 15-nov-93 18/05/10 3,613 102,042 100,277 100,286

VL au 31/12/2009Date d'ouverture

20-juil-92 130,635

02-janv-07

107,668

23-janv-06

01-oct-92

2,018

LIBELLE Dernière VLGestionnaire
Date 

d'ouverture
Date de 

détachement 
du coupon

VL au 
31/12/2009Montant

1,668

1,106

105,306
140,512

Dividende

VL antérieure

LIBELLE Gestionnaire

12,597

5 227,909
6 168,392

16-mars-09
13-mars-09

99,737

1 159,446
1 989,862

112,477

111,738
1 108,194

23-oct-09

30-mars-07
05-févr-04
24-oct-08

15-janv-08
23-janv-06

27-oct-08
28-mars-08
04-mai-09
28-juil-08

23-janv-06
15-sept-09

11,298

1,180

31,352

43,193

142,554

618,245
119,657

114,675

18-mai-09 103,884

Dernière VLVL antérieure

15-oct-08
15-oct-08

28-mars-08

17-mai-93

28-mars-08
15-oct-08
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FCP OBLIGATAIRES - VL QUOTIDIENNE

51 FCP SALAMMET PLUS AFC 02-janv-07 29/04/10 0,390 10,493 10,356 10,356
52 FCP AXIS AAA AXIS Gestion 11-nov-08 24/05/10 4,952 104,934 101,916 101,927
53 FCP SECURAS STB Manager 08-sept-08 05/04/10 3,441 102,193 100,306 100,315

FCP OBLIGATAIRES - VL HEBDOMADAIRE

54 AL AMANAH OBLIGATAIRE FCP CGF 25-févr-08 07/06/10 4,325 102,252 99,949 100,011
SICAV MIXTES

55 ARABIA SICAV AFC 15-août-94 22/04/10 0,770 70,388 76,070 76,239

56 ATTIJARI VALEURS SICAV ATTIJARI GESTION 22-mars-94 12/05/10 1,685 136,395 156,291 156,340

57 ATTIJARI PLACEMENTS SICAV ATTIJARI GESTION 22-mars-94 12/05/10 19,014 1 355,316 1 527,783 1 528,061

58 SICAV PROSPERITY BIAT ASSETS MANAGEMENT 25-avr-94 13/04/10 3,385 105,405 108,880 109,129

59 SICAV OPPORTUNITY BIAT ASSETS MANAGEMENT 01-nov-01 13/04/10 2,853 113,757 118,963 119,238

60 SICAV BNA BNA CAPITAUX 08-déc-93 10/05/10 0,577 91,143 102,291 102,416

61 SICAV SECURITY COFIB CAPITAL FINANCE 26-juil-99 19/04/10 0,369 15,562 15,796 15,795

62 SICAV CROISSANCE SBT 27-nov-00 31/03/10 4,222 254,450 278,099 278,032

63 SICAV BH PLACEMENT SIFIB-BH 22-sept-94 03/05/10 2,116 49,465 52,559 52,577

64 STRATÉGIE ACTIONS SICAV SMART ASSET MANAGEMENT 01-mars-06 28/05/10 0,184 1 890,601 2 204,661 2 208,306

65 SICAV L’INVESTISSEUR STB MANAGER 30-mars-94 27/04/10 1,977 74,615 78,086 78,010

66 SICAV AVENIR STB MANAGER 01-févr-95 29/04/10 1,418 57,159 57,837 57,854

67 UNION  FINANCIERE SALAMMBO  SICAV UBCI FINANCE 01-févr-99 18/05/10 1,690 101,028 102,255 102,345

68 UNION  FINANCIERE  HANNIBAL  SICAV UBCI FINANCE 17-mai-99 18/05/10 1,801 106,984 111,200 111,273

69 UBCI-UNIVERS ACTIONS SICAV UBCI FINANCE 10-avr-00 18/05/10 0,034 99,691 109,127 109,227
FCP MIXTES - VL QUOTIDIENNE

70 FCP IRADETT 20 AFC 02-janv-07 29/04/10 0,280 11,531 11,879 11,885

71 FCP IRADETT 50 AFC 02-janv-07 29/04/10 0,230 12,327 12,964 12,973

72 FCP IRADETT 100 AFC 02-janv-07 29/04/10 0,135 15,797 17,007 17,043

73 FCP IRADETT CEA AFC 02-janv-07 29/04/10 0,250 15,561 17,683 17,726

74 ATTIJARI FCP CEA ATTIJARI GESTION 30-juin-09 - 10,846 11,779 11,774

75 FCP DELTA EPARGNE ACTIONS STB MANAGER 08-sept-08 06/04/10 1,193 120,055 127,785 127,701

76 FCP VALEURS CEA TUNISIE VALEURS 04-juin-07 28/05/10 0,351 17,671 19,807 19,794
FCP MIXTES - VL HEBDOMADAIRE

77 FCP AMEN PREVOYANCE Amen Invest 01-févr-10 100,000 101,814 101,869

78 FCP AMEN PERFORMANCE Amen Invest 01-févr-10 100,000 105,391 105,545

79 FCP BIAT ÉPARGNE ACTIONS BIAT ASSETS MANAGEMENT 15-janv-07 13/04/10 2,864 127,788 140,976 140,878

80 BNAC PROGRÈS FCP BNA CAPITAUX 03-avr-07 26/08/09 119,707 130,720 130,660

81 BNAC CONFIANCE FCP BNA CAPITAUX 03-avr-07 26/08/09 116,320 124,617 124,562

82 AL AMANAH ETHICAL FCP CGF 25-mai-09 07/06/10 0,117 10,385 10,717 10,705

83 AL AMANAH EQUITY FCP CGF 25-févr-08 07/06/10 1,935 115,099 123,350 123,887

84 AL AMANAH PRUDENCE FCP CGF 25-févr-08 07/06/10 3,230 113,355 115,947 115,988
85 MAC CROISSANCE FCP MAC SA 15-nov-05 17/05/10 2,065 159,087 167,612 167,834
86 MAC EQUILIBRE FCP MAC SA 15-nov-05 17/05/10 1,967 143,828 149,428 149,575
87 MAC ÉPARGNANT FCP MAC SA 15-nov-05 17/05/10 3,786 129,895 131,515 131,697
88 MAC EXCELLENCE FCP MAC SA 28-avr-06 17/05/10 236,843 9 142,327 9 564,906 9 604,472
89 MAC EPARGNE ACTIONS FCP MAC SA 20-juil-09 - 134,168 162,298 163,858
90 FCP SMART EQUITY SMART Asset Management 01-sept-09 - 1 166,664 1 408,543 1 416,864

91 FCP SERENA VALEURS FINANCIERES TRADERS INVESTMENT MANAGERS 27-janv-10 - 100,000 104,805 105,948

92 FCP VIVEO NOUVELLES INTRODUITES TRADERS INVESTMENT MANAGERS 03-mars-10 - 100,000 104,045 103,550

93 TUNISIAN EQUITY FUND UGFS-NA 30-nov-09 - 9 989,736 10 839,374 10 112,760
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   ETATS FINANCIERS  

 
L’ASSURANCE MUTUELLE EL ITTIHAD « AMI »  

SIEGE : 15, rue de Mauritanie 1002 - Tunis 

  
L’ASSURANCE MUTUELLE EL ITTIHAD « AMI »  publie ci-dessous, ses états financiers arrêtés au                   
31 décembre 2009 tels qu’ils ont été soumis à l’approbation de l’Assemblée Générale Ordinaire statuant sur 
l’exercice 2009.  Ces états sont  accompagnés  des rapports général et spécial  des commissaires aux comptes, 
Moncef BOUSSANOUGA ZAMMOURI ( Cabinet FMBZ-KPMG TUNISIE) et Abdellatif ABBES (Cabinet UNION 
AUDIT TUNISIE). 

 

 

ACTIF 2008

SITUATION ARRETEE AU 31/12/2009 Amortissements

et Provisions

AC1 Actifs incorporels
AC12 Concessions, brevets, licences, marques 777 085 576 627 200 458 152 522

AC13 Fonds commercial 89 386 9 646 79 740 33 947

866 471 586 273 280 198 186 469

AC2 Actifs corporels d'exploitation
AC21 Installations techniques et machines 1 451 202 615 379 835 823 617 081
AC22 Autres installations, outillage et mobilier 640 192 239 797 400 395 296 723

2 091 394 855 176 1 236 218 913 804

AC3 Placements
AC31 Terrains et constructions

AC311  Terrains et constructions d'exploitation 7 248 090 294 408 6 953 682 7 006 847
AC312  Terrains et constructions hors exploitation 0 0 0 0

AC32 Placements dans les entreprises liées et participations
AC323 Parts dans les entreprises avec un lien de participation 0 0 0 0

AC33 Autres placements financiers
AC331  Actions, autres titres à revenu variable et part dans les FCP 6 511 078 1 329 896 5 181 182 4 314 319
AC332  Obligations et autres titres à revenus fixe 107 216 470 0 107 216 470 90 479 639
AC334  Autres prêts 264 936 0 264 936 35 330
AC335  Dépôts auprès des établissements bancaires et financiers 29 615 558 0 29 615 558 31 035 581

AC33 Créances pour espèces déposées auprès des entreprises cédantes 44 981 0 44 981 0

150 901 113 1 624 304 149 276 809 132 871 716

AC5 Part des réassureurs dans les provisions techniques
AC510  Provision pour primes non acquises 598 922 0 598 922 497 163
AC530  Provision pour sinistres vie 44 162 0 44 162 35 925
AC531  Provision pour sinistres non vie 4 883 550 0 4 883 550 1 978 297

5 526 634 0 5 526 634 2 511 385

AC6 Créances
AC61 Créances nées d'opérations d'assurance directe

AC611  Primes acquises et non émises 1 096 262 0 1 096 262 834 135
AC612  Autres créances nées d'opération d'assurance directe 17 834 804 798 725 17 036 079 11 959 009

AC62 Créances nées d'opérations de réassurance 3 342 949 0 3 342 949 1 376 941
AC63 Autres créances 

AC631  Personnel 364 392 0 364 392 312 680
AC632  Etat, organisme de sécurité sociale, collectivités publiques 0 0
AC633  Débiteur divers 2 747 476 0 2 747 476 2 320 709

25 385 883 798 725 24 587 158 16 803 474

AC7 Autres éléments d'actif
AC71 Avoirs en banque, CCP, chèques et caisse 6 500 298 44 065 6 456 233 6 355 834
AC72 Charges reportées

AC721  frais d'acquisition reportés 3 876 547 3 876 547 3 906 011

10 376 845 44 065 10 332 780 10 261 845

AC73 Comptes de régularisation Actif

AC731  Intérêts et loyers acquis et non échus 3 694 717 0 3 694 717 2 802 262

AC733  Autres comptes de régularisation 78 899 0 78 899 0

3 773 616 0 3 773 616 2 802 262

14 150 461 44 065 14 106 396 13 064 107

198 921 956 3 908 543 195 013 413 166 350 955

NET

Total de l'actif

2009

BRUT NET

 

 

AVIS DES SOCIETES 
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Capitaux propres

CP1 Fonds commun 5 106 020 4 652 380

CP2 Réserves et primes liées au capital 0 0

CP5 Résultat reporté -23 451 873 -29 779 144

Total capitaux propres avant résultat de l'exercice -18 345 853 -25 126 764

CP6 Résultat de l'exercice 11 401 509 6 327 271

Total capitaux propres avant affectation -6 944 344 -18 799 493

PA3 Provisions techniques brutes

PA310 Provision pour primes non acquises 34 915 884 32 903 033

PA320 Provision d'assurance vie 9 005 056 4 855 343

PA330 Provision pour sinistres (vie) 827 464 801 537

PA331 Provision pour sinistres (non vie) 147 897 278 135 405 860

PA360 Autres provisions techniques (vie) 0 0

PA361 Autres provisions techniques (non vie) 0 2 110 351

192 645 682 176 076 124

PA5 Dettes pour dépôts en espéces reçus des réassureurs 4 750 390 2 511 385

PA6 Autres dettes

PA61 Dettes nées d'opérations d'assurance directe 0 0

PA62 Dettes nées d'opérations de réassurance 802 321 863 634

PA63 Autres dettes 

PA631 Dépôts et cautionnements reçus 45 000 45 000

PA632 Personnel 0 1 032

PA633 Etat, organismes de sécurité sociale, collectivités publiques 2 066 868 1 126 513

PA634 Créditeurs divers 703 592 533 927

3 617 781 2 570 106

PA7 Autres passifs

PA71 Comptes de régularisation Passif

PA712 Autres comptes de régularisation Passif 943 904 3 992 833

943 904 3 992 833

Total du passif 201 957 757 185 150 448

195 013 413 166 350 955Total des capitaux propres et du passif

2009 2008

CAPITAUX PROPRES ET PASSIFS
SITUATION ARRETEE AU 31/12/2009
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cessions et/ou

 rétrocessions

2009 2009 2009 2008

  

PRNV1 Primes acquises

PRNV11 Primes émises et acceptées + 87 926 631 -6 774 939 81 151 692 76 288 032

PRNV12 Variation de la provision pour primes non acquises +/- -2 012 852 101 759 -1 911 093 -3 879 762

85 913 779 -6 673 180 79 240 599 72 408 269

PRNT3 Produits de placements alloués, transférés + 0

de l'état de résultat 5 974 993 5 974 993 5 439 409

PRNV2 Autres produits techniques +

CHNV1 Charges de sinistres

CHNV11 Montants payés - -50 457 720 4 354 573 -46 103 147 -39 130 691

CHNV12 Variation de la provision pour sinistres +/- -12 491 418 2 905 253 -9 586 165 -17 374 779

-62 949 138 7 259 826 -55 689 312 -56 505 470

CHNV2 Variation des autres provisions techniques +/- 2 110 351 2 110 351 1 535 975

CHNV3 Participation aux bénéfices et ristournes 0 0

CHNV4 Frais d'exploitation

CHNV41 Frais d'acquisition - -9 386 114 -9 386 114 -9 160 787

CHNV42 Variation du montant des frais d'acquisition reportés +/- -29 465 -29 465 159 795

CHNV43 Frais d'administration - -9 574 590 -9 574 590 -7 418 590

CHNV44 commissions reçues des réassureurs + 237 038 237 038 293 894

-18 990 169 237 038 -18 753 131 -16 125 688

CHNV5 Autres charges techniques - 0

RTNV Sous total (résultat technique de l'assurance

et/ou de la réassurance non vie) +/- 12 059 816 823 684 12 883 500 6 752 495

SITUATION ARRETEE AU 31/12/2009

Opérations brutes

Opérations 

nettes

Opérations 

nettes

Etat de résultat technique de l'assurance 

et/ou de la réassurance non Vie
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Cessions et/ou

 rétrocessions

2009

 

PRV1 Primes  

PRV11 Primes émises et acceptées + 3 842 403 -585 511 3 256 892 2 123 584

PRV2 Produits de placements

PRV21    Revenus des placements + 329 218 329 218 195 422

PRV22    Produits des autres placements + 0 0 0

PRV23    Reprise de corrections de valeurs sur placements + 13 505 13 505 3 048

PRV24    Profits provenant de la réalisation des placements + 33 724 33 724 0

sous total 2 376 447 0 376 447 198 470

CHV1 Charge de sinistres

CHV11    Montants payés - -456 082 15 855 -440 227 -250 478

CHV12    Variation de la provision pour sinistres .+/- -25 927 8 237 -17 690 -46 067

sous total 3 -482 009 24 092 -457 917 -296 545

CHV2 Variation des autres provisions techniques

CHV21    Provision d'assurance vie .+/- -4 149 712 0 -4 149 712 -1 872 139

CHV22    Autres provisions techniques .+/-

sous total 4 -4 149 712 0 -4 149 712 -1 872 139

CHV4 Frais d'exploitation

CHV41    Frais d'acquisition - -646 948 -646 948 -495 310

CHV42    Variation du montant des frais d'acquisition reportés .+/- 0 0

CHV43    Frais d'administration - -344 234 -344 234 -269 166

CHV44    Commissions reçues des réassureurs + 180 647 180 647 74 487

sous total 5 -991 182 180 647 -810 535 -689 989

CHV5 Autres charges techniques -

CHV9 Charges de placements -

CHV91 Charges de gestion des placements, ycompris les charges d'intérêts -12 703 -12 703 -34 311

CHV92 Correction de valeur sur placements -40 388 -40 388 -4 682

CHV93 Pertes provenant de la réalisation des placements -1 994 -1 994 -840

sous total 6 -55 085 -55 085 -39 833

RTV Sous total (résultat technique de l'assurance

et/ou de la réassurance vie) -1 459 138 -380 772 -1 839 910 -576 452

Opérations 

nettes 2009

Opérations 

nettes 2008

Etat de résultat technique de l'assurance
et/ou de la réassurance Vie

SITUATION  ARRETEE AU 31/12/2009

Opérations 

brutes 2009
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2009 2008

RTNV Résultat technique de l'assurance et/ou de la réassurance non vie         .+/- 12 883 500 6 752 495

RTV Résultat technique de l'assurance et/ou de la réassurance vie .+/- -1 839 910 -576 452

PRNT1 Produits des placements (assurance et/ou réassurance non vie)

PRNT11 Revenus des placements + 6 292 024 6 883 535

PRNT12 Produits des autres placements +

PRNT13 Reprise de corrections de valeurs sur placements + 258 102 107 369

PRNT14 Profits provenant de la réalisation des placements + 644 534 0

Sous total 1 7 194 660 6 990 904

CHNT1 Charges des placements

CHNT11 Charges de gestion des placements, ycompris les charges d'intérêts - -242 778 -1 208 554

CHNT12 Correction de valeur sur placements - -771 900 -164 949

CHNT13 Pertes provenant de la réalisation des placements - -38 106 -29 574

Sous total 2 -1 052 784 -1 403 077

CHNT2 Produits des placements alloués, transférés à l'état de résultat technique

de l'assurance et/ou de la réassurance non vie - -5 974 993 -5 439 409

PRNT2 Autres produits non techniques + 191 035 2 810

CHNT3 Autres charges non techniques - 0 0

Résultat provenant des activités ordinaires 11 401 508 6 327 271

Résultat provenant des activités ordinaires après impôts 11 401 508 6 327 271

Résultat net de l'exercice 11 401 508 6 327 271

Etat de résultat

SITUATION ARRETEE AU 31/12/2009
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2009 2008

Flux de trésorerie liés à l'exploitation

Encaissements des primes reçues des assurés 98 724 267 91 401 373

Sommes versées pour paiement des sinistres -58 773 577 -48 153 607

Commissions versées aux intermédiaires -3 764 753 -3 584 122

Encaissements des sinistres pour cessions 705 054 680 358

Décaissements des primes pour cessions -3 601 857 -4 096 577

Commissions recues des cessions 191 048 401 565

Sommes versées aux fournisseurs et au personnel -7 752 553 -5 107 448

Variation des espèces reçues des cessionnaires 848 204 500 169

Décaissements liés à l'acquisition de placements financiers -72 727 268 -141 739 453

Encaissements liés à la cession de placements financiers 58 050 387 122 182 463

Taxes sur les assurances versées au Trésor -13 009 065 -13 275 740

Produits financiers reçus 4 137 385 4 218 323

Autres mouvements -19 394 -976 278

3 007 878 2 451 026

Flux de trésorerie liés aux activités d'investissement

Décaissements provenant de l'acquisition -3 317 053 -929 597

 d'immobilisations incorporelles et corporelles

Encaissements provenant de la cession 

 d'immobilisations incorporelles et corporelles

Décaissements provenant de l'acquisition de terrains et

constructions destinés à l'exploitation

Encaissements provenant de la cession de terrains et

constructions destinées à l'exploitation

Décaissements provenant de l'acquisition de placements

auprès d'entreprises liées ou avec un lien de participation

Encaissements provenant de la cession de placements

auprès d'entreprises liées ou avec un lien de participation

-3 317 053 -929 597

Flux de trésorerie liés aux activités de financement

Encaissements suite à l'émission d'actions (Adhésion) 453 640 526 720

Encaissements provenant d'emprunts

Remboursements d'emprunts

Augmentations/ Diminutions des ressources spéciales

453 640 526 720

Incidence des variations de taux de change sur les liquidités 

ou équivalents de liquidités

144 465 2 048 149

6 355 833 4 307 684

6 500 298 6 355 833

Variation de trésorerie

Trésorerie de début d'exercice

Trésorerie de fin d'exercice

Flux de trésorerie provenant de l'exploitation

Flux de trésorerie provenant des activités d'investissement

Flux de trésorerie provenant des activités de financement
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NOTES AUX ETATS FINANCIERS 

Exercice clos le 31 /12/2009 

 

I - PRESENTATION DE L’AMI : 
 

L’Assurance Mutuelle El Ittihad « AMI » est une mutuelle dont le fonds commun s’éléve à    

5.106.020 DT au 31 Décembre 2009. Il représente les droits d’adhésion de 20 DT chacun. 

 

La mutuelle est régie par le code des assurances promulgué par la loi N° 92 – 24 du 09 Mars 

1992, telle que complétée par la loi N° 94 – 10 du 31 Janvier 1994, la loi N° 97 – 24 du 28 Avril 

1997 et la loi  N° 2002 – 37 du 1
er

 Avril 2002. 

 

La mutuelle a pour objet l’assurance de tous les risques pouvant entraîner tous dommages, tant 

corporels que matériels ou immatériels ainsi que tous les risques de responsabilité civile, 

professionnelle ou autre.  

 

La mutuelle distribue ses produits et services à travers son réseau de souscription qui comprend 

122 agences, 05 point de vente, 28 courtiers et une succursale répartis sur tout le territoire 

Tunisien. 

 

II - FAITS MARQUANTS DE L’EXERCICE : 
 

Les principaux faits marquants de l’exercice se présentent comme suit : 

 

- Le chiffre d’affaires a atteint 91,8 MD en 2009 contre 82,4 MD en 2008, soit une 

augmentation de 9,4 MD (environ 11,4 %) provenant essentiellement de l’augmentation de 

chiffre d’affaires automobile de 7,8 MD et passant de 71 MD en 2008 à 78,8 MD en 2009 

 

- Suite à la promulgation de l’arrêté du ministre des finances du 5 janvier 2009, l’AMI a 

modifié la méthode de calcul des provisions mathématiques. L’écart dans l’évaluation des 

provisions mathématiques provenant des exercices 2008 et antérieurs, totalisant 0,427 MD, 

a été porté au niveau du résultat de l’exercice. 

 

III - PRINCIPES ET METHODES COMPTABLES : 

 
Les états financiers sont établis conformément et sur la base des recommandations et des principes 

formulés dans la norme comptable générale, les normes spécifiques du secteur des assurances et 

de réassurances, du manuel comptable de la compagnie et des usages et pratiques généralement 

admis dans le secteur. 
 

A - NOTE SUR LE RESPECT DES NORMES COMPTABLES TUNISIENNES  
 

Les états financiers relatifs à la période allant du 1
er

 janvier au 31 décembre 2009, ont été arrêtés 

conformément aux principes et méthodes comptables prévus par les normes comptables 

tunisiennes tels que définis par la loi 96-112 et le décret 96-2459 du 30 décembre 1996 et 

notamment par les normes comptables sectorielles (NC 26, 27, 28, 29, 30 et 31) relatives aux 

opérations spécifiques aux entreprises d’assurance et/ ou de réassurance (arrêté du ministre de 

finances du 26 juin 2000). 
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B - BASE DE MESURE 
 

Les éléments inscrits en comptabilité sont évalués au coût historique. 

 

Les méthodes d’évaluation et de présentation adoptées pour l’arrêté des comptes de 2009 n’ont 

pas connu de changement par rapport à celles retenues pour l’arrêté des comptes de 2008. 

 
C - METHODES COMPTABLES PERTINENTES 
 

C 1 : Les actifs incorporels et corporels 

 
Les immobilisations sont inscrites à l’actif à leurs coûts historiques (valeurs du transfert ou 

d’acquisition). 

 

Les immobilisations sont amorties linéairement compte tenu des taux pratiqués ci après :  

 

� Logiciels   33% 

� Indemnité compensatrice 5% 

� Matériels de transport 20% 

� Matériel et mobilier de bureau 10% 

� Matériel informatique 15% 

� Agencement Aménagement    10% 

 

La gestion des actifs admis en représentation des provisions techniques n’est pas organisée selon 

le principe du cantonnement tel que prévu par l’article 30 de l’arrêté du Ministre des Finances du 

27/02/2001 

 

C 2 : Les placements 

 

C 2-1-  Les placements immobiliers : 
 

Les terrains et les constructions figurent au bilan pour leur valeur nette comptable qui est calculée 

à partir de leur coût historique. Les valeurs brutes correspondent à leur valeur d’évaluation lors du 

transfert (anciens biens immobiliers), ou à leur coût d’acquisition (nouvelles acquisitions). Les 

constructions font l’objet d’un amortissement sur une base linéaire. 

 

C 2-2- Autres placements  

 
-  Valeur d’entrée des titres 

 

Les titres cotés et les titres non cotés sont comptabilisés en participations pour leurs coûts 

d’acquisition (valeur boursière ou valeur d’émission). 
 

Les frais accessoires, tels que les commissions boursières et les frais de courtage, sont 

comptabilisés en charges. 

 

Les emprunts obligataires, et les bons de trésor (titres à revenus fixes) sont comptabilisés à leur 

prix d’acquisition hors frais accessoires sur achats et hors coupons courus à l’achat. 

 

- Evaluation à la date de clôture 

 

Les titres des sociétés cotées en bourse font l’objet d’une évaluation selon le cours boursier 

moyen du mois de décembre. 

Les titres des sociétés non cotées font l’objet d’une évaluation  à la valeur mathématique.  
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Aussi bien pour les titres côtés que les titres non côtés, les plus values latentes ne sont pas 

constatées et les moins values latentes sont provisionnées. 

 

- Revenus des actions 

 

Les dividendes sont constatés parmi les produits de l’exercice au cours duquel le droit au 

dividende est établi (décision de distribution par l’organe compétent). 

 

C 3 : Les créances 

 
Cette rubrique comporte les créances nées d’opérations d’assurance directe, les créances nées 

d’opérations de réassurance et les autres créances : 

 

- Les créances nées d’opérations d’assurance directe enregistrent les créances sur les assurés 

et les intermédiaires d’assurance, les primes à annuler, les primes acquises et non émises 

ainsi que les créances indemnisées subrogées à l’entreprise d’assurance (IDA, FTUSA…). 

- Les créances nées d’opération de réassurance enregistrent les créances sur les réassureurs et 

les cédantes. 

- Les autres créances enregistrent les créances qui ne sont pas liées directement à l’activité 

d’assurance et/ou de réassurance, tel est le cas des créances sur le personnel, l’Etat, les 

organismes sociaux et les collectivités publiques ainsi que les autres débiteurs divers. 

 

La provision pour dépréciation des créances, constatée et présentée à l’actif en diminution des 

postes concernés, couvre : 

 

- Le risque de non recouvrement, calculé sur la base de la balance par âge des créances et des 

taux de risque de non recouvrement estimé en fonction de l’antériorité des créances. Ces 

taux sont les suivants : 

 

� créances de 2006 et antérieur   : 100% 

� créances de 2007            :   50% 

� créances de 2008            :   25% 

 

C 4 : Les provisions techniques 

 

C 4-1 : Provisions spécifiques à l’assurance vie : 

 

Les provisions mathématiques : Les provisions mathématiques correspondent à la date 

d’inventaire à la différence entre les valeurs actuelles des engagements respectivement pris par 

l’assureur et les assurés. Elles sont  déterminées par la direction vie contrat par contrat 

conformément aux notes techniques certifiées par un actuaire et en respect de l’arrêté du ministre 

des finances du 5 janvier 2009. 

 

Provision pour sinistres à payer : Cette provision enregistre le montant de la dette de 

l’AMI envers les assurés au titre des sinistres survenus, rachats et arrivés à échéance déclarés 

jusqu’à la date de clôture des états financiers mais non encore réglés à cette date. Elle est évaluée  

dossier par dossier. Elle tient compte également des sinistres survenus mais non déclarés à la date 

de clôture du bilan (IBNR) conformément à l’article 21 de l’arrêté du Ministre des Finances du 

27/02/2001. 
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C 4-2 : Provisions spécifiques à l’assurance non vie : 

 

Provisions pour primes non acquises : La provision pour primes non acquises est 

destinée à constater la part des primes se rapportant à la période comprise entre la date de 

l’inventaire et la date de la prochaine échéance de la prime. Cette provision est calculée par 

application de la méthode de prorata temporis telle que prévue par l’arrêté du  Ministre des 

Finances du 27 février 2001. 

 

En réassurance conventionnelle, la provision pour primes non acquises à la charge des réassureurs 

est calculée selon les méthodes stipulées dans les traités de réassurance. 

 

Provisions pour sinistres à payer : Les sinistres à  payer  sont évalués dossier par dossier 

et donnent lieu à une mise à jour permanente.  

 

La provision pour sinistres à payer des diverses branches tient compte également des tardifs qui 

sont évalués selon l’expérience de la société.  

 

Des chargements de gestion sont déterminés en fonction des frais de gestion de sinistre (2% pour 

la PSAP auto corporelle et 5% pour les autres). 

 

La provision pour sinistres à payer à la charge des réassureurs est calculée par application des 

traités de réassurance. 

 

Provision pour risques en cours : Elle est calculée selon la démarche suivante : 

 

- Le total de la charge de sinistre et de 50% des frais d’administration et d’acquisition 

rattachés à l’exercice est rapporté au total des primes acquises relatives à la même 

période.  

- Le rapport défini précédemment est établi par branche d’assurance. L’écart constaté 

par rapport à 100 % est appliqué à la prime non acquise. Le résultat de cette opération 

constitue la provision pour risques en cours. 

 

C 5- Les revenus : 

 
Les revenus sont constitués par les produits provenant des activités techniques et financières qui 

s’inscrivent dans le cadre de l’exploitation centrale et permanente. 

 

Les primes souscrites par les assurés sont constatées en revenus à la date de signature du contrat et 

font l’objet d’une régularisation en fin d’exercice pour la partie non courue. 

 

C 6- Les charges par destination : 

 
Les charges de fonctionnement sont considérées comme des charges techniques qui contribuent à 

la formation du résultat technique. 

 

Ces charges comptabilisées initialement dans les comptes de la classe 9 sont réparties suivant les 

destinations suivantes : 

 

• Frais de règlement de sinistres  

• Frais d’acquisition  

• frais d’administration  

• Autres charges techniques.  
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L’affectation des frais généraux par nature aux diverses destinations s’effectue directement par 

l’application informatique. La répartition des charges par destination entre les branches est 

proportionnelle au chiffre d’affaires. 

 

C 7- Affectation des produits nets des placements : 
 

Les produits nets de placements incluent les charges et produits des placements, les profits et 

pertes de change, les dotations aux amortissements des immeubles de placement, les provisions 

pour dépréciation des titres et leurs reprises, les plus ou moins values de cession des titres. 

 

Ils sont répartis entre les états techniques non-vie et vie et l’état de résultat au prorata des 

provisions techniques et des capitaux propres. 

 

L’affectation de ces produits nets non-vie à chaque catégorie est effectuée au prorata des 

provisions techniques moyennes ((provisions techniques à l’ouverture + provisions techniques à la 

clôture) /2). 

 

C 8- Primes à annuler : 
 

Le montant des primes à annuler au titre de l’exercice est égal à celui le plus élevé entre : 

- Les primes émises nettes d’annulation de l’exercice multipliées par le taux des annulations 

réalisées en 2009 sur 2008 et antérieurs. 

- Les primes annulées effectivement du 1
er

 janvier 2010 jusqu’à la date de l’arrêté des états 

financiers. 

 

D – DEROGATIONS 

 

Par dérogation aux dispositions de l’arrêté du ministre des finances du 27 février 2001 fixant la 

liste, le mode de calcul des provisions techniques et les conditions de leur représentation et de la 

norme comptable n° 29 relative aux provisions techniques, il n’a pas été procédé au calcul des 

provisions techniques suivantes en raison de l’absence d’informations nécessaires et de leur 

impact non significatif sur les états financiers: 

 

             - Provision pour risque d’exigibilité des engagements techniques : Elle correspond à la 

différence, calculée pour les placements, entre le montant global de la valeur de marché et la 

valeur comptable nette des placements concernés quand cette différence est négative. 

 

L’absence d’un marché actif notamment pour les placements immobiliers rend difficile la 

détermination de cette provision. 

 

              - Provision pour frais de gestion : Elle a pour objet de couvrir les charges de gestion 

futures des contrats non couverts par des chargements sur primes ou par des prélèvements sur 

produits financiers. 

 

Les charges de gestion futures des contrats correspondent à la valeur actuelle probable de 

l'ensemble des frais qui seront engagés après la date de clôture pour couvrir les charges de gestion 

des contrats et le règlement des sinistres et des rachats. 

 

- Provision pour participation aux bénéfices : Elle comprend les montants destinés aux 

assurés ou aux bénéficiaires sous la forme de participations aux bénéfices et de ristournes dans la 

mesure où ces derniers n'ont pas été crédités aux assurés ou ne sont pas inclus dans un fonds 

spécial. Le montant de la participation aux bénéfices est déterminé par rapport aux obligations 

contractuelles. 
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- Provision pour sinistres à payer (sinistres matériels - branche auto) selon les 

méthodes statistiques : AMI calcule la provision pour sinistres à payer en se basant uniquement 

sur la méthode d’évaluation par dossier et non pas la plus élevée des trois méthodes réglementaires 

suivantes : 

� évaluation par dossier 

� évaluation par référence au coût moyen des sinistres des exercices antérieurs 

� évaluation basée sur les cadences de règlement 

 

- Provision pour égalisation vie : Elle est destinée à faire face aux fluctuations de 

sinistralité afférentes aux opérations d’assurance de groupe contre le risque décès. 
 

 IV - NOTES SUR LE BILAN : 

 

AC1 – Actifs incorporels 
 

Le solde brut de ce poste est de 866 471 DT à la fin de l’exercice 2009 contre 700 509 DT au 

31/12/2008, soit une augmentation de  165 962 DT et il se détaille comme suit : 

 

Libellés 31/12/2009 31/12/2008 Variation 

� Logiciel 777 085 659 048 118 037 

� Indemnité compensatrice 89 386 41 461 47 925 

Total 866 471 700 509 165 962 

 

Le total des amortissements des actifs incorporels au 31/12/2009 est de 586 273 DT. 

 

AC2 – Actifs corporels d’exploitation 
 

Le solde brut de cette rubrique au 31/12/2009 s’élève à 2 091 394 DT contre 1 544 646 DT au 

31/12/2008, soit une augmentation de 546 748 DT se détaillant comme suit : 
 

Libellés 31/12/2009 31/12/2008 Variation 

�   AAI siège 299 810 213 124 86 686 

�   Matériel de transport 281 046 253 796 27 250 

�   Matériel informatique 870 346 595 742 274 604 

�   Matériel et mobilier de bureau 640 192 481 984 158 208 

Total 2 091 394 1 544 646 546 748 

Le total des amortissements des actifs corporels d’exploitation au 31/12/2009 est de 855 176 DT. 

 

AC3 – Placements 
 

Les placements bruts totalisent la somme de 150 901 113 DT en 2009 contre 134 051 066 DT en 

2008, soit une augmentation de 16 405 093 DT se détaillant comme suit : 

 

Libellés 
Placement 

Brut 2009 

Amort/Prov. 

2009 

Placement 

Net 2009 

Placement 

Net 2008 

Variation 

Nette 

� Terrains et constructions 7 248 090 294 408 6 953 682 7 006 847 -53 165 

� Titres à revenus variables 6 511 078 1 329 896 5 181 182 4 314 319 866 863 

� Titres à revenus fixes 136 084 008 0 136 084 008 121 101 747 14 982 261 

� Autres Prêts 1 057 937   1 057 937 448 803 609 134 

Total 150 901 113 1 624 304 149 276 809 132 871 716 16 405 093 
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Il est à noter que le tableau de variation des postes AC1, AC2 et AC3 est présenté au niveau 

de l’annexe 8. 

 

AC31- Placements immobiliers :  
 

Le solde brut de ce poste n’a pas changé durant l’exercice et s’élève à 7 248 090 DT au 

31/12/2009. Le détail de ce poste se présente ainsi :  

�   Terrains 464 500 

�   Terrain aux jardins du Lac de Tunis 4 188 800 

�   Terrain à Sfax  116 900 

�   Immeuble siège 696 300 

�   Garage rue MZ Bourguiba 104 000 

�   Immeuble Sfax  864 730 

�   Immeuble Sousse 349 800 

�   Immeuble Bizerte 327 660 

�   Immeuble Gabès 87 100 

�   Immeuble Nabeul 48 300 

Total 7 248 090 

 

L’amortissement des immeubles au 31/12/2009 s’élève à  294 408 DT. 
 

AC331- Actions et autres titres à revenus variables : 

 

Le solde brut de ce poste s’élève à 6 511 078  DT au 31/12/2009 contre 5 252 425  DT au   

31/12/2008, soit une augmentation de 1 258 653 DT.  

 

Cette rubrique englobe les parts sociales et actions détenues dans le capital des sociétés sur 

lesquelles l’AMI n’exerce ni un contrôle ni une influence notable. 

 

 Le détail de cette rubrique se présente ainsi : 

 

Libellés 31/12 2009 31/12 2008 Variation 

�   Actions cotées                    4 796 914 2 538 903 2 258 011 

�   Actions OPCVM 0 1 107 688 -1 107 688 

�   Actions non cotées                    1 714 164 1 605 834 108 330 

Total 6 511 078 5 252 425 1 258 653 

 

Cette rubrique est provisionnée au 31/12/2009 pour 1 329 896 DT constitué essentiellement sur la 

participation « l’hôtel AMILCAR » (969 692 DT). 

 

AC332 -Obligations et autres titres à revenus fixes : 

 

Le solde brut de cette rubrique s’élève à 107 216 470 DT au 31/12/2009 contre 90 479 639 DT au 

31/12/2008, soit une augmentation de 16 736 831DT.  

 

Cette rubrique englobe les emprunts obligataires, les SICAV obligataires, les comptes à terme et 

les bons de caisse et se détaille comme suit : 
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Libellés              31/12 2009 31/12 2008 Variation 

� Emprunts obligataires            11 607 240 6 827 240 4 780 000 

� SICAV obligataire 5 378 700 3 060 348 2 318 352 

� Fond commun de placement 8 150 530 8 247 051 -96 521 

� Bons de caisse 39 650 000 40 385 000 -735 000 

� Compte à terme 42 430 000 31 960 000 10 470 000 

Valeur brute 107 216 470 90 479 639 16 736 831 

AC334 -  Prêts : 

 

Le solde brut de cette rubrique s’élève au 31/12/2009 à 264 936 DT contre 35 330 DT au  

31/12/2008, soit une augmentation de 229 606 DT due essentiellement au prêt sur fonds social. 

 

AC 335- Dépôts auprès des établissements bancaires et financiers :   

 

Le solde brut de cette rubrique s’élève à 29 615 558 DT au 31/12/2009 contre 31 035 581  DT au  

31/12/2008, soit une diminution de 1 420 023 DT. Ce solde se détaille comme suit : 

 

Libellés  31/12/2009 31/12/2008 Variation 

�Dépôt auprès de la TGT 793 001 413 473 379 528 

�Placements bons de trésor         28 822 557 30 622 108 -1 799 551 

Total 29 615 558 31 035 581 -1 420 023 

 

AC5 – Part des réassureurs dans les provisions techniques 
 

Le part des réassureurs dans les provisions techniques s’élève à 5 526 634 DT au 31/12/2009 

contre 2 511 385 DT au 31/12/2008, soit une variation positive de 3 015 249 DT. 

 

Désignation   31/12/2009 31/12/2008 Variation 

�  Provision pour primes non acquises   598 922 497 163 101 759 

�   Provision pour sinistres vie  44162 35 925 8 237 

�   Provision pour sinistres non vie    4 883 550 1 978 297 2 905 253 

Total   5 526 634 2 511 385 3 015 249 

 

Il est à signaler que AMI n’a pas déterminé, ni comptabilisé la part du réassureur (BEST-RE) dans 

la provision pour sinistres à payer flotte Auto location pour les sinistres survenus en 2009. 

 

AC6 – Créances 
 

 AC611- Primes acquises et non émises : 
 

La valeur des primes acquises et non émises (PANE) s’élève à 1 096 262 DT au 31/12/2009 

contre 834 135 DT au 31/12/2008, soit une augmentation de 262 127 DT et se détaillant comme 

suit : 
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Branches 2009 2008 Variation 

�   Groupe 1 039 895 769 904 269 991 

�   Vie 56 367 64 231 -7 864 

Total 1 096 262 834 135 262 127 

 

La valeur relative à la branche groupe arrêtée  au 31/12/2009 correspond au bordereau terme échu 

4
ème

 trimestre. 

 

 AC612- Créances nées d’opérations d’assurance directe  

 

La valeur brute de cette rubrique s’élève à 17 834 804 DT au 31/12/2009 contre 12 563 226 DT 

au 31/12/2008, soit une augmentation de 5 271 578 DT et se détaille ainsi : 

Libellés 31/12 2009 31/12 2008 Variation 

�      Primes à annuler  -1 058 125 -938 362 -119 763 

�      Agences-succursales 14 301 054 9 879 018 4 422 036 

�      Comptes de liaison 2 546 457 1 577 152 969 305 

�      Créances ind. Sub. à la sté d’assurance 2 045 418 2 045 418 0 

Total 17 834 804 12 563 226 5 271 578 

 

La provision relative à l’ancienneté des créances nées d’opérations d’assurance directe s’élève à 

798 725 DT.  

 

(a) Primes à annuler  
 

Le solde de ce poste s’élève à -1 058 125 DT au 31/12/2009. Ce montant est déterminé en 

appliquant le même taux d’annulation des primes 2008 effectué en 2009 multiplié par les 

émissions terme 2009.  
 

 

(b) Agences- succursales 

 

Ce poste présente un solde compensé de 14 301 054 DT au 31/12/2009. Il comprend les soldes 

débiteurs et créditeurs des agents et succursales.  

 

Les données extracomptables montrent un solde plus élevé que le solde comptable d’un montant 

de 513.973 DT 

 

(c) Créances indemnisées subrogées à l’entreprise d’assurance 
 

Le solde de ce poste s’élève à  2 045 418 DT au 31/12/2009 et n’a pas varié par rapport à 2008. Il 

représente la créance de la société AMI dans le cadre de la convention IDA et hors IDA. Le 

règlement de cette créance est tributaire du règlement par le fonds de garantie des assurés (F.G.A) 

de la dette d’EL ITTIHAD envers les autres compagnies. Le solde de ce poste se détaille comme 

suit : 
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 AC62 – Créances nées d’opérations de réassurances 

 

Le solde brut de cette rubrique s’élève à 3 342 949 DT au 31/12/2009 contre 1 376 941 DT en 

2008, soit une augmentation de 1 966 008 DT et s’analyse comme suit : 

 

Désignation 31/12/2009 31/12/2008 Variation 

� WAULBAUM 59 177 - 59 177 

� NASCO 69 177 - 69 177 

� BEST RE 3 155 373 1 367 377 1 787 996 

� MARE 54 031 - 54 031 

� KOLNISCHE RUCK 4 854 4 854 0 

� REASS LABUAN RE 337 340 -3 

� SCOR - 4 370 -4 370 

Total 3 342 949 1 376 941 1 966 008 

 

AC63 – Autres créances 

 

Le solde brut de cette rubrique s’élève à 3 111 868 DT au 31/12/2009 contre 2 633 389 DT en 

2008, soit une augmentation de 478 479 DT et s’analyse comme suit : 

 

Libellés  31/12/2009 31/12/2008 Variation 

� Personnel  364 392 312 680 51 712 

� Débiteurs divers  1 133 689 1 104 493 29 196 

� Autres débiteurs  3 570 126 846 -123 276 

� Compte d'attente  1 610 216 1 089 370 520 847 

Total  3 111 868 2 633 389 478 479 

 

 

AC7 – Autres éléments d’actif 
 

 AC71 – Avoir en banques, CCP, chèques et caisses 

 

Le solde brut de cette rubrique s’élève à 6 500 298 DT au 31/12/2009 contre 6 355 834 DT au 

31/12/2008, soit une augmentation 144 464 DT. Le solde de cette rubrique se détaille comme 

suit :   

 

Compagnie Montant 

� STAR 931 339 

� COMAR 227 015 

� GAT 192 474 

� MAE 153 238 

� CARTE 64 663 

� CTAMA.MGA 42 348 

� DAHMAN.UAP 707 

� MAGHREBIA 274 069 

� LLOYD 149 962 

� SELIM 9 603 

Total 2 045 418 
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                     Libellés          31/12/2009 31/12/2008 Variation 

� Effets et chèques en caisses 626 110 527 979 98 131 

� Banques AMI 5 172 433 5 126 132 46 301 

� Banques non encore transférées au nom de AMI 701 251 701 251 0 

� CCP 504 472 32 

Total 6 500 298 6 355 834 144 464 

 

Le montant des banques non encore transférées au nom de l’AMI se détaille comme suit : 

 

Désignation Montant 

� Montant des comptes bancaires transférés 1 714 159 

� Montant réellement transféré aux comptes bancaires de l’AMI -1 012 908 

Solde non encore transférés aux comptes bancaires de l’AMI 701 251 

 

Le montant des saisies arrêts non imputées sur les relevés bancaires est de 672 887 DT. 

 

 

AC72 – Charges reportées 

 

Le solde de ce compte s’élève à 3 876 547 DT au 31/12/2009 contre 3 906 011 DT au 31/12/2008, 

soit une diminution de 29 464 DT. 

 

 AC73 – Comptes de régularisation Actif 

 

Le solde de cette rubrique qui s’élève à 3 773 616 DT au 31/12/2009 contre 2 802 262 DT au 

31/12/2008, soit une augmentation de 971 354 DT et se détaillant comme suit :  

 

                                      Désignation Montant 

� Intérêts courus et non échus 3 694 717 

� Différence sur les prix d’acquisition de BTA 57 910 

� Charges payées ou comptabilisées d’avance 20 989 

Total 3 773 616 

 
 

CP - Capitaux propres 

 

Les mouvements sur les capitaux propres de la société se détaillent comme suit : 

 

Libellés 
01/01/2009 

avant 

affectation 

Affectations et 

imputations 

Augmentation 

du fonds 

commun Résultat 2009 

Situation au 

31/12/2009 

Fonds commun  4 652 380 -  453 640 -  5 106 020 

Réserves légales - -  -  -  0 

Réserves facultatives - - -  -  0 

Report à nouveau  -29 779 144 6 327 271 -  -  -23 451 873 

Résultat de l'exercice 6 327 271 -6 327 271 - 11 401 509 11 401 509 

Total -18 799 493 0 453 640 11 401 509 -6 944 344 

 

Le Fonds commun est composé des parts de 20 dinars chacune. 
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PA3 – Provisions techniques brutes 

 

Cette rubrique totalise 192 645 682 DT au 31/12/2009 contre 176 076 124 DT au 31/12/2008, soit 

une augmentation de 16 569 558 DT détaillée comme suit : 

 

                     Libellés           31/12/2009 31/12/2008 Variation 

�   Provision pour primes non acquises (*) 34 915 884 32 903 033 2 012 851 

�   Provision mathématique vie (a) 9 005 056 4 855 343 4 149 713 

�   Provision pour sinistres à payer vie  827 464 801 537 25 927 

�   Provision pour sinistres à payer non vie (*) 147 897 278 135 405 860 12 491 418 

�   Provision pour risques en cours  (*) 0 2 110 351 -2 110 351 

Total  192 645 682 176 076 124 16 569 558 

 

(*) Le détail par catégorie de ces provisions est présenté au niveau de l’annexe 13. 

 

 

(a) Provision mathématique vie 
 
Cette provision a été déterminée sur la base d’un rapport établi par un actuaire. La société a 

appliqué les dispositions de l’arrêté du ministre des finances du 5 janvier 2009 pour la 

détermination de ces provisions relatives aux exercices 2008 et antérieurs.  

 

L’écart dans l’évaluation des provisions mathématiques provenant des exercices 2008 et 

antérieurs, totalisant 0,427 MD, a été porté au niveau du résultat de l’exercice. Cet écart se détaille 

comme suit : 

 

Provisions  mathématiques relatives à 2008 et antérieures selon la nouvelle loi 4 457 439 

Provisions  mathématiques relatives à 2008 et antérieures selon l’ancienne loi 4 030 413 

Ecart 427 026 

 

PA5 – Dettes pour dépôts en espèces reçus des réassureurs 

 

Les dettes pour dépôts en espèces reçus des réassureurs  ont varié de 2 239 005 DT pour passer à 

4 750 390 DT au 31/12/2009 contre 2 511 385 DT au 31/12/2008. 

Cette rubrique comprend les sommes prélevées sur les cessionnaires en garantie de leurs 

engagements envers les assurés de la mutuelle et se détaille comme suit : 

 

Libellés 31/12/2009 31/12/2008 Variation 

�   Dettes pour dépôt de primes 598 922 497 163 101 759 

�   Dettes pour dépôt de sinistre 4 151 468 2 014 222 2 137 246 

Total 4 750 390 2 511 385 2 239 005 

 

PA6 – Autres dettes  

 

PA62 – Dettes nées d’opérations de réassurances 

 

Les dettes nées d’opérations de réassurances sont 802 321 DT au 31/12/2009 contre 863 634 DT 

au 31/12/2008, soit une diminution de 61 313  DT. 
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PA63 – Autres dettes 

 

Les autres dettes s’élèvent à 2 815 460 DT au 31/12/2009 contre 1 706 472 DT au 31/12/2008, 

soit une augmentation de 1 108 988 DT. Cette rubrique se détaille ainsi :   

 

 

                           Libellés  31/12/2009 31/12/2008 Variation 

�   Dépôts et cautionnements reçus  45 000 45 000 0 

�   Personnel  0 1 032 -1 032 

�   Etat, impôt et taxes  2 066 868 1 126 513 940 355 

�   Créditeurs divers EL ITTIHAD  687 450 533 927 153 523 

�   Autres créditeurs divers                   16 142 0 16 142 

Total  2 815 460 1 706 472 1 108 988 

 

 

 

PA7 - Autres Passifs 

 

PA 71 - Comptes de régularisation passif 
 

Les comptes de régularisation passifs sont passés de 3 992 833 DT en 2008 à  943 904 DT en 

2009, soit une diminution de 3 048 929 DT et s’analyse comme suit : 

 

                                       Libellés 31/12/2009 31/12/2008 Variation 

�Provision pour congés payés 142 400 91 326 51 074 

�Reliquat à payer sur acquisition du terrain 0 3 272 242 -3 272 242 

�Charges à payer                                           643 212 629 265 13 947 

�Amort. Diff / prix de remboursement 158 293 0 158 293 

Total 943 904 3 992 833 -3 048 929 

 

 

V - NOTES SUR LES COMPTES DE RESULTAT 
 

PRNV1- Primes acquises  
 

Les primes acquises non vie totalisent en 2009 la somme nette de réassurances de 79 240 599 DT 

contre 72 408 269 DT en 2008 soit une variation nette de 6 832 330 DT détaillée comme suit : 

 

Libellés 
Opérations 

brutes 2009 

Cessions 

2009 

Opérations 

nettes 2009 

Opérations 

nettes 2008 

Variations 

nettes 

� Primes émises et acceptées 87 926 631 -6 774 939 81 151 692 76 288 032 4 863 660 

� Variation de la PPNA -2 012 852 101 759 -1 911 093 -3 879 763 1 968 670 

Total 85 913 779 -6 673 180 79 240 599 72 408 269 6 832 330 

 

PRNT3- Produits de placements alloués, transférés de l’état de résultat  

 

Les produits de placements alloués, transférés de l’état de résultat sont passés de 5 439 409 DT en 

2008 à 5 974 993 DT en 2009 soit une variation de 535 584 DT. 
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CHNV1- Charges de sinistres 

 

Les charges de sinistres non vie totalisent la somme nette de 55 689 312 DT en 2009 contre 

56 505 470 DT en 2008 soit une variation négative de 816 158 DT Dinars détaillée comme suit : 

 

Libellés 
Opérations 

brutes 2009 

Cessions 

2009 

Opérations 

nettes 2009 

Opérations 

nettes 2008 

Variations 

nettes 

Sinistres payés 50 457 720 -4 354 573 46 103 147 39 130 691 6 972 456 

Var. Prov. RAR 12 491 418 -2 905 253 9 586 165 17 374 779 -7 788 614 

Total 62 949 138 -7 259 826 55 689 312 56 505 470 -816 158 

 

CHNV2- Variation des autres provisions techniques 

 

Le poste Variation des autres provisions techniques est passé de 1 535 975 DT en 2008 à  

2 110 351 DT en 2009 soit une variation de 574 376 DT détaillée comme suit : 

 

Libellés 2009 2008 Variation 

Var. Provisions pour risques en cours 2 110 351 1 535 975 574 376 

Total variation 2 110 351 1 535 975 574 376 

 

CHNV4 - Frais d’exploitation 

 

Les frais d’exploitation non vie totalisent la somme nette de 18 753 131 DT en 2009 contre 

16 125 688 DT en 2008 soit une variation de 2 627 443 DT détaillée comme suit : 

 

Libellés 2009 2008 Variation 

� Frais d’acquisition 9 386 114 9 160 787 225 327 

� Variation des frais d’acquisition reportés 29 465 -159 795 189 260 

� Frais d’administration 9 574 590 7 418 590 2 156 000 

� Commissions reçues des  réassureurs -237 038 -293 894 56 856 

Total 18 753 131 16 125 688 2 627 443 

 

PRV1 - Primes  

 

Les primes émises et acceptées de la branche vie sont passées de 2 123 584 DT nettes de 

réassurances en 2008 à 3 256 892 DT nettes de réassurances en 2009 soit une variation nette de 

1 133 308 DT. 

 

PRV2 - Produits de placements 

 

Les produits de placements vie sont passés de 198 470 DT en 2008 à 376 447 DT en 2009 soit une 

variation de 177 977 DT.  
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CHV1 - Charges de sinistres 

 

Les charges de sinistres de la branche vie totalisent la somme nette de 457 917 DT en 2009 contre 

296 545 DT en 2008 soit une variation nette de 161 372 DT détaillée comme suit : 

 

Libellés 
Opérations 

brutes 2009 

Cessions 

2009 

Opérations 

nettes 2009 

Opérations 

nettes 2008 

Variations 

nettes 

Sinistres payés 456 082 -15 855 440 227 250 478 189 749 

Var. Prov. RAR 25 927 -8 237 17 690 46 067 -28 377 

Total 482 009 -24 092 457 917 296 545 161 372 

 

CHV2 - Variation des autres provisions techniques 

 

Le poste Variation de la provision d’assurance vie est passé de 1 872 138 DT en 2008 à  

4 149 712 DT en 2009 soit une variation de  2 277 574 DT. 

 

CHV4 - Frais d’exploitation: 

 

Les frais d’exploitation vie totalisent la somme de 810 535 DT en 2009 contre 689 988 DT en 

2008 soit une variation de 120 547 DT détaillée comme suit : 

 

Libellés 2009 2008 Variation 

� Frais d’acquisition 646 948 495 310 151 638 

� Variation des frais d’acquisition reportés 0 0 0 

� Frais d’administration 344 234 269 166 75 068 

� Commissions reçues des  réassureurs -180 647 -74 487 -106 160 

Total 810 535 689 989 120 546 

 

CHV9 - Charges de placements 

 

Les charges de placements sont passées de 39 833 DT en 2008 à 55 085 DT en 2009 soit une 

variation de 15 252 DT. 

 

RTNV -  Résultat technique de l’assurance et/ou de la réassurance non vie : 
 

Le résultat technique non vie est passé de 6 752 495 DT en 2008 à 12 883 500 DT en 2009 soit 

une variation de 6 131 005 DT. 

 

 

 

RTV -  Résultat technique de l’assurance et/ou de la réassurance vie : 
 

Le résultat technique vie est passé de -576 451 DT en 2008 à -1 839 910 DT en 2009 soit une 

variation de -1 263 459 DT. 
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PRNT1 - Produits des placements : 
 

Les revenus des placements de l’état de résultat sont passés de 6 990 904 DT en 2008 à   

7 194 660 DT en 2009 soit une variation de 203 756 DT. 

 

CHNT1 - Charges des placements : 

 

Les charges des placements sont de 1 052 784 DT en 2009 contre 1 403 078 DT en 2008 soit une 

variation de 350 294 DT. 

 

VI - NOTES SUR L’ETAT DES FLUX DE TRESORERIE : 

 

Le détail de l’état des flux de trésorerie au titre de l’exercice 2009 se présente comme suit : 

 

Libellés              2009 

- Trésorerie au début de l’exercice 6 355 834 

- Trésorerie provenant des activités d’exploitation 3 007 878 

- Trésorerie affectée aux activités d’investissement  -3 317 054 

- Trésorerie  provenant des activités de financement              453 640 

Trésorerie à la clôture de l’exercice       6 500 298 

 

VII- Notes complémentaires 
 

1-Produits et charges de placements : Annexe N°11 

 

2-Résultats techniques par catégorie d’assurance : Annexe N°12 et 13 

 

 

ANNEXE 11 : VENTILATION DES PRDUITS ET DES CHARGES DES PLACEMENTS  

    

 Revenus et frais     

 financiers     

 concernant les Autres revenus   

 placement dans   Total 

 des entreprises frais financiers   

 liées et avec un lien     

 de participations     

Revenu des placements 
immobiliers  

  36 174 36 174 

Revenu des participations    837 152 837 152 

Revenu des autres placements   7 989 796 7 989 796 

Autres revenus financiers       

Total produits des placements 0 8 863 122 8 863 122 

        

Intérêts   73 148 73 148 

Frais externes   182 332 182 332 

Autres frais   2 144 404 2 144 404 

Total charges des placements 0,000 2 399 884 2 399 884 
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ANNEXE 12 : RESULTAT TECHNIQUE PAR CATEGORIE D'ASSURANCE VIE 

Temporaires 
LIBELLES 

décès 
TOTAL 

Primes 3 842 403 3 842 403 

Charges de prestations -482 010 -482 010 

Charges des provisions d'assurance vie et autres provisions techniques -4 149 712 -4 149 712 

Solde de souscription -789 319 -789 319 

   

Frais d'acquisition -646 948 -646 948 

Autres charges de gestion nettes -344 233 -344 233 

Charges d'acquisition et de gestion nettes -991 181 -991 181 

   

Produits nets de placements 321 362 321 362 

Solde financier 321 362 321 362 

   

Primes cédées et/ou retrocédées -585 511 -585 511 

Part des réassureurs et/ou des rétrocessionnaires dans les charges de 

prestations 
15 855 15 855 

Part des réassureurs et/ou des rétrocessionnaires dans les charges de 

provisions 
8 237 8 237 

Commissions reçues des réassureurs et/ou des rétrocessionnaires 180 647 180 647 

Solde de réassurance et/ou de rétrocession -380 772 -380 772 

Résultat technique -1 839 910 -1 839 910 

Informations complémentaires     

Montant des rachats     

Intérêts techniques bruts de l'exercice     

Provisions techniques brutes à la clôture 9 832 520 9 832 520 

Provisions techniques brutes à l'ouverture 5 656 880 5 656 880 

      

A déduire     

Provisions devenues exigibles     
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ANNEXE 13 : RESULTAT TECHNIQUE PAR CATHEGORIE D’ASSURANCE NON VIE 

LIBELLES INCENDIE TRANSPORT MALADIE RISQ.DIVERS RISQ.SPX AUTO ACCEPTATION TOTAL 

Primes acquises                 

     Primes émises 609 409 1 921 674 3 731 183 2 654 661 167 511 78 780 152 62 043 87 926 633 

     Variation des primes non acquises 15 529 170 550 0 71 598 39 868 -2 265 417 -44 981 -2 012 853 

Charges de prestations                 

     Prestations et frais payés -114 857 -12 516 -3 217 418 -213 138 -434 -46 896 252 0 -50 454 615 

     Charges des provisions pour prestation et diverses -72 723 -75 096 412 647 -506 884 -11 686 -10 130 430   -10 384 172 

Solde de souscription 437 358 2 004 612 926 412 2 006 237 195 259 19 488 053 17 062 25 074 993 

Frais d'acquisition -131 571 -478 616 0 -580 342 -51 565 -8 156 423 -17 062 -9 415 579 

Autres charges de gestion nettes -98 352 -147 529 -835 996 -226 211 -19 670 -8 246 832 0 -9 574 591 

Charges d'acquisition et de gestion nettes -229 923 -626 145 -835 996 -806 553 -71 235 -16 403 255 -17 062 -18 990 170 

Produits nets de placements 16 169 34 402 26 314 56 005 8 729 5 832 613 761 5 974 993 

Participations aux résultats 0 0 0 0 0 0 0 0 

Solde financier 16 169 34 402 26 314 56 005 8 729 5 832 613 761 5 974 993 

Part des réassureurs  dans les primes acquises -251 176 -185 848 0 -659 929 205 155 -5 781 381   -6 673 180 

Part des réassureurs dans les prestations payées 59 565 10 294 0 72 637 2 789 4 209 289   4 354 573 

Part des réassureurs dans les charges de provisions pour prestations 44 656 50 988 0 644 715 30 990 2 133 904 0 2 905 253 

Commissions reçues des réassureurs et/ou des rétrocessionnaires 95 649 51 695 0 67 588 22 106 0   237 038 

Solde de réassurance et/ou de rétrocession -51 307 -72 871 0 125 010 261 040 561 812 0 823 684 

Résultat technique 172 297 1 339 998 116 729 1 380 699 393 793 9 479 223 761 12 883 500 

Informations complémentaires                 

Provisions pour primes non acquises clôture 254 394 752 641 0 1 068 046 30 115 32 765 707 44 981 34 915 885 

Provisions pour primes non acquises ouverture 269 924 923 191 0 1 139 644 69 983 30 500 291 0 32 903 032 

Provisions pour sinistres à payer à la clôture 252 146 216 531 571 483 805 066 212 272 144 726 780 0 146 784 278 

Provisions pour sinistres à payer à l'ouverture 179 423 141 435 984 131 298 182 203 692 133 598 999 0 135 405 860 

Autres provisions techniques clôture 0 0 0 0 0 0   0 

Autres provisions techniques ouverture 0 0 0 0 0 2 110 351   2 110 351 

A déduire                 

Provisions devenues exigibles                 
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Rapport général des commissaires aux comptes  

sur les états financiers 

 de l’exercice clos le 31/12/2009  
 
 

A MESSIEURS LES ADHERENTS DE L’ASSURANCE MUTUELLE EL ITTIHAD « AMI »  
 

1- En exécution du mandat de commissariat aux comptes qui nous a été confié par votre 

Assemblée Générale, nous vous présentons notre rapport sur le contrôle des états financiers de 

l’ASSURANCE MUTUELLE EL ITTIHAD « AMI » arrêtés au 31 décembre 2009, tels 

qu’annexés au présent rapport.  
 

Responsabilité de la direction dans l’établissement et la présentation des états financiers 
 

2- Ces états financiers qui font ressortir un total net de bilan de 195.013.413 dinars et un résultat 

bénéficiaire de 11.401.509 dinars, ont été arrêtés sous la responsabilité des organes de direction et 

d’administration de la Mutuelle. Cette responsabilité comprend : la conception, la mise en place et 

le suivi d’un contrôle interne relatif à l’établissement et la présentation sincère d’états financiers 

ne comportant pas d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, ainsi 

que la détermination d’estimations comptables raisonnables au regard des circonstances. 
 

Responsabilité  des co-commissaires aux comptes 
 

3- Notre responsabilité est d’exprimer une opinion sur ces états financiers sur la base de notre 

audit. Nous avons effectué notre audit selon les normes professionnelles applicables en Tunisie. 

Ces normes requièrent de notre part de nous conformer aux règles d’éthique et de planifier et de 

réaliser l’audit pour obtenir une assurance raisonnable que les états financiers ne comportent pas 

d’anomalies significatives. 
 

4- Un audit implique la mise en œuvre  de procédures en vue de recueillir des éléments probants 

concernant les montants et les informations fournis dans les états financiers. Le choix des 

procédures relève du jugement de l’auditeur, de même que l’évaluation du risque que les états 

financiers contiennent des anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs. 

En procédant à ces évaluations du risque, l’auditeur prend en compte le contrôle interne en 

vigueur dans l’entité relatif à l’établissement et la présentation sincère des états financiers afin de 

définir des procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 

opinion sur l’efficacité de celui-ci. Un audit comporte également l’appréciation du caractère 

approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des estimations 

comptables faites par la direction, de même que l’appréciation de la présentation d’ensemble des 

états financiers. 
 

Nous estimons que les éléments probants recueillis sont suffisants et appropriés pour fonder notre 

opinion. 
 

5- Les états financiers arrêtés à la date du 31/12/2009 ont été établis et présentés selon les 

méthodes et principes comptables prévus par les normes comptables tunisiennes relatives au 

secteur d’assurances et de réassurances.  
 

6- Nos travaux d’audit de l’exercice 2009 nous ont permis de dégager les points suivants ayant 

pour origine les exercices précédents : 
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a- La justification des comptes agences et succursales qui totalisent 14.301 mDT n’est pas encore 

établie à la date de notre intervention. Certaines différences ont été relevées entre les données 

comptables et celles extracomptables (note AC612).  

 

b- Les avoirs en banques, CCP et caisses, figurant à l’actif, comprennent un montant égal à 701 

mDT correspondant au solde des comptes bancaires transférés par la coopérative EL ITTIHAD. 

La réalité de ce solde n’a pas été établie (note AC71). 

 

c- La rubrique créances nées d’opérations d’assurance directe comprend un montant de                

2.045 mDT correspondant aux créances transférées par EL ITTIHAD sur les autres compagnies 

dans le cadre des conventions IDA et Hors IDA. Le règlement de ces créances est tributaire du 

règlement par le fonds de garantie des assurés de la dette de l’ITTIHAD envers les autres 

compagnies (note AC612).  

 

Opinion sur les états financiers  

 

7- A notre avis, sous réserve de l’impact des situations indiquées dans le paragraphe 6 ci-dessus, 

les états financiers sont réguliers et sincères et donnent, pour tout aspect significatif, une image 

fidèle de la situation financière de l’ASSURANCE MUTUELLE EL ITTIHAD « AMI » ainsi que 

des résultats de ses opérations et de ses flux de trésorerie pour l’exercice clos le 31 décembre 

2009, conformément aux principes comptables généralement admis en Tunisie. 
 

Vérifications spécifiques 
 

8- Nous avons examiné le rapport annuel du conseil d’administration destiné à l’assemblée 

générale des adhérents. Nous n’avons pas d’observations à formuler sur les informations d’ordre 

comptable contenues dans ce rapport. 
 

9- Conformément à l’article 3 (nouveau) de la loi 94-117 du 14 Novembre 1994 et à l’article 

266 du code des sociétés commerciales, nous avons vérifié l’efficacité du contrôle interne. Nos 

observations et nos recommandations afférentes aux procédures administratives, financières et 

comptables font l’objet d’un rapport distinct « lettre de direction ».  
 

Nous signalons que notre examen des procédures de contrôle interne relatives au traitement de 

l’information comptable et à la préparation et  présentation des états financiers n’a pas révélé 

d’insuffisances majeures susceptibles d’impacter notre opinion sur les états financiers. 
 

Tunis, le 13 Mai 2010 

 

� Cabinet FMBZ-KPMG TUNISIE � Cabinet UNION AUDIT TUNISIE 

Moncef BOUSSANOUGA ZAMMOURI Abdellatif ABBES 
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Rapport spécial 
Exercice 2009 

 

A MESSIEURS LES ADHERENTS DE L’ASSURANCE MUTUELLE EL ITTIHAD 

« AMI »  

 

En application de l’article 200 et suivants du code des sociétés commerciales, nous reportons 

ci-dessous sur les conventions et opérations visées par les textes sus-indiqués.  

 

Notre responsabilité est de nous assurer du respect des procédures légales d’autorisation et 

d’approbation de ces conventions ou opérations et de leur traduction correcte, in fine, dans les 

états financiers. Il ne nous appartient pas de rechercher spécifiquement et de façon étendue 

l’existence éventuelle de telles conventions ou opérations mais de vous communiquer, sur la 

base des informations qui nous ont été données et celles obtenues au travers de nos procédures 

d’audit, leurs caractéristiques et modalités essentielles, sans avoir à nous prononcer sur leur 

utilité et leur bien fondé. Il vous appartient d’apprécier l’intérêt qui s’attachait à la conclusion 

de ces conventions et la réalisation de ces opérations en vue de leur approbation.    

  

- Obligations et engagements de la société envers les dirigeants 
 

Les obligations et engagements envers les dirigeants tels que visés à l’article 200 (nouveau) II § 5 

du code des sociétés commerciales se détaillent comme suit : 

 

1. Sِelon le contrat de travail conclu le 23/04/2007 et les décisions subséquentes du Président 

du conseil d’administration prises en vertu des pouvoirs qui lui ont été alloués par le 

conseil d’administration, le directeur général a perçu, au titre de 2009, une rémunération 

brute de 61.550 DT, et a bénéficié des avantages suivants: 

 

• la mise à sa disposition d’une voiture de fonction 

• la prise en charge des frais de carburant dans la limite de 200 litres par mois 

• la prise en charge des frais téléphoniques 

 

Il a bénéficié également en 2009 d’une prime exceptionnelle d’encouragement d’un 

montant brut de 25.008 DT.  

 

2. Les membres du conseil d’administration sont remboursés des frais qu’ils sont amenés à 

engager dans l’intérêt de la société et ce dans la limite fixée par l’Assemblée Générale 

Ordinaire du 01/12/2006 qui est de 200 DT par membre et par séance du conseil. Les 

membres du comité permanent d’audit perçoivent chacun une indemnité annuelle de    

1000 DT payable en quatre parts égales.  

 

La charge constatée par la mutuelle en 2009 au titre des frais payés aux membres du 

conseil d’administration et du comité permanent d’audit s’élève à 10 150 DT. 

  

En dehors des conventions et opérations précitées, nos travaux n’ont pas révélé l’existence 

d’autres conventions ou opérations rentrant dans le cadre des dispositions des articles 200 et 

suivants du code des sociétés commerciales. 

 
Tunis, le 13 Mai 2010 

 

���� Cabinet FMBZ-KPMG TUNISIE ���� Cabinet UNION AUDIT TUNISIE 

Moncef BOUSSANOUGA ZAMMOURI Abdellatif ABBES 

 

2010 AS 697 
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سوبوكوسوبوكوسوبوكوسوبوكو

2008 2009 الأصولالأصولالأصولالأصول
31-12-2008 31-12-2009 الأصول الغير الجارية  

الأصول الثّابتة 

139 258 139 258 1-1 الأصول غير المادية  

-130 887 -136 427 تطرح الإستهلاكات 

8 371 2 831 مجموع 

26 897 797 29 261 229 2-1 الأصول الثّابتة المادية  

-16 039 729 -17 575 006 تطرح الإستهلاكات 

10 858 068 11 686 223 مجموع 

86 196 84 563 3-1 الأصول  المالية  

-11 848 -11 848 تطرح المدخّرات 

74 348 72 715 مجموع 

10 940 787 11 761 769 مجموع الأصول الثّابتة

157 971  0 4-1 أصول غير جارية أخرى   

11 098 758 11 761 769        مجموع الأصول غير الجارية
الأصول الجارية   

8 256 243 8 600 634 المخزونات  

 0 -282 662 تطرح المدخّرات 
8 256 243 8 317 972 1-2

3 098 430 5 161 301 2-2 الحرفاء و الحسابات المتّصلة بهم    

-288 604 -407 138 تطرح المدخّرات 

2809 826 4754 163 مجموع 

 523 181  438 262 3-2 أصول جارية أخرى 

 0  0 توظيفات و أصول مالية أخرى   
1 863 815 2 408 460 4-2 السيولة و ما يعادل السيولة    

13 453 064 15 918 856 مجموع الأصول الجارية

24 551 822 27 680 625 مجموع الأصول

 
 �&غ ا�$�آ�ت
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سوبوكوسوبوكوسوبوكوسوبوكو

2008 2009 الأموال الذاتية و الخصوم

31-12-2008 31-12-2009

الأموال الذاتية

7500 000 8000 000        رأس المال الإجتماعي 

706 837 617 543        الإحتياطات 

 435 518  193 954 2-3        الأموال الذاتية الأخرى 

8 216 3 404         النّتائج المؤجلة 

8 650 572 8 814 900 مجموع الأموال الذاتية قبل إحتساب نتيجة السنة المحاسبية

405 893 1465 169 3-3 نتيجة السنة المحاسبة

9 056 465 10 280 070 3 مجموع الأموال قبل التّخصيص

الخصوم

       الخصوم الغير الجارية 

6 228 235 4 153 244        القروض البنكية متوسطة المدى

 0  0 *******

6 228 235 4 153 244 4 مجموع الخصوم غير الجارية

الخصوم الجارية 

3 277 170 2 743 813 1-5 المزودون و الحسابات المتّصلة بهم 

1084 845 1122 679 2-5          الخصوم الجارية الأخرى

4 905 107 9 380 818 التّسهيلات البنكية و غيرها من الخصوم المالية

9 267 122 13 247 311 5 مجموع الخصوم الجارية

15 495 357 17 400 555 مجموع الخصوم 

24 551 822 27 680 625 مجموع الأموال الذاتية و الخصوم 
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سوبوكوسوبوكوسوبوكوسوبوكو

قائمة النتائجقائمة النتائجقائمة النتائجقائمة النتائج

((((بالدينار  بالدينار  بالدينار  بالدينار   )  )  )  ) 

2008 2009    إيرادات الإستغلال   إيرادات الإستغلال   إيرادات الإستغلال   إيرادات الإستغلال
31-12-2008 31-12-2009

25 253 822 29 219 821 مداخيل

326 101 257 344 إيرادات الإستغلال الأخرى
25 579 923 29 477 165 1-6 مجموع إيرادات الإستغلال

أعباء الإستغلال

تغيير مخزونات المنتوجات التامة الصنع 

-703 354 -1153 956 و المنتوجات في طور الصنع (+  أو - )

21 223 832 23 407 282 2-6 مشتريات السلع المستهلكة

 773 298  890 587 أعباء الأعوان 

1 594 607 2 161 870 مخصصات الإستهلاكات و المدخّرات

1 583 724 2 130 266 3-6 أعباء الإستغلال الأخرى 
24 472 108 27 436 049 مجموع أعباء الإستغلال

1 107 816 2 041 116 نتيجة الإستغلال

-889 992 -764 131 أعباء مالية صافية 

10 976  7 إيرادات التّوضيفات

177 133 197 852 الأرباح العادية الأخرى

- 39 -9 674 الخسائر العادية الأخرى
405 894 1465 169 نتيجة الأنشطة العادية قبل إحتساب الأداءات

الأداء على الأرباح 
405 893 1465 169 نتيجة الأنشطة العادية بعد إحتساب الأداءات

405 893 1465 169 النّتيجة الصافية للسنة المحاسبة
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 سوبوكو

سنة محاسبية مختومة في     31 ديسمبر    

2008 2009 إيضاحات 

2008/12/31 2009/12/31

التدفقات النقدية المتصلة بالاستغلال
405 893,117 1 465 169,329 النتيجة الصافية 

تسويات بالنسبة ل:
1 594 606,714 2 161 870,428 الاستهلاك و المدخرات •

-3 400,000 0,000 استرادات المدخرات •

-299 104,200 -239 376,800 حصص منح الاستثمار  •

تغيرات : •

-1 424 962,707 -61 729,140 َ - المخزونات
-464 854,351 -1 944 336,655 َ- المستحقات
194 213,170 84 918,818 َ- أصول أخرى

1 209 080,450 -533 357,118 َ- المزودين و ديون أخرى
395 107,000 37 834,740 َ- الخصوم الجارية الأخرى
-12 400,000 -56 098,286 زائد أو فائض قيمة التفويت •

1 594 179,193 914 895,316 التدفقات النقدية المتأتية من الاستغلال

التدفقات النقدية المتصلة بأنشطة الاستثمار

-1 072 532,777 -2 716 303,616 الدفوعات المتأتية من اقتناء أصول ثابتة مادية و أصول غير مادية

12 400,000 56 098,286 المقابيض المتأتية من التفويت في أصول ثابتة مادية و أصول غير مادية
0,000 0,000 الدفوعات المتأتية من اقتناء أصول مالية

-1 060 132,777 -2 660 205,330 التدفقات النقدية المتأتية من أنشطة الاستثمار

التدفقات النقدية المتصلة بأنشطة التمويل
0,000 0,000 مقابيض إثر إصدار أسهم

-160 199,700 -110 766,300 حصص الارباح و غيرها من انواع التوزيع
147 749,000 0,000 مقابيض دعم الدولة

4 250 076,000 6 754 568,097 مقابيض متأتية من القروض
-4 321 917,075 -4 572 788,195 سداد القروض 

-84 291,775 2 071 013,602 التدفقات النقدية المتأتية من أنشطة التمويل

0,000 0,000 انعكاسات تقلبات اسعار الصرف على السيولة و ما يعادل السيولة

449 754,641 325 703,588 تغير الخزينة 

1 081 742,000 1 531 496,188 الخزينة في بداية السنة لمحاسبية
1 531 496,188 1 857 199,776 الخزينة عند ختم السنة لمحاسبية

ــة  ــة جدول التدفقات النقدي ــة جدول التدفقات النقدي ــة جدول التدفقات النقدي جدول التدفقات النقدي
 ( بالدينار)
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  2009مذكرات حول البيانات المالية لسنة 
  

    تأسيس – 1
  

لإسم،  رأس مالها الحالي قدره ة افي شكل شركة خفي" سوبوكو"يات لقد تأسست شركة الأغالبة للمشروبات و الحلو
  . دينارا وهي تسير وفقا لأحكام المجلة التجارية التونسية و قانونها الأساسي8.000.000

  
 تقرر تغيير اسم الشركة ليصبح شركة حلويات 22/06/2001بمقتضى محضر الجلسة العامة الخارقة للعادة بتاريخ 

  ".سوبوكو"الأغالبة  
  

  .أساسا في صناعة جميع أنواع الحلويات و الشاميةإن غرض المؤسسة يتمثل 
 
  

  الزيادات الأخيرة في رأس المال -2
  

 وقع الترفيع في رأس مال الشركة 2007 جوان 14بمقتضى محضر الجلسة العامة الخارقة للعادة بتاريخ 
 جزء من   دينارا حررت بإدماج500.000 دينارا أي بزيادة قدرها 7.000.000 دينارا إلى 6.500.000من

 دينارا و إدماج قسط من 250.000بمقدار) حساب خاص للاستثمار(المدخرات لإعادة الاستثمارات المعفاة من الأداء 
   دينارا250.000ية بمقدار �لعاالاحتياطات ا

  
    وقع  الترفيع  في  رأس  مال  الشركة2008 جوان 19بمقتضى محضر الجلسة العامة  الخارقة  للعادة  بتاريخ 

  دينارا حررت بإدماج جزء من 500.000 دينارا أي بزيادة قدرها 7.500.000 دينارا إلى 7.000.000من
 دينارا و إدماج قسط من 300.000بمقدار) حساب خاص للاستثمار(لإعادة الاستثمارات المعفاة من الأداء  المدخرات

   دينارا200.000ية بمقدار �لعاا الاحتياطات
  

    وقع  الترفيع  في  رأس  مال  الشركة2009 جوان 25مة  الخارقة  للعادة  بتاريخ بمقتضى محضر الجلسة العا
  دينارا حررت بإدماج جزء من المدخرات500.000 دينارا أي بزيادة قدرها 8.000.000 دينارا إلى 7.500.000من

  إدماج قسط من الاحتياطات دينارا و300.000بمقدار) حساب خاص للاستثمار(لإعادة الاستثمارات المعفاة من الأداء 

   دينار200.000ية بمقدار دلعاا
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  المبادئ المحاسبية المعتمدة- 3
  
 وفقا لمقتضيات الفرضيات الأساسية والإتفاقيات المحاسبية 2009 ديسمبر 31نات المالية المنتهية في اقد أعدت البيل

  .1996 ديسمبر 30 الصادر في 112/ 96 في نظام المحاسبي للمؤسسات التونسية و ذلك حسب قانون عدد المقننة
  

  2009ديسمبر 31 تقديم البيانات المالية في - 4
  

 سواء في مستوى الأصول أو في مستوى الأموال 2009بلغ مجموع موازنة السنة المالية 
...........................................................................الذاتية والخصوم

.......................................................................2008 مقابل في سنة
.......................................................................هاقدرة  �زيامسجلة 

  
27 680 625,371  
24 551 822,365 
3 128 803,006  

  
........................................................2009وقد بلغ رقم المعاملات لسنة 

  
29 219 820,741  

  822,371 253 25  .....................................................................2008 مقابل في سنة
  998,370 965 3........................................................................مسجلة زيادة قدرها

  
..............................................2009كما بلغ الربح المحقق الصافي في سنة 

  
1 465 169,329  

  893,117 405.......................................................................2008 مقابل في سنة
  276,212 059 1........................................................................مسجلة زيادة قدرها

  
و كذلك الإيضاحات التكميلية المتعلقة ببعض . 2008سنة  مع  بالمقارنة2009لسنة القوائم المالية لكم فيما يلي و نقدم 

 الحسابات
 
 
  2009 مذكرات حول البيانات المالية لسنة -5
  

  الأصول غير الجارية : 1111المذكرة عدد 
  

   الثابتة غير الماديةالأصول 1-1

  

  139.258,180.......... قيمة جملية خام2009 ديسمبر 31 لهذا العنوان في غير الماديةالاصول الثابتة  بلغ مجموع

  : مفصلة كما يلي

  

  19.790,580  برامج إعلامية

  91.551,400  استثمارات البحث والتطوير

  IMTT HACCP »  23.195,600 »استثمارات 

  4.720,600  "واب"موقع 
  139.258,180  المجموع
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 .ا دينار19.000,000بمبلغ جارى يتمثل فى المحل الكائن بصفاقس  ببيع أصل ت2009قامت شركتكم خلال سنة 

  

 تطبيقا لمبادئ نظام المحاسبة للمؤسسات، فإنه من الأجدر احتساب المبالغ المدفوعة بعنوان فحص التأهيل الشامل

ل غير أصو" وتبويبها ضمن "  مصاريف للتقسيم"  ضمن حسابات  ومصاريف الدراسة الهيكلية لمحطة تطهير المياه

   ".جارية أخرى 
  

  . سنوات3 على  الماديةلقد تم استهلاك الأصول الثابتة غير
  

   الثابتة الماديةالاصول 1-2
  

  29.261.229,020.................................جملية خام قيمة  2009 د يسمبر 31بلغ مجموع هذا العنوان في 
  26.897.797,033................................................................................2008مقابل سنة 

 2.363.431,987...........................................................................أي بزيادة صافية قدرها
   :والمفصلة كما يلي

  
  2.427.719,343  شراءات

  )64.287,356(  يتفو 
 2.363.431,987  المجموع

  

  الشراءات المنجزة خلال السنة 1111-2222-1111
  

  2.427.719,343........................................2009 للسنة المالية  الصافيةبلغت شراءات الأصول الثابتة
  :والمفصلة كما يلي 

  

 440.581,142 الأراضي

 311.473,217 معدات و الات المصنع

 393.877,242 ت اللفمعدات وآلا

 501.503,161 معدات معمل الشامية

 69.341,435 معدات وآلات الحلوى

 24.589,013 تجهيزات و تهيئة المعدات

 270.729,221 معدات للتنقل

 22.000,000 معدات لنقل أشخاص

 1.401,709 معدات و أثاث المكتب

 3.441,500 معدات الإعلامية

 685,300 تجهيزات للمخبر

 1.716,300 تجهيز محطة تطهير المياه

 386.380,103 أصول في طور الإنجاز 
  2.427.719,343  المجموع
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   المنجزة خلال السنةالتفويتعمليات  1-2-2
  

  64.287,356............................................2009للسنة المالية  ثابتة أصول فى تفويتالعمليات  بلغت
  :والمفصلة كما يلي 

  
  5.000,000  صناعية  معدات

 44.033,119  لمعدات للتنق
 15.254,237  معدات لنقل أشخاص

  64.287,356  المجموع
  

  .أصول ثابتة في تفويتالعمليات  إثر ا دينار41.156,427 قيمة زائدة بقدر حققت شركتكم
   

  :إن جدول المجمدات المقدم فيما يلي يبين لكم حسب نوعية الأصول الثابتة المادية 
   القيمة الأصلية-
  صلة في السنة التغييرات الحا-
   الإستهلاكات المتراكمة-
   القيمة الصافية-
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 سوبوكو

القيمة الصافية

في  2009/12/31 الجملة تعديل لسنة 2009 السابقة في  2009/12/31 التحويل التفويت الشراءات في  2008/12/31 البيانات

363,674 19 426,906 0,000 484,900 18 942,006 19 790,580 0,000 0,000 0,000 19 790,580 برامج إعلامية
2 467,658 89 083,742 0,000 5 055,042 84 028,700 91 551,400 0,000 0,000 0,000 91 551,400 استثمارات في البحث و التطوير

0,000 23 195,600 0,000 0,000 23 195,600 23 195,600 0,000 0,000 0,000 23 195,600 "IMMT HACCP" استثمارات
0,000 4 720,600 0,000 0,000 4 720,600 4 720,600 0,000 0,000 0,000 4 720,600 "SITE WEB" موقع واب

2 831,332 136 426,848 0,000 5 539,942 130 886,906 139 258,180 0,000 0,000 0,000 139 258,180 أصول غير مادية

558 592,492 0,000 0,000 0,000 0,000 558 592,492 0,000 0,000 440 581,142 118 011,350 الأراضي
43 794,965 97 297,843 0,000 4 900,982 92 396,861 141 092,808 0,000 0,000 0,000 141 092,808 البناءات القديمة
23 665,360 431 416,637 0,000 22 754,100 408 662,537 455 081,997 0,000 0,000 0,000 455 081,997 بناءات المصنع الجديد

22 114,110 64 021,242 0,000 4 303,228 59 718,014 86 135,352 0,000 0,000 0,000 86 135,352 بناءات البئر
136 093,664 305 108,784 0,000 22 060,122 283 048,662 441 202,448 0,000 0,000 0,000 441 202,448 بناءات المبنى  الصحي 
611 909,321 703 696,813 0,000 129 455,281 574 241,532 1 315 606,134 108 045,091 0,000 0,000 1 207 561,043 تجهيزات و تهيئة البناءات

1 966 952,105 964 244,600 0,000 146 539,969 817 704,631 2 931 196,705 220 479,283 0,000 0,000 2 710 717,422 هندسة مدنية 
8 321,059 182 031,507 0,000 3 284,655 178 746,852 190 352,566 825,000 0,000 0,000 189 527,566 معدا ت الإستغلال
6 874,130 53 792,452 0,000 1 160,699 52 631,753 60 666,582 0,000 0,000 0,000 60 666,582 معدات صناعية

14 500,208 61 954,985 0,000 1 030,218 60 924,767 76 455,193 533,994 0,000 0,000 75 921,199 آلات صناعية
516 363,577 1 820 841,345 -5 000,000 60 042,045 1 765 799,300 2 337 204,922 0,000 -5 000,000 311 473,217 2 030 731,705 معدات و الات المصنع

1 808 842,105 2 402 981,580 0,000 254 522,095 2 148 459,485 4 211 823,685 119 743,797 0,000 393 877,242 3 698 202,646 معدات وآلات اللف

1 524 715,707 4 592 050,370 0,000 272 890,435 4 319 159,935 6 116 766,077 198 344,961 0,000 501 503,161 5 416 917,955 معدات معمل الشامية
376 854,058 553 622,911 0,000 54 984,806 498 638,105 930 476,969 378 534,546 0,000 0,000 551 942,423 معدات معمل الحلوى

0,000 337 567,508 0,000 0,000 337 567,508 337 567,508 0,000 0,000 0,000 337 567,508 معدات و آلات التصفية 

2 350 532,012 2 399 654,210 0,000 343 335,816 2 056 318,394 4 750 186,222 1 096 471,618 0,000 69 341,435 3 584 373,169 معدات وآلات الحلوى
0,000 570 467,131 0,000 0,000 570 467,131 570 467,131 0,000 0,000 0,000 570 467,131 قطع غيار خاصة

431 086,197 868 867,942 0,000 76 498,077 792 369,865 1 299 954,139 0,000 0,000 24 589,013 1 275 365,126 تجهيزات و تهيئة المعدات

342 499,636 363 964,387 -41 631,405 77 172,578 328 423,214 706 464,023 0,000 -44 033,119 270 729,221 479 767,921 معدات للتنقل
69 265,202 162 088,800 -15 254,237 40 970,799 136 372,238 231 354,002 0,000 -15 254,237 22 000,000 224 608,239 معدات لنقل أشخاص
4 216,109 93 182,227 0,000 2 432,914 90 749,313 97 398,336 0,000 0,000 1 401,709 95 996,627 معدات و أثاث المكتب

15 990,519 80 617,143 0,000 3 989,986 76 627,157 96 607,662 0,000 0,000 3 441,500 93 166,162 معدات الإعلامية

83 631,332 159 445,806 0,000 22 419,932 137 025,874 243 077,138 13 363,350 0,000 0,000 229 713,788 تجهيزات فنية
12 057,102 73 857,306 0,000 5 498,405 68 358,901 85 914,408 0,000 0,000 685,300 85 229,108 تجهيزات للمخبر

370 972,073 232 232,345 0,000 46 915,509 185 316,836 603 204,418 0,000 0,000 1 716,300 601 488,118 تجهيز محطة تطهير المياه

386 380,103 0,000 0,000 0,000 0,000 386 380,103 -2 136 341,640 0,000 386 380,103 2 136 341,640 أصول في طور الإنجاز 
11 686 223,147 17 575 005,873 -61 885,642 1 597 162,650 16 039 728,865 29 261 229,020 0,000 -64 287,356 2 427 719,343 26 897 797,033 أصول مادية

0,000 473 913,565 0,000 157 971,189 315 942,376 473 913,565 0,000 0,000 0,000 473 913,565 أصول غير جارية أخرى

11 689 054,479 18 185 346,286 -61 885,642 1 760 673,781 16 486 558,147 29 874 400,765 0,000 -64 287,356 2 427 719,343 27 510 968,778 �12�ع ا�/�ل ا�-����

جدول الأصول و الإستهلاكات بتاريخ   31 ديسمبر   2009

الإستهلاكات القيمة الأصلية
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 استهلاك الأصول الثابتة 3 -2- 1  
  

  : حسب النسب التالية 2009لقد حدد المبلغ المرصود للإستهلاكات لسنة 
  

  %5   البناءات -
  %5   بناءات البئر-
  %15   و %10   معدات وآلات الإستغلال-
  %20   معدات النقل-
  %10   والأثاث والتجهيز التهيئة-
  %15   أثاث ومعدات المكتب-
  %20   معدات وقطع غيار-

  
 هذه  تعتبر.سنة ومقارنتها مع السجلات المحاسبيةالعملية جرد الأصول الثابتة في آخر  بيجدر الإشارة أنه يجب القيام

  . طبقا للقوانين الجاري بها العمل ضروريةالعملية
  

  . هلاكات حسب نظام الاستهلاك القارلقد تمت طريقة احتساب الاست
  

  الأصول المالية  1-3
  

 84.563,324...................................... قيمة جملية خام2008 ديسمبر 31يبلغ مجموع هذا الحساب في 

  86.195,848.....................................................................................2008مقابل سنة 
 1.632,524..........................................................................................هقدربنقص أي 

  :والمفصلة كما يلي 
  

  )5.000,000(  إسترجاع قروض من العملة

  6.632,524  ) الديوانة (ودائع و كفالات
  1.632,524  المجموع

  
  :مفصل على النحو التالي الأصول المالية 

  
  65.805,324  المساهمات

  4.758,000  ودائع و كفالات
  14.000,000  قروض للعملة

  84.563,324  المجموع
  
 

  :فيما بخص المساهمات فإنها موزعة على النحو التالي 
  

  يةالقيمة الصاف  الاحتياطات  قيمة المساهمة  البيانات
  0,000  500‚000   500‚000  تعاضدية سومة

  0,000  250‚000  250‚000  شركة شريك
  0,000  4.500‚000  4.500‚000  شركة أشغال الوسط

  0,000  500‚000  500‚000  شركة ساجاد
  )2.500,000(  1.250,000  )1.250‚000(  شركة القصبة
  0,000  750‚324  750‚324  شركة التنمية
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  0,000  650‚000  650‚000  مساهمات مختلفة 
  1.300,000  700,000  2.000‚000  شركة صبرة للحليب

  1.300,000  700,000  2.000‚000  المجمع المركزي للبيوعات
  )13,090(  18,090  5‚000  مساهمات بنك التنمية

  3.000,000  0,000  3.000‚000  بنك  التضامن التونسي
  870,000  2.030,000  2.900‚000  شركة بونبري

  50.000,000  0,000  50.000,000  يس�جي شركة
  53.956,910  11.848,414  65.805,324  المجموع

 
  .2003 خلال سنة بتحويل الديون الى مساهمات في رأس المالبالنسبة للمساهمة في شركة بونبري فانها وقعت 

  . جل هذه المساهمات قديمة و يجدر اعادة النظر في شأنهاإن
  

 لتغطية النقص الحاصل في قيمة كاحتياطيدينارا  11.848,414 ركة سوبوكو مبلغ شنلأ الى حد اهذا و قد خصصت
  ل.المساهمات

 
  .ما يجب تسوية مساهمة شركة القصبةك
  

  أخرى غير جارية أصول 1-4
  

 وقع احتساب كماا ، دينار 473.913,565  اصلية قدرهاقيمة# 2007سنة  لإشهار خلا "عمليا يمثل هذا الحساب
  .دينارا 9157.971,18  يساوي2009الاستهلاك المسجل في سنة إن . ات سنو3استهلاكها على 

  

  أصول جارية : 2222مذكرة عدد 
  

  المخزونات 2-1
 

 8.317.971,660........................................ قيمة جملية2009 ديسمبر 31يبلغ مجموع المخزونات في 
  :يحتوي هذا الحساب على المواد و السلع التالية 

  
  4.749.452,576  مواد أولية و مستهلكة

 349.219,902   وسائل لفأوعية و

  3.501.961,681   تامة الصنع ونصف تامةمنتجات
  )282.662,499(  المدخرات

  8.317.971,660  المجموع
  

  . بطريقة مرضية و منتظمة2009قامت الشركة بعملية  الجرد في نهاية سنة 
  

الأولية والمستهلكة واللف وعلى سعر لقد اعتمدت شركتكم لتقييم المخزونات على معدل تكلفة الشراءات بالنسبة للمواد 
من  25%  بالنسبة للشامية و بطرحمن ثمن البيع 20%بطرح (نع تقديري لتكلفة الإنتاج بالنسبة للمنتوجات التامة الص

   .) بالنسبة للحلوىثمن البيع
  

 على  عدم القدرةالة ح فيو بالرجوع إلى معيار المحاسبة المتعلق بالمخزون فان تطبيق هذه الطريقة يبقى استثنائيا
   . هامش الربحاو التي يطرح منه قيمة التحصيل الصافية و يعتمد على تحديد تقييم المخزون حسب كلفة الإنتاج
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   والحسابات المتصلة بهمالحرفاء 2-2
 

 5.161.301,020..............................................2009لقد بلغ مجموع حسابات الحرفاء في اخر سنة 
  :التالي على النحو ءالحر فاحسابات  وزعو ي
  

  4.687.167,623   عاديونحرفاء
  452.741,353   و متنازع ضدهمحرفاء مشكوك فيهم

  21.392,044  حرفاء سندات مستحقة
  5.161.301,020  المجموع

  
  .إن هذه المبالغ المذكورة أعلاه مبوبة إسميا حسب قائمة الحرفاء

  
 لتغطية عدم %"ص$ ةإضافي مدخرات بتسجيل 2009الحرفاء المشكوك فيهم خلال سنة مراجعة هذا وقد تم 

 ما قدره 2009 ديسمبر31ليبلغ مجموع هذه المدخرات في ا دينار 118.534,148ا قدرهإستخلاص الدين 
  .دينارا  407.138,160

 

    جارية أخرىأصول 2-3
 

  438.261,765........................................................2009 ديسمبر 31يبلغ مجموع هذا الباب في 
  :موزع على النحو التالي 

  
  223.182,421  ريكاتعلى الشالأداء  احتياطية على أقساط

  121.517,878  مزودون تسبقات وأقساط
  55.940,000  منح للتحصيل

  16.000,000  حساب مجلس الولاية
  11.541,740  أعباء مسجلة مسبقا

  10.079,726   للأعوان و قروضتسبقة
  438.261,765  المجموع

  
   منح للتحصيل2-3-1

  
  55.940,000......................................................2009 ديسمبر 31 في الحسابيبلغ مجموع هذا 

  :مفصل على النحو التالي 
  

  35.340,000  2004  سنة تخص إستثمارمنحة

  20.600,000  8200 سنة تخص  إستثمارمنحة
  55.940,000  المجموع
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  أعباء مسجلة مسبقا 2-3-2

  

  11.541,740......................................................2009 ديسمبر 31 في الحسابيبلغ مجموع هذا 
  :مفصل على النحو التالي 

  
  8.565,170  أقساط تأمين

  625,020  نفقات الاتصالات
  600,000  كراءات

  1.751,550  أعباء مختلفة
  11.541,740  المجموع

  
  

   و ما يعادل السيولةالسيولة 2-4
  

 2.408.459,697.............................................................2009بلغ هذا الفصل في موازنة سنة 
  :ويحتوي على 

  
  1.785.815,578......................................أوراق مالية للتحصيل

  595.827,313ة.............................................حسابات بنكي
    132.896,950................................التجاري بنك  

    170.054,873................................البنك التونسي  

    37.763,448............................."دولار"الشركة التونسية للبنك   

    122.215,384..........................القيروان/ الشركة التونسية للبنك   

    45.436,086.............................تونس/ الشركة التونسية للبنك   

    86.664,465...........................صفاقس/ الشركة التونسية للبنك   

    796,107................................المؤسسة العربية المصرفية  

  26.816,806.....................................................خزانة

  2.408.459,697  المجموع
  

  . مع الكشوف البنكية مقدمة بصفة مرضيةةإن جداول المقارن
  
  

  الأموال الذاتية : 3مذكرة عدد 
  

 10.280.069,815...................................... أموالا ذاتية قبل التخصيص قيمة قدرها2009تبدي موازنة 
 9.056.465,286..............................................................................2008في سنة  مقابل

  1.223.604,529...............................................................................اهقدريادة &مسجلة 
  :والمفصلة كما يلي 

  
  1.465.169,329  2009نتيجة السنة المالية 

  )241.564,800(   السنوات الماليةنتائجعلى المدرجة الاستثمار منح 
  1.223.604,529  المجموع
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  :  تتكون من العناصر التالية ذاتيةموال الالأ
  

  8.000.000,000 رأس المال
  306.705,477 احتياطيات قانونية
  300.016,485 احتياطات نظامية
  5.900,878 احتياطات أخرى

  4.920,000 منح إصدار
  193.953,583 منح استثمار

  3.404,063 الأرباح المؤجلة

  8.814.900,486 المجموع قبل احتساب نتيجة السنة
  1.465.169,329 ربح السنة المحاسبية

  10.280.069,815 مجموع الأموال الذاتية قبل التخصيص
  

  2008  نتيجةتبويب 3-1
  

كما  2009 جوان 25 الجلسة العامة العادية المؤرخة في حسب 2008 لسنة  المؤجلةوالنتائجرباح الأ تبويب تقرر
  : يلي
  

 405.893,117  2008نتيجة السنة المالية 

 8.216,423  2008  المؤجلةالنتائج
  414.109,540  المجموع

  20.705,477  قانونية اتاحتياطي

  300.000,000  ,ما +الإس# *خا (حسا
  90.000,000  احتياطات نظامية

  3.404,063   2009 نتائج مؤجلة
  414.109,540  المجموع

    منح استثمار 3-2
  

  193.953,583...............................................................2009  في سنةمجموع هذا الفصلبلغ 
  435.518,383....................................................................................2008مقابل سنة 

  )241.564,800(..................................................................................... قدرهنقصأي ب
  :والمفصلة كما يلي 

  
  435.518,383  31/12/2008في المبلغ الصافي 

  )2.188,000(  لم يتم قبضها2005إلغاء باقي منحة 
  )239.376,800(  السنوات الماليةنتائجعلى المدرجة الاستثمار منح 

  193.953,583  المجموع
  
 هذه إدراجيوجب  إلا أن المعيار المحاسبي .20%يقع بنسبة  السنوات المالية نتائجعلى المدرجة  الاستثمارمنح  تحميل إن

  .المنح نسبيا مع أعباء استهلاكها
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  2009ح السنة المالية بر 3-3
 

  1.465.169,329.........................................................2009 بلغ الربح المحقق الصافي في سنة
  405.893,117....................................................................................2008مقابل سنة 
  1.059.276,212.................................................................................. قدرهاأي بزيادة

 و تنمية الصادرات وفقاالجهوية و قد استفادت شركتكم بالإمتياز الجبائي المتعلق بالإستثمار بمناطق تشجيع التنمية 

  .لإحكام مجلة تشجيع الاستثمارات
  

  .2008 و 2009 للسنوات المالية الأعباءعلي مستوى الإرادات و فية اظإن قائمة النتائج تعطيكم معلومات إ
  

    الخصوم غير الجارية : 4444مذكرة عدد 
  

  4.153.244,437........................... مجموع2009 ديسمبر 31 المدى في  وطويلةبلغت القروض المتوسطة
 6.228.234,862..............................................................................2008في سنة  مقابل

  2.074.990,425...............................................................................- قدرة نقصانمسجل
  :و يمكن تفصيلها كما يلي 

  

  القروض
  المجموع فى

31/12/2008  
حويل الاقصات ت

  الاجلة
  المجموع فى

31/12/2009  
  415.580,000  415.570,000  831.150,000  2.909.000,000البنك التونسي 
  450.000,000  100.000,000  550.000,000   1.000.000,000البنك التونسي 
  1.250.000,000  250.000,000  1.500.000,000  1.750.000,000البنك التونسي 

  373.333,330  373.333,334  746.666,664  2.240.000,000الشركة التونسية البنك 
  168.285,716  42.071,428  210.357,144  294.500,000الشركة التونسية البنك 
 283.333,332 70.833,334 354.166,666  425.000,000الشركة التونسية البنك 
 639.265,015 823.182,329 1.462.447,344  2.500.076,987الشركة التونسية البنك 

 573.447,044  0,000 573.447,044  573.477,044 )قرض اسبانى(بنك الجنوب 
 4.153.244,437 2.074.990,425 6.228.234,862  المجموع

 

  .وقع تحويلها ضمن الديون المالية الجارية 2010لسنة ) القصيرة المدى  ( الآجلةإن الأقساط 
  

هذا ويجدر التذكير أنه . وضمانا لخلاص القروض أصلا وفائدة، أعطت شركتكم رهونا على ممتلكاتها لفائدة البنوك
لس الإدارة أن يرفق بالموازنة قائمة في الكفالات التجارية، يجب على مجالشركات  من مجلة 201طبقا للفصل 

  .مانات والتأمينات المقدمة من الشركةضوال
  

  الخصوم الجارية : 5مذكرة عدد 
  

  13.247.311,119............................................2009 ديسمبر 31 الجارية في خصوم بلغ  مجموع ال
   : يشتمل على 

 2.743.813,331...................المزودون و حسابات متصلة بهم
 1.122.679,345..........................رىالخصوم الجارية اللأخ

 9.380.818,443................المساعدات البنكية و الخصوم المالية
  13.247.311,119  المجموع
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  المزودون والحسابات المتصلة بهم 5-1
  

  2.743.813,331.......................................2009 ديسمبر 31يبلغ ما على الشركة في هذا العنوان في 
  :موزع على النحو التالي 

  
 2.043.640,613....................................مزودو استغلال

 695.645,011............................. أوراق للدفع-ونمزود
 4.527,707............................ فواتير لم تصلمزودون

  2.743.813,331  المجموع
  

  .المزودون إن هذه المبالغ المذكورة أعلاه مبوبة إسميا حسب قائمة
  

  الخصوم الجارية الأخرى 5-2
  

  1.122.679,345.............................................2009 ديسمبر 31جملية في ة إن هذا الفصل يبلغ قيم
  :التاليموزع على النحو 

  
 476.837,440........................... قسط في الأرباح،شركاء

 260.437,339........................الدولة و الجماعات العمومية
 126.508,013.....................................آخرونمدينون 

 91.050,964.........................................أعباء للدفع
 60.392,011.............................ةأجور مستحق-الأعوان

 60.185,064...............الصندوق القومي للضمان الإجتماعي
 47.268,514.............................حرفاء تسبقات وأقساط

  1.122.679,345  المجموع

  
   قسط في الأرباح،شركاء 5-2-1
  

  476.837,440........................................................ مبلغ2009 ديسمبر 31 في يشمل هذا العنوان
  :موزع على النحو التالي 

  
  461.003,740....................الفوائدلدفع بشركاء، حصص الأرباح ل

    142.432,152  افريقيا للصناعة و التصديرشركة   

    13.914,282  شركة اللف بالجنوب  

    15.663,654  شركة ساتوب  

    13.236,274  الشركة التونسية لصناعة السميد  

    69.507,950  السيد صالح خلف االله  

    69.524,524  السيد معز خلف االله  

   68.365,772  السيد مرشد خلف االله  

   68.359,132  السيد منتصر خلف االله  
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  15.833,700...............شركاء، حصص الأرباح للدفع بدون الفوائد
    1.457,050........................أرباح سنوات فارطةباقى حصص   

    2.883,250................................2001باقى حصص أرباح   

    4.446,700................................2006باقى حصص أرباح   

    7.046,700................................2007باقى حصص أرباح   

  476.837,440  المجموع
  
 �,تق ة�فائ ة#نس مع 2007 1 2006 لسنة  عة1&الم اح,#الأ /م  0قس ادخار في /ي#اغ,ال /للمساهمي *خا (حسا فتح .ت

 .يا1سن 8% #
  

  الدولة و الجماعات العمومية 5-2-2
  

  260.437,339........................................................ مبلغ2009 ديسمبر 31 في يشمل هذا العنوان
  :موزع على النحو التالي 

  
 228.507,661...........................افةظالاداء على القيمة الم

 20.515,876..................................الخصم من المورد
 2.486,930............................ضريبة التكوين المهنى 

 1.350,875..............تماعيةصندوق النهوض بالمساكن الإج
 7.316,797.......................الأداء على الجماعات المحلية

 259,200...............................معلوم الطابع الجبائى
  260.437,339  المجموع

 

  أعباء للدفع 5-2-3
  

  91.050,964......................................................... مبلغ2009 ديسمبر 31 في يشمل هذا العنوان
  :موزع على النحو التالي 

  
 75.050,964................................مطلوبةفوائد قوض 
 10.000,000........................................أتعاب للدفع

 6.000,000.......................................منحة حظور
  91.050,964  المجموع

  
  
  
  
  
  
  
  
 
  
  



 

  

 18 BO N° 3623 du jeudi 17 juin 2010                                                                                                                 Page  

  المساعدات البنكية و غيرها من الخصوم المالية 5-3
  

  9.380.818,443....................................................2009 ديسمبر 31يبلغ مجموع هذا الفصل في 
  :موزع على النحو التالي 

  
 2.074.990,425...........................قروض آجلة اقل من سنة

 1.000.000,000........................................ةيد نق"سندا
 3.304.568,097.............................ن من الخارجتعبئة ديو

 2.450.00,0000...............)مخزونالتمويل  (اعتماد لتعبئة بنكية
 551.259,921..............)الشركة التونسية للبنك (حسابات بنكية

  9.380.818,443  المجموع
  
  

    إيضاحات حول قائمة النتائج : 6مذكرة عدد 
  

  يرادات الإستغلالإ 6-1
 

  29.477.165,041.............................................. قيمة2009 رديسمب 31بلغ مجموع هذا العنوان في 
  25.579.923,171................................................................................2008مقابل سنة 
  3.897.241,870.................................................................................. قدرهاأي بزيادة

  :والمفصلة كما يلي 

 التغيير 2008 2009 

  510.362,583 2 8.067.435,237  10.577.797,820 ...................................بيوعات الحلوى

  1.469.155,951 17.287.940,775 18.757.096,726 ...................................بيوعات الشامية

  (13.520,164) (101.553,641) (115.073,805) .............يظات منحتها المؤسسةتنزيلات و تخف
 3.965.998,370 25.253.822,371 29.219.820,741  مداخيل المجموع

 (59.727,400) 299.104,200 239.376,800  . السنوات الماليةنتائجعلى المدرجة الاستثمار منح 
 (5.629,100) 18.096,600 12.467,500  ....................................منح الإستغلال

 0,000 5.500,000 5.500,000  ..........................إيرادات الأنشطة الملحقة
 (3.400,000) 3.400,000 0,000  ........................إستردادات على المدخرات

  )68.756,500(  326.100,800  257.344,300  يرادات الإستغلال الأخرىالإمجموع  
 3.897.241,870 25.579.923,171 29.477.165,041  مجموعال
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   المستهلكةلع مشتريات الس 6-2
  

 23.407.281,834.............................................. قيمة2009 رديسمب 31بلغ مجموع هذا العنوان في 

 21.223.832,448................................................................................2008مقابل سنة 

  2.183.449,386.................................................................................. قدرهاأي بزيادة
  :والمفصلة كما يلي 

  

 التغيير 2008 2009 

  (797.074,398)  16.569.739,371  772.664,973 15  مواد أولية و لوازم مرتبطة بها–مشتريات مخزنة 
  1.301.911,705  4.952.010,495  253.922,200 6 ............... تموينات أخرى–مشتريات مخزنة 

  147.438,682  423.691,713 571.130,395 ........غير مخزنة من المواد و اللوازممشتريات 
 652.275,989 21.945.441,579 22.597.717,568  مجموعال

  1.531.173,397 (721.609,131)  809.564,266 ات الأخرى و التموينتغير مخزونات المواد الاولية

  2.183.449,386 21.223.832,448 23.407.281,834 مجموع مشتريات السلع المستهلكة  

  
  

  الأخرى الاستغلال أعباء 6-3
  

  2.130.265,563............................................... قيمة2009 رديسمب 31مجموع هذا العنوان في بلغ 
 1.583.723,745.................................................................................2008مقابل سنة 

 546.541,818.....................................................................................قدرهاأي بزيادة 
  

  :والمفصلة كما يلي 
  

 التغيير 2008 2009 

 (2.845,486) 21.655,486 18.810,000........................اعباء كراء و ملكية مشتركة

 35.631,920  136.873,841   172.505,761.................................صيانة و اصلاحات

 (25.090,537)  70.723,120   45.632,583.......................................اقساط التأمين

 183.397,968  438.549,725   621.947,693.........................يةاعباء اليد العاملة الخارج

 27.300,460  74.637,686  101.938,146.............................خدمات خارجية اخرى

 17.300,827  71.982,577  89.283,404..........................مرتبات الوسطاء و أتعاب

 (2.863,600)  23.239,540   20.375,940...............................................هبات

 213.425,429  189.781,722  403.207,151..................إشهار و نشريات و علاقات عامة

 13.132,172  171.919,128  185.051,300.........................................نقل مختلف

 71.301,014  242.990,630  314.291,644...................................مصاريف تسويق

 (16.370,136)  42.814,670  26.444,534...................................مهمات و استقبال

 7.093,993  18.272,895  25.366,888.....................................نفقات الاتصال

 4.716,862  2.973,438  7.690,300.................................أعباء مختلفة عادية

 20.410,932  77.309,287  97.720,219................ضرائب و أداءات و دفوعات مماثلة
  546.541,818  1.583.723,745  2.130.265,563  أعباء الاستغلال الأخرىمجموع 
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  التقرير العام لمراقب الحسابات 
  2009السنة المالية 

  
  حضرات المساهمين،

  
 قمنا بفحص القوائم ,2009  جوان25 بتاريخ ات التي أوكلت إلينا من قبل الجلسة العامة العادية مراجعة الحسابطبقا لمهمة

والتي أعدت من طرف مجلس الادارة  2009  ديسمبر31 المنتهية في  للسنة"سوبوكو -حلويات الأغالبة " لشركتكم المالية
 .1996 ديسمبر 30 المؤرخ في 112 / 96حسب النظام المحاسبي المنصوص عليه بالقانون 

  
  .  عملية التدقيق في الحسابات تعتمد بالاساس على فحص البيانات بطريقة العينات المهمة  التي تتضمنها القوائم الماليةإن
  

كان فحصنا قد تم وفقا لقواعد المراجعة المتعارف عليها، وعليه فقد اشتمل على اختبارات للسجلات المحاسبية واجراءات 
  . التي اعتبرناها ضرورية، كما تحصلنا على المعلومات واللإيضاحات التي رأيناها لازمة لأداء مهمتناالمراجعة الأخرى

  
ان التحاليل و التعاليق الإضافية المعروضة عليكم في مذكراتنا تعطيكم المزيد من الإيضاحات الهامة حول سير نشاط شركتكم 

  .من خلال الموازنة و قائمة النتائج
  

  : عن البيانات التالية 2009 بات سنةوقد أفادت حسا
 27.680.625,371..............................................................................2009 مجموع موازنة سنة
 29.219.820,741..............................................................................2009 رقم المعاملات لسنة

 1.465.169,329.................................................................................2009 الربح المحقق لسنة
  

     2009  من مجلة الشركات التجارية، قمنا بفحص تقرير مجلس الإدارة لحسابات الشركة لسنة266طبقا لمقتضيات الفصل 
  .و ليس لدينا ملاحظات خاصة تتعلق بالمعلومات التي تضمنها

  
 كما 2009 ديسمبر31و المنتهية في " سوبوكو"، فانه بإمكاننا الإقرار بأن القوائم المالية لشركة  وعلى ضوء ما لدينا من بيانات

 و للمركز المالي 2009سنة هي ملحقة بتقريرنا، تعطي صورة واضحة و صادقة في كامل الجوانب المهمة لنتائج عمليات 
  .للمؤسسة

 
  .و من ناحية أخرى، فإننا لم نلاحظ، اعتمادا على فحوصنا لنظام الرقابة الداخلية لمؤسستكم،  وجود إخلالات جوهرية

  
  

  2010 ماي 10تونس في 
  

   مراقب الحسابات
  لزحافمحمود ا
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  التقرير الخاص لمراقب الحسابات 
 2009السنة المالية 

  
  ساهمين،حضرات الم

  

 
  المبرمة من قبل شركتكم من مجلة الشركات التجارية، فإننا نتشرف لتقديم المعاملات و ما بعده200ول طبقا لمقتضيات الفص

  . المذكورة أعلاه الفصولة طائلوتحت
  
 :  خلال السنة الحالية المصادق عليها الاتفاقيات/ 1
  

       ن مدكم، اعتمادا على المعلومات التي لدينا، بالخصائصأنه ليس من مشمولاتنا البحث عن وجود اتفاقيات و لك -
 إنه يرجع إليكم تقدير الفائدة المنتظرة من  وو الصيغ الأساسية التي تضمنتها، دون الحكم عن ضرورتها أو صحتها

  .إبرام هذه الاتفاقيات قصد المصادقة عليها
 :2009صلين الآنف ذكرها بالنسبة لسنة أنه تم إعلامنا بتواجد اتفاقيات خاصة تدخل تحت طائلة الف -

 .ا دينار19.000,000بمبلغ بيع أصل تجارى يتمثل فى المحل الكائن بصفاقس  .1

 التمثيل على حساب  و و شركة سوبوكو تتعلق بتحمل قسط من مصاريف التسويقيسدجي شركةاتفاقية بين  .2
  لسنةر الأداء على القيمة المضافة دينارا بدون اعتبا 70.000,000 شركتكم و يبلغ مجموع هذه المصاريف

2009. 

بمبلغ  و الشركة التونسية للأنشطة الفلاحية اللف بالجنوب  تم إقتناؤها من طرف شركةةيد نق"سندا بعث .3
 . دينارا لكل منهما500.000,000قدره 

 13.600,000 بمبلغ قدره الشركة التونسية لصناعة السميد طرف إشهارية من ةعملية كراء لائح .4
 .را سنويادينا

بدون اعتبار  سنويا ادينار 6.900,000 بمبلغ قدره افريقيا للصناعة و التصديرعملية كراء مخزن من شركة  .5
 .الأداء على القيمة المضافة

  
 : تواصل العمل بها خلال هذه السنة  و التىالاتفاقيات المصادق عليها في السنوات السابقة/ 2

 
تحمل قسط من ب  بكراء المقر الإجتماعى وات و شركة سوبوكو تتعلق اتفاقية بين المجمع المركزي للبيوع .1

 224.834,752مصاريف التسويق، التمثيل و التسيير على حساب شركتكم و يبلغ مجموع هذه المصاريف 
 .2009  لسنة بدون اعتبار الأداء على القيمة المضافةادينار

 .الرفيع و شركة ساتوبعلاقات شراء مع شركة اللف بالجنوب ومصنع اللف المعدني  .2

بدون  ادينار  580,000التعامل مع الشركة التونسية لصناعة السميد بخصوص نقل البضائع بمبلغ قدره  .3
 .2009  لسنةاعتبار الأداء على القيمة المضافة

 دينارا بدون اعتبار 5.500,000بما قدره  2009  فوترة كراء معدات تحميل للمجمع المركزي للبيوعات سنة .4
 .ء على القيمة المضافةالأدا

 .  ضمانات على ممتلكات الشركة لفائدة البنوك مقابل الحصول على القروض .5

 ة#مع نس2007  20061 لسنة  عة1&الم ح#2,الأ /م  طقس ادخار في /ي#اغ,ال /للمساهمي *خا (حسا فتح .6
 ةدفائا في الاصل و  دينار402.093,300 بهذا الحساب سجلةالم الغ#الم قيمة "لغ#. يا1سن %8 # ,دتق ةدفائ

  .اردينا 58.910,440 بما قدره 
  
  
  
 

  :الإلتزامات و التعهدات من قبل الشركة لفائدة المسيرين / 3
 

ا خام مع التمتع بسيارة دينار 34.171,364 جراية سنوية إلى السيد الرئيس المدير العام للشركة تساوى إسناد .1
لخارج، الهاتف وغيرها من مصاريف القيام بمهام الخدمة و إستخلاص كل مصاريف التنقل بالداخل و با

 .2009التيسير خلال سنة 
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 لم نلاحظ وجود عمليات أخرى تقع تحت طائلة الفصلين المشار 2009كما أننا أثناء تفحصنا لحسابات شركتكم للسنة  المالية 
  .اليهما أعلاه

 
 .هذه سادتي المساهمين ملاحظاتنا نقدمها لكم في هذه النقطة بالذات

  
  
  
  
  

  

  2010 ماي 10تونس في 
  

  مراقب الحسابات 
  لزحافامحمود 
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 ETATS FINANCIERS  

COMPTOIR NATIONAL TUNISIEN - CNT - 
Siège social : Route de Gabès km 1,5 - 3003 SFAX - 

 
Le Comptoir National Tunisien - CNT - publie, ci-dessous, ses états financiers arrêtés au 31 décembre 2009  tels qu’ils seront 
soumis à l’approbation de l’Assemblée Générale Ordinaire qui se tiendra en date du 18 juin 2010.  Ces états sont  
accompagnés  des rapports général et spécial du commissaire aux comptes,  Mr. Raouf GHORBEL. 
 

BILAN  PROVISOIRE  ARRETE  AU  31/12/2009 
(Exprimé en dinars) 

 

Immobilisations Incorporelles 1 20 988,620 15 818,720

Amort Immob Incorporelles A1 -13 909,230 -9 774,739

TOTAL NET 7 079,390 6 043,981

Immobilisations Corporelles 2 7 484 301,336 7 118 759,960

Amort Immob Corporelles A1 -4 901 631,830 -4 684 373,682

TOTAL NET 2 582 669,506 2 434 386,278

Immobilisations Financières 3 1 572 037,409 1 971 009,400

Prov / Immob Financières -6 700,000 -6 700,000

TOTAL NET 1 565 337,409 1 964 309,400

4 155 086,305 4 404 739,659

4 155 086,305 4 404 739,659

Stocks 4 12 133 012,122 13 354 953,913

TOTAL NET 12 133 012,122 13 354 953,913

Clients et Comptes rattachés 5 10 446 907,388 10 774 902,782

Prov / Clients A2 -2 793 855,072 -2 560 530,800

TOTAL NET 7 653 052,316 8 214 371,982

Autres Actifs Courants 6 3 777 287,430 1 918 231,879

Prov / Autres Actifs Courants

TOTAL NET 3 777 287,430 1 918 231,879

Liquidités et Equivalents de Liquidités 7 6 199 661,963 5 653 965,230

29 763 013,831 29 141 523,004

33 918 100,136 33 546 262,663

TOTAL DES ACTIFS COURANTS

TOTAL DES ACTIFS

 ACTIFS NON COURANTS

 ACTIFS IMMOBILISES

TOTAL DES ACTIFS NON COURANTS 

ACTIFS COURANTS

           TOTAL DES ACTIFS IMMOBILISES

ACTIFS NOTE 31/12/2009 31/12/2008

 
 
 

AVIS DES SOCIETES 
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8

            Capital Social 1 440 000,000 1 440 000,000

Réserves 13 000 000,000 12 600 000,000

Autres Capitaux Propres 176 615,474 176 615,474

Résultats Reportés 316 909,501 305 867,784

14 933 524,975 14 522 483,258

DE L'EXERCICE

1 629 330,383 756 641,717

16 562 855,358 15 279 124,975

AFFECTATION

PASSIFS

PASSIFS COURANT

Fournisseurs et Comptes rattachés 9 10 339 010,194 9 241 681,145

Autres Passifs Courants 10 576 881,027 588 431,828

Clients et comptes rattachés 469 015,570 475 310,625

Concours Banc.et Autres Passifs 11 5 970 337,987 7 961 714,090

17 355 244,778 18 267 137,688

33 918 100,136 33 546 262,663

TOTAL DES PASSIFS COURANTS

TOTAL DES PASSIFS

TOTAL DES CAPT.PROP. ET DES PASSIFS

CAPITAUX PROPRES

CAPITAUX PROPRES AVANT RESULTAT

RESULTAT NET DE L' EXERCICE

TOTAL CAPITAUX PROPRES AVANT 

CAPITAUX PROPRES ET PASSIFS 31/12/2009 31/12/2008
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ETAT  DE  RESULTAT  PROVISOIRE  ARRETE  AU  31/12/2009 

  

 

31/12/2009 31/12/2008

12

Ventes Locales 44 527 837,528 52 983 110,022

Ventes Export 117 890,125 251 035,724

Autres Produits d'exploitation 19 269 451,404 55 123,028

Production  Immobilise 4 756,801 21 067,642

44 919 935,858 53 310 336,416

Achats de Marchandises Consommées 13 38 788 535,348 48 478 595,240

Achats d'Approvision.Consommées 14 244 831,840 202 494,127

Charges de Personnel 15 1 658 737,607 1 622 568,789

Dotations aux Amort.et aux Provisions A1-A2 834 354,766 630 370,927

Autres charges d'exploitation 16 1 028 130,159 994 366,320

42 554 589,720 51 928 395,403

2 365 346,138 1 381 941,013

Charges Financières Nettes 17 -379 101,157 -569 383,186

Produits Financiers 18 261 378,893 163 948,699

Autres Pertes Ordinaires -4 153,868 -35,175

Autres Gains Ordinaires 57 660,877 49 886,266

2 301 130,883 1 026 357,617

Impôts sur les Bénéfices 671 800,500 269 715,900

1 629 330,383 756 641,717

1 629 330,383 756 641,717

Effets des modifications comptables

1 629 330,383 756 641,717

RESULTAT NET DE L'EXERCICE 

RESULTAT APRES MODIF.COMPTABLES

 TOTAL DES CHARGES D'EXPLOITATION 

RESULTAT D'EXPLOITATION 

RESULTAT DES ACTI.ORD.AVANT IMPOTS 

RESULTAT DES ACTI.ORD.APRES IMPOTS

PRODUITS D'EXPLOITATION

REVENUS

TOTAL DES PRODUITS D'EXPLOITATION

CHARGES D'EXPLOITATION
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ETAT  DE  FLUX  DE  TRESORERIE  PROVISOIRE  AU  31/12/2009 

 
 

31/12/2009 31/12/2008

1 629 330,383 756 641,717

Ajustements pour :

*Amortissements et provisions net de reprise 586 707,412 604 198,042

Variation des :

*Stocks 1 221 941,791 -1 017 280,395

*Créances 327 995,394 849 676,967

*Autres actifs -1 856 152,637 559 810,945

*Fournisseurs et autres dettes -1 496 416,407 2 212 985,627

*Plus ou moins value de cession -89 969,541

*TVA/Investissement 69 369,623 52 755,979

392 806,018 4 018 788,882

Décaissement provenant de l'acquisition d'immo.incorp 20 -5 169,900 -1 020,600

Encaissement provenant de la cession d'immo.corp. 7 000,000

Décaissement provenant de l'acquisit d'immo.corp. 21 -482 957,286 -757 979,423

Encaissement provenant de la cession d'immo.fin. 22 396 069,077 5 286,061

-85 058,109 -753 713,962

Distribution de dividende -367 332,410 -452 123,600

Encaissement provenant du placement courant 19 420,224

Décaissement provenant du placement courant -19 210,944

-367 123,130 -452 123,600

IV°/ VARIAT.DE TRESORERIE ( I + II + III ) -59 375,221 2 812 951,320

TRESORERIE AU DEBUT DE L'EXERCICE 2 642 251,140 -170 700,180

TRESORERIE A LA CLOTURE DE L'EXE. 2 582 875,919 2 642 251,140

I °/Flux de trésorerie liés à l'exploitation 

III°/ Flux de tresorerie lies aux activites de fin.

FLUX DE TRESOR.PROVE. DE FINANCE.

Résultat net :

Flux provenant de l'exploitation

II°/Flux de trésorerie liés aux activités d'invest.

Flux affectés aux activités d'investissements

 
 

Notes aux états financiers 
 

EXERCICE CLOTURE LE 31/12/2009 
 

Les présents états financiers relatifs à l'exercice clos le 31 décembre 2009, totalisants au bilan 33.918.100,136 DT et 
dégageant  un bénéfice net de 1.629.330,383 DT, sont arrêtes par le conseil d'administration 

 
Ils sont audités par le CABINET Raouf Ghorbel, commissaire aux compte, membre de l'Ordre des Experts Comptables de 

Tunisie. 
 

 
I- Présentation de la société 

 
C.N.T.COMPTOIR NATIONAL TUNISIEN S.A. au capital de 1.440.000 DT divisé en 288000 actions de valeur nominale 5 dinars. 
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activité principale : 
 

commerce de matériaux de construction et bois et dérivés 

 
II- Les principes comptables appliqués 

 
La société a appliqué l’ensemble des normes comptables tunisiennes en vigueur sauf les méthodes particulières 

suivantes : 
 

• Les méthodes et les taux d’amortissement appliqués sont ceux reconnus par la réglementation fiscale tunisienne. 

• Les montants amortissables des biens sont déterminés sans tenir compte de leurs valeurs résiduelles. 
 

Les valeurs indiquées sur les états financiers sont exprimées en Dinar tunisien. 
 

III- Les faits marquants de l’exercice 
 

Le chiffre d'affaires de l'année 2009 a atteint le montant de 44.645.727,653 DT H.T contre 53.234.145,746 DT en 2008. 
 
Les résultats avant impôt ont enregistré le montant de D.2.301.130,883 en 2008 contre D. 1.026.357,617 en 2008. 

 
I-  notes sur le bilan 

Note n°1 

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 

Les immobilisations incorporelles s'élèvent au 31/12/2009 à 20 988,620 DT et sont détaillées ainsi : 

Désignations 
Valeur brute au 

31/12/09 
Valeur brute au 

31/12/08 
Amorti 2009 

Total          
Amorti  

VCN 

Logiciel 18 468,020 15 498,420 3 610,036 13 384,775 5 083,245 

Site web 2 200,300   524,455 524,455 1 675,845 

Dépôt de marque 320,300 320,000     320,300 

Immobilisations 
Incorporelles 

20 988,620 15 818,420 4 134,491 13 909,230 7 079,390 

Note n°2 

IMMOBILISATIONS CORPORELLES 

Les immobilisations corporelles arrêtées au 31/12/2009 s'élèvent à 7 484 301,336 DT et sont détaillées comme suit : 

Terrain 379 257,831 379 257,831     379 257,831 

Constructions & 
A.A.I./Construction 

4 900 148,900 4 543 261,583 174 895,636 3 157 487,043 1 742 661,857 

Matériel et outillage 62 016,086 58 035,361 7 001,295 33 016,416 28 999,670 

Matériel de transport 1 737 434,564 1 712 354,058 134 143,333 1 429 531,866 307 902,698 

Mobilier et Mat. de 
bureau 

265 819,126 318 514,631 18 673,412 262 829,542 2 989,584 

Matériel  
informatique 

64 516,652 89 280,506 14 534,973 18 766,963 45 749,689 

Construction en cour 75 108,177 18 055,990     75 108,177 

Immobilisations 
Corporelles 

7 484 301,336 7 118 759,960 349 248,649 4 901 631,830 2 582 669,506 

TOTAL 7 505 289,956 7 134 578,380 353 383,140 4 915 541,060 2 589 748,896 

NB : Le détail des immobilisations corporelles et incorporelles et leurs amortissements est retracé dans le tableau des 
immobilisations. 
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Note n°3 

IMMOBILISATIONS FINANCIERES 

Les immobilisations financières totalisent au 31/12/2009 un montant de 1.572.037,409 DT. 

Immobilisations Financières 2009 2008 variation  

IMMOBILIÈRE 2001   410 000,000 -410 000,000 

S.T.I.B 715 073,245 715 073,245 0,000 

SOVATOUR 2 700,000 2 700,000 0,000 

STE. IMMOBILIERE GABÈS 10 000,000 10 000,000 0,000 

EL FOULADH 2 000,000 2 000,000 0,000 

SORITS 1 000,000 1 000,000 0,000 

SORETRAS 500,000 500,000 0,000 

MATEX 1 500,000 1 500,000 0,000 

FAÏENCERIE TUNISIENNE 7 000,000 7 000,000 0,000 

B.T.S 4 000,000 4 000,000 0,000 

S.T.B 41 498,000 41 498,000 0,000 

B.I.A.T 21 874,800 21 874,800 0,000 

U.B.C.I 729 771,120 729 771,120 0,000 

PRETS AU PERSONNEL 32 911,396 21 883,387 11 028,009 

DEPOTS ET CAUTIONNEMENT 2 208,848 2 208,848 0,000 

TOTAL 1 572 037,409 1 971 009,400 -398 971,991 

 

Provisions/Immobilisations Financières 2009 2008 variation  

SOVATOUR 2 700,000 2 700,000 0,000 

EL FOULADH 2 000,000 2 000,000 0,000 

SORETRAS 500,000 500,000 0,000 

MATEX 1 500,000 1 500,000 0,000 

TOTAL 6 700,000 6 700,000 0,000 

 

Note n°4 

STOCK 

La valeur des stocks de marchandises arrêtée au 31/12/2009 s'élève à 12 133 012,122 DT est ventilé comme suit : 
 

Stocks 2009 2008 variation  

Bois rouge 3 883 052,995 4 988 918,240 -1 105 865,245 

Bois blanc 880 546,985 1 349 346,783 -468 799,798 

Bois durs 3 195 732,403 3 157 508,280 38 224,123 
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Dérivés de bois 1 302 993,052 1 483 010,881 -180 017,829 

Matériaux 387 512,262 549 753,284 -162 241,022 

Revêtement 388 221,211 212 488,350 175 732,861 

Sanitaires  2 094 953,214 1 613 928,095 481 025,119 

TOTAL 12 133 012,122 13 354 953,913 -1 221 941,791 

Note n°5 

CLIENTS ET COMPTES RATTACHES 

Les créances de la société sur sa clientèle s'élèvent au 31/12/2009 à 10 446 907,388  DT et se présentent comme suit: 

Clients et comptes rattachés 2009 2008 variation  

Clients Débiteurs 5 121 687,405 6 106 153,661 -984 466,256 

Effets à recevoir 2 531 364,911 2 108 218,321 423 146,590 

Clients douteux 2 793 855,072 2 560 530,800 233 324,272 

TOTAL 10 446 907,388 10 774 902,782 -327 995,394 

 

Note n°6 

AUTRES ACTIFS COURANTS 

Cette rubrique s'élève au 31/12/2009 à un montant de 3 777 287,430 DT regroupant les postes suivants: 

 

Autres Actifs Courants 2009 2008 variation  

Impôts récupérable 522 103,061 471 917,081 50 185,980 

debiteurs et créditeurs divers 367,000 367,000 0,000 

Société de groupe 6 812,913 13 227,467 -6 414,554 

Personnel&comptes rattaches  51 008,238 51 738,324 -730,086 

État taxes/chiffre d'affaire 207 089,542 245 067,493 -37 977,951 

Produit a recevoir 6 180,750 2 714,129 3 466,621 

Charges constatées d'avance 2 965 575,926 1 105 850,385 1 859 725,541 

Fournisseurs debiteurs 18 150,000 27 350,000 -9 200,000 

TOTAL 3 777 287,430 1 918 231,879 1 859 055,551 

 

Note n°7 

LIQUIDITES ET EQUIVALENTS DE LIQUIDITES 

La valeur de cette rubrique s'élève à D.5.653.965,230 en l'an 2008 ventilée comme suit: 

Liquidités et Équivalent de Liquidités 2009 2008 variation  

Valeurs à l'encaissement 1 969 662,238 2 010 347,920 -40 685,682 

Solde bancaire 4 211 956,554 3 583 651,518 628 305,036 



B.O N° 3623 du jeudi 17 juin 2010                                                                                                                       page-8- 

C.C.P 10 001,328 45 453,187 -35 451,859 

Caisses 8 041,843 14 512,605 -6 470,762 

TOTAL 6 199 661,963 5 653 965,230 545 696,733 

 

CAPITAUX PROPRES ET PASSIFS: 

NOTE N°8 

CAPITAUX PROPRES 

Le poste CAPITAUX PROPRES se détaille comme suit : 

 

* CAPITAL SOCIAL 1 440 000,000 

* RÉSERVES LÉGALES 144 000,000 

* FONDS D'INVESTISSEMENT 1 720 000,000 

* RÉSERVES NON STATUTAIRES 9 486 000,000 

* RÉSERVES POUR RISQUES 1 650 000,000 

* RÉSULTAT REPORTÉ 316 909,501 

* AUTRES CAPITAUX PROPRES 176 615,474 

 TOTAL 14 933 524,975 

NOTE N°9 

FOURNISSEURS ET COMPTES RATTACHES 

Cette rubrique s'élève au 31/12/2009 à un montant de 10 339 010,194 DT. 

Fournisseurs et comptes rattachés 2009 2008 variation  

Fournisseurs locaux et Étrangers 4 305 367,710 4 285 282,998 20 084,712 

Effets à payer 6 001 734,089 4 948 719,838 1 053 014,251 

Fournisseurs factures non parvenues 31 908,395 7 678,309 24 230,086 

TOTAL 10 339 010,194 9 241 681,145 1 097 329,049 

NOTE N°10 

 

AUTRES PASSIFS COURANTS 

Cette rubrique s'élève au 31/12/2009 à un montant de 576 881,027 DT regroupant les postes suivants: 
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Autres Passifs Courants 2009 2008 variation  

État impôts & taxes/Retenue à la source 62 005,290 41 687,553 20 317,737 

Dividendes à payer 165 519,158 187 251,568 -21 732,410 

Administrateurs 28 000,000 27 941,205 58,795 

CNSS 115 917,048 120 999,301 -5 082,253 

Charges à payer 66 506,121 88 484,372 -21 978,251 

Autres impôts & taxes/et versement assimilées 14 816,660 7 080,455 7 736,205 

Personnel & comptes rattachés 88 269,170 80 634,035 7 635,135 

État charges à  payer 27 008,500 27 730,000 -721,500 

Provision pour risque & Charges 160,599 160,599 0,000 

Produits constatés d'avance 8 678,481 6 462,740 2 215,741 

TOTAL 576 881,027 588 431,828 -11 550,801 

 

NOTE N° 11 

 

CONCOURS BANCAIRES ET AUTRES PASSIFS FINANCIERS 

Cette rubrique s'élève au 31/12/2009 à un montant de 5 970 337,987 DT regroupant les postes suivants: 
 

Concours Bancaires 2009 2008 variation  

Crédit de refinancement de la trésorerie 2 350 000,000 4 950 000,000 -2 600 000,000 

Découvert Bancaire et autres passifs  3 620 337,987 3 011 714,090 608 623,897 

TOTAL 5 970 337,987 7 961 714,090 -1 991 376,103 

 
 

II- LES NOTES SUR L’ETAT DE RESULTAT  
 

NOTE N° 12 

 
PRODUITS D’EXPLOITATION 

La rubrique produits d'exploitation s'élève au 31/12/2009  à  un  montant de 44 919 935,858 DT comportant les détails 
suivants : 

* Chiffre d'affaires local 44 527 837,528 

* Chiffre d'affaires export 117 890,125 

* Autres produits d'exploitation 269 451,404 

* Production immobilisée 4 756,801 

 44 919 935,858 
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NOTE N° 13 

 
ACHATS DE MARCHANDISES CONSOMMÉES 

Cette rubrique s'élève au 31/12/2009 à un montant de 38 788 535,348 DT contre un montant 48 478 595,240 DT en 2008. 
 

Achats de Marchandises 
Consommées 

2009 2008 variation  

Stock initial 13 354 953,913 12 337 673,518 1 017 280,395 

Achat de marchandises 37 566 593,557 49 495 875,635 -11 929 282,078 

Stock final -12 133 012,122 -13 354 953,913 1 221 941,791 

TOTAL 38 788 535,348 48 478 595,240 -9 690 059,892 

 

NOTE N° 14 

 
ACHATS D'APPROVISIONNEMENTS CONSOMMÉS 

Cette rubrique s'élève au 31/12/2009 à un montant de 244 831,840 DT contre un montant de 202 494,127 DT. 
 

Les Achats d'approvisionnements consommés 2009 2008 variation  

Achat non stocké de matière et fournitures   244 831,840 202 494,127 42 337,713 

TOTAL 244 831,840 202 494,127 42 337,713 

 

NOTE N° 15 

CHARGES DE PERSONNEL 

Cette rubrique s'élève au 31/12/2009 à un montant de 1 658 737,607 DT. 
 

Désignations 2009 2008 variation  

Charges de personnel 1 658 737,607 1 622 568,789 36 168,818 

TOTAL 1 658 737,607 1 622 568,789 36 168,818 

 

NOTE N° 16 

AUTRES CHARGES D’EXPLOITATION 

Cette rubrique s'élève au 31/12/2009 à  un montant de 1 028 130,159 DT contre un montant de 994 366,320 DT en 2008. 
 

Autres Charges d'exploitation 2009 2008 variation  

Étude, recherche & divers services extérieurs 20 972,934 24 311,880 -3 338,946 

Entretiens & réparations  133 642,087 152 558,597 -18 916,510 

Charges locatives 127 232,449 114 625,230 12 607,219 

Honoraires, commissions & courtages  199 834,680 222 776,719 -22 942,039 

Primes d'assurance 51 844,448 32 306,523 19 537,925 

Voyages et déplacements 13 195,419 2 662,404 10 533,015 

Publicité 67 245,042 47 286,852 19 958,190 
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Transport/ventes 35 876,596 50 539,279 -14 662,683 

Missions & Réceptions 7 224,046 6 635,479 588,567 

Frais de P.T.T 49 939,660 45 864,103 4 075,557 

Frais de banque/effets 19 214,355 29 915,232 -10 700,877 

Frais de banques/dossier d'importation 28 180,433 18 793,241 9 387,192 

Autres Comm./prestation de services 20 765,065 34 476,483 -13 711,418 

Pertes/créances irrécouvrables 25 354,889 20 310,170 5 044,719 

Impôts et taxes 168 610,046 163 038,980 5 571,066 

Dons et cotisations 44 547,110 13 934,848 30 612,262 

Jetons de présence & frais de conseil et 
d'assemblée  

14 450,900 14 330,300 120,600 

TOTAL 1 028 130,159 994 366,320 33 763,839 

 

NOTE N° 17 

 
CHARGES FINANCIERES NETTES 

La rubrique charges financières s'élève au 31/12/2009 à un montant de 379 101,157 DT contre un montant de 569 
383,186 DT en 2008. 

 

Charges Financières Nettes 2009 2008 variation  

Charges Financières Nettes 379 101,157 569 383,186 -190 282,029 

TOTAL 379 101,157 569 383,186 -190 282,029 

NOTE N° 18 

 
PRODUITS FINANCIERS  

Produits Financiers 2009 2008 variation  

Revenus des titres de participation 119 148,140 124 687,880 -5 539,740 

Revenus des autres créances 47 230,224 36286,543 10 943,681 

Gains de changes 10 618,980 1754,773 8 864,207 

Escomptes obtenus 1 412,008 1219,503 192,505 

Produit net/cession valeur mobilière 82 969,541     

TOTAL 261 378,893 163 948,699 97 430,194 

 

Revenus titres de participation 2009 2008 variation  

S.T.I.B 68 141,000 68 141,000 0,000 

U.B.C.I 46 607,140 52 819,880 -6 212,740 

B.I.A.T 1 278,000 1 105,000 173,000 
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S.T.B 2 622,000 2 622,000 0,000 

SORITS 500,000   500,000 

TOTAL 119 148,140 124 687,880 -5 539,740 

 

NOTE N° 19 

 
AUTRES PRODUITS D'EXPLOITATION 

Autres produits d'exploitation 2009 2008   

Reprise/provision créance clients. 247 647,354 26 172,885 221 474,469 

Revenues loyers 12 084,867 8 235,445 3 849,422 

Transfert de charges 7 223,229 20 299,042 -13 075,813 

subvention d'exploitation 2 495,954 415,656 2 080,298 

TOTAL 269 451,404 55 123,028 214 328,376 

 
III- NOTES SUR L’ETAT DE FLUX DE TRESORERIE 

 

NOTE N° 20 

 
DECAISSEMENT PROVENANT DE L’ACQUISITION D’IMMOBILISATION INCORPORELLE: 

 

Les investissements ont atteint la valeur de 5.169,900 DT provenant des achats de nouveaux logiciels et de la création 
d'un site web. 

NOTE N° 21 

DECAISSEMENT PROVENANT DE L’ACQUISITION D’IMMOBILISATION CORPORELLE 

 

Les investissements dans les immobilisations corporelles ont atteint la valeur de  482.957,286 DT provenant 
essentiellement de la construction et de l'aménagement de l’administration de route de Gabès, de la rénovation de l’administration 
charguia, et de l'aménagement du dépôt charguia. 

 

NOTE N° 22 

ENCAISSEMENT PROVENANT  D'IMMOBILISATION FINANCIÈRE 

Les encaissements proviennent surtout de la liquidité de la Sté. Immobilières 2001. 
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RAPPORT GENERAL DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
EXERCICE ARRETE AU 31 DECEMBRE 2009 

 
Mesdames, Messieurs les Actionnaires du  

Comptoir National Tunisien « CNT » 
 

 
I- Présentation : 
 

 
01  En exécution du mandat de commissariat aux comptes que nous a confié  votre Assemblée Générale et conformément aux 

Normes Internationales d’Audit adoptées par l’Ordre des Experts Comptables de Tunisie, nous avons l’honneur de vous 
rendre compte de l’accomplissement de notre mission pour l’exercice clos au 31 décembre 2009. 

 
02  Nous avons audité le bilan ci-joint du Comptoir National Tunisien «CNT » arrêté au 31 décembre 2009, ainsi que l’état de 

résultat, l’état de flux de trésorerie et les notes aux états financiers pour l’exercice clos à cette date.  
 
03      Le bilan annexé au présent rapport totalise un montant de 33 918 100 dinars et fait ressortir un bénéfice comptable de            

1 629 330 dinars. 
 
04   Ces états financiers relèvent de la responsabilité du Conseil d’Administration de votre société. 

 
Notre responsabilité consiste à exprimer une opinion sur ces états financiers sur la base de notre mission d’audit. 
 

 
II- Etendue de l’Audit : 
 
 

05 Notre mission effectuée par référence aux Normes internationales d’Audit a été planifiée et réalisée en vue d’obtenir 
l’assurance raisonnable que les états financiers ne comportent pas d’anomalies significatives.  

 
06 Nous avons procédé à l’examen par sondages des éléments justifiant les données contenues dans ces états financiers et 

nous avons effectué les contrôles considérés comme utiles et nécessaires. 
07 Nous avons procédé à la vérification périodique de l’efficacité du système de contrôle interne, à l’appréciation des principes 

comptables suivis et des estimations significatives retenues, ainsi qu’à la présentation des états financiers pris dans leur 
ensemble. 

 
08 Nous estimons que nos investigations constituent une base raisonnable à l’expression de notre opinion. En effet, nos 

contrôles ont été opérés conformément aux normes d’audit d’usage. 
 
 

III- Expression d’Opinion :  
 
 
09 Compte tenu des vérifications auxquelles nous avons procédées, des diligences accomplies et des normes de révision 

généralement admises, à notre avis, les états financiers sont réguliers et sincères et présentent fidèlement, dans tous leurs 
aspects significatifs, la situation financière du Comptoir National Tunisien «CNT » au 31 décembre 2009, ainsi que le 
résultat de ses opérations et les mouvements de trésorerie pour l’exercice clos à cette date. 
 

10 Les informations financières présentées dans le rapport de votre Conseil d’Administration sont sincères et conformes à 
celles contenues dans les états financiers annexés au présent rapport. 

 
 

Fait à Sfax le 10 Mai 2010 
 

Raouf GHORBEL 
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RAPPORT SPECIAL DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
EXERCICE CLOS AU 31 DECEMBRE 2009 

 
 

Mesdames, Messieurs les Actionnaires du  
Comptoir National Tunisien « CNT » 

 
  

01 En application de l’article 200 et suivants et l’article 475 du Code des Sociétés Commerciales, nous reportons ci-dessous sur les 
conventions et opérations visées par les textes sus indiqués. 

 

 Notre responsabilité est de nous assurer du respect des procédures légales d’autorisation et d’approbation de ces conventions 
ou opérations et de leur traduction correcte, in fine, dans les états financiers. Il ne nous appartient pas de rechercher 
spécifiquement et de façon étendue l’existence éventuelle de telles conventions ou opérations mais de vous communiquer, sur 
la base des informations qui nous ont été données et celles obtenues au travers de nos procédures d’audit, leurs 
caractéristiques et modalités essentielles, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur bien fondé. Il vous appartient 
d’apprécier l’intérêt qui s’attachait à la conclusion de ces conventions et la réalisation de ces opérations en vue de leur 
approbation. 
 

A- Conventions et opérations nouvellement réalisées 

 

• Aucune nouvelle convention n’a été portée à notre connaissance. 

B- Opérations réalisées relatives à des conventions antérieures 

 

•  La mise à disposition à titre gratuit par le Comptoir National Tunisien « CNT » au profit de la société Tunisienne de l’Industrie 
du bois « STIB » d’un bureau sis à Tunis zone industrielle « Charguia I ». 

 
 Cette convention a été approuvée par votre Assemblée Générale des Actionnaires du 18 juin 2004. 
 
•  La prise en charge par le Comptoir National Tunisien « CNT » des frais administratifs et de gestion de la société Tunisienne de 

l’Industrie du Bois « STIB » moyennant 5000 dinars hors taxes avec une augmentation annuelle cumulative de 5%. 
 
 
Cette convention a été autorisée par votre Conseil d’Administration du 25 Avril 2005 et approuvée par votre Assemblée Générale 

des Actionnaires du 23 juin 2006.  
 

 C- Obligations et engagements de la société envers les dirigeants 
 

•  La rémunération du Directeur Général est fixée par décision du Conseil d’Administration du 21 juin 2008. Il bénéficie, d’une 
rémunération mensuelle brute de 5000 dinars avec une prise en charge des frais d’hébergement  à Sfax ainsi que des frais de 
missions à l’étranger, d’une voiture de fonction et d’une voiture de service avec chauffeur. 

 
•••• Le Président du Conseil d’Administration bénéficie en vertu de la décision du Conseil d’Administration du 21 juin 2008 de la 

prise en charge des frais d’hébergement à Sfax et des frais de missions à l’étranger ainsi que d’une voiture de fonction avec 
chauffeur. 

 
•••• L’octroi aux membres du conseil d’administration d’un montant de 14 000 dinars au titre des jetons de présence. 
 

 Ces conventions sont soumises à votre Assemblée Générale pour approbation. 
 
En dehors des conventions et opérations précitées, nos travaux n’ont pas révélé l’existence d’autres conventions ou opérations 

rentrant dans le cadre des dispositions de l’article 200 et suivants et de l’article 475 du Code des Sociétés Commerciales. 
 
Fait à Sfax le 10 Mai 2010 
 
Raouf GHORBEL 
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